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SECTION III

MUNICIPALITES

AVANT-PROPOS

CETTE section a ete preparee avec le concours du Citizens' Research Institute of Canada.
Nous avons essaye de classifier les statistiques municipales par groupes plus precis que de
coutume et surtout de mettre en relief Ie probleme particulier aux zones metropolitaines. (1)
L'expression "autres municipalites urbaines" s'applique en general aux villes et villages ayant
une population de 500 habitants ou plus, non compris dans les groupements metropolitains
susmentionnes, et l'expression "municipalites rurales" englobe toutes les autres munlcipalites,
bien que la distinction entre "autres municipalites urbaines" et "municipalites rurales" soit
dans certains cas simplement approximative.

(1) Parmi les zones metropolitaiaes, nous avons range les villes et banlieues de Montreal, de Toronto, de Windsor,
de Wmnipeg et de Vancouver, bien qu'Hamilton, Quebec et Ottawa soient plus considerable. que Windsor (comme
on le fait observer dans le Volume II, Partie B, c. 6); mais e1les n'ont pas autant les caracterieriques d'une zone
meuopolitaine. Les zones metropolitaines choisies comprennent les municipalites suivantes:
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MONTREAL:
Montreal
Westmount
Outremont
Verdun
Lachine
Saint-Lambert
Longueuil
Montreal-Est
Montreal-Ouest
Mont-Royal
La Salle
Saint-Pierre
Hampstead
Saint-Laurent
Pointe-aux-Trembles
Montreal-Nord
Saint-Michel
Montreal-Sud

TORONTO:
Toronto
New-Toronto
Mimico
Weston
Leaside
Forest-Hill
Long-Branch
Swansea
York Township
East-York Township
Scarborough Township
North York Township
Etobicoke

WINDSOR:
Windsor
East-Windsor
Walkerville
Sandwich
Riverside
Tecumseh
Ojibway
La Salle
Sandwich-East
Sandwich-West

WINNIPEG:
Winnipeg
Saint-Boniface
Transcona
Tuxedo
Fort-Garry
Kildonan-East
Kildonan-West
St. James
Saint-Vital

VANCOUVER:
Vancouver
North-Vancouver
New-Westminster
Burnaby District
North-Vancouver District
West-Vancouver District
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SECTION III

MUNICIPALITES

AVANT-PROPOS-suite

Les revenus ont ete classes de la facon suivante: impots fonciers; taxes de vente et impots
sur Ie revenu; "autres" impots ; licences, permis et droits; contributions des services d'utilite
publique, et "autres" revenus. Le classement des depenses s'etablit comme suit: service net
de la dette, instruction publique, secours, autre assistance sociale, voirie, administration generale
comprenant "divers". Nous nous sommes appuyes, pour faire cette analyse, sur les rapports
annuels des ministeres provinciaux des Affaires municipales et de l'Instruction publique et
sur les chiffres du Bureau federal de la statistique ainsi que sur les dossiers du Citizens' Research
Institute of Canada. Dans les cas ou ces sources ne pouvaient foumir les renseignements requis,
nous avons precede il des estimations d'apres les rapports disponibles des conseils municipaux
et des commissions scolaires dans les provinces interessees, Meme lil ou nous pouvions puiser
la plupart des renseignements dans les rapports provinciaux, des mises au point se sont imposees
qui dans certains cas nous ont obliges il des calculs estimatifs en vue d'arriver a des classements
permettant d'etablir des comparaisons.

Les sommes portees au chapitre du rendement des irnpots sont (autant que possible) celles
des taxes imposees et non pas celles des impots reellement percus, C'est ce qui explique, dans
certains cas, l'excedent apparent des revenus sur les depenses en ces dernieres annees, surtout
dans les provinces des Prairies. Cela evite les fausses apparences dues il des perceptions anor
malement favorables ou defavorables au cours d'une annee donnee; puis, les municipalites
possedent naturellement une valeur materielle sous forme de droits de nantissement representant
les impots impayes, mais il peut arriver dans des circonstances critiques que ces creances n'aient
que peu de valeur. Nous ne possedons malheureusement pas de renseignements suffisants
pour preparer des etats selon la cornptabilite de gestion permettant d'etablir des comparaisons
ou des etats complets selon la comptabilite d'exercice, ni pour determiner si ces demiers
comportent des reserves suffisantes et presentent un tableau veridique. II a fallu proceder a
une estimation des montants indiques sous la rubrique "autres impots" , laquelle comprend surtout
les taxes d'affaires et, dans les provinces Maritimes, les taxes sur les biens personnels, estimation
fondee partiellement dans certains cas sur les valeurs indiquees au role d'evaluation.

La division entre les revenus provenant des "licences, permis, droits, amendes, etc." et de
"divers" est tout au plus approximative. Les redevances scolaires et les revenus scolaires divers
sont compris autant que possible sous ces rubriques. Dans un certain nombre de provinces, it
n'est pas possible d'obtenir de renseignements precis sur les contributions des services d'utilite
publique, contributions qui consistent dans les revenus excedant les frais du service des interets
et verses aux municipalites par les regies municipales d'aqueducs, de tramways, de centrales
electriques, etc.

Les "subventions scolaires" sont celles que les commissions scolaires recoivent de la province;
toutefois, pour les provinces telles que le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du
Prince-Edouard, ou les gouvernements provinciaux versent les subventions directement aux
instituteurs, ces sommes ne sont pas comprises. II se peut que les subventions des gouverne
ments provinciaux pour la voirie et autres fins ne soient pas indiquees completement, car, dans
certains cas, on ne peut trouver ces renseignements dans les rapports municipaux.



SECTION III

MUNICIPALITES

AVANT-PROPOS-fin

Aux fins de l'evaluation approximative des frais du service net de la dette permettant
d'etablir une comparaison avec les chiffres du Dominion et des provinces, nous avons exc1u les
sommes payees en interets et pour l'amortissement des dettes des services publics rentables,
mais nous n'avons effectue aucune autre mise au point (qui d'ailleurs eut ete de peu d'impor
tance). Le service de la dette scolaire est indus. Un certain nombre de rapports provinciaux
indiquent les chiffres du service de la dette, mais ces chiffres comprennent parfois ceux des services
d'utilite publique et non, en general, ceux des dettes scolaires. En outre, dans la plupart des cas,
les sommes payees pour les interets ou les remboursements de dette ne sont pas indiquees separe
ment. C'est pour cette raison qu'il a fallu recourir aux !estimations dans un grand nombre de
cas, estimations que nous avons faites en choisissant comme base de calcul un nombre con
siderable de municipalites et de districts scolaires.

Les sommes portees au chapitre des depenses de l'instruction publique ne comprennent
pas le service annuel de la dette contractee pour des fins scolaires. Ils comprennent les depenses
d'enseignement, dans les districts scolaires ruraux, y compris des chiffres estimatifs pour les
districts ruraux des provinces Maritimes.

Les depenses d'assistance sociale comprennent celles des services de sante et d'hygiene ainsi
que les secours aux pauvres, les hopitaux, etc. Les sommes indiquees sont, pour une partie consi
derable, des estimations fondees sur des sondages operes parmi des municipalites representatives.

Les depenses de voirie etant rarement isolees dans les rapports provinciaux, il a fallu
recourir a des estimations. Les frais du service annuel des dettes contractees pour la voirie
sont indiques sous la rubrique de "service de la dette" et ils ne sont pas compris dans les
depenses de voirie.

Selon la methode adoptee pour la preparation des etats federaux et provinciaux, les dettes
des commissions scolaires (y compris celles des commissions d'ecoles separees) et les dettes
garanties ont ete fondues avec celles des municipalites appropriees.P)

La dette totale a ete classifiee de la facon suivante: generate, ecoles, voirie et utilites
publiques; mais nous avons du, dans un certain nombre de cas ou nous ne pouvions obtenir
de renseignements, recourir a une estimation Quant au detail de la dette et des fonds d'amortisse
ment. Nous crayons, toutefois, que la methode de l'estimation est assez exacte pour donner
une idee satisfaisante des proportions relatives et des tendances comparatives ainsi que pour
permettre I'etablissement des bilans generaux dans la Partie A du present volume.

(1) Les chiffres de la dette garantie ne comprennent pas les dettes garanties a la fois par la municipalite et
par la province, puisque ce genre de dette a ete insere dans les etats provinciaux-par exemple, Vancouver and
District Joint Sewerage and Drainage Board et le chemin de fer Sandwich, Windsor and Amherstburg. La dette
de la Commission metropolitaine de Montreal n'est pas indiquee sous le rubrique des dettes garanties, mais a ete
repartie entre les diverses municipalites, conformement a la methode suivie pour la preparation des statistiques
municipales de la province de Quebec. Les chiffres des dettes garanties sont incomplets, car nous n'avons pu obtenir
de renseignements pour toutes Ies garanties accordees par les municipalites aux entreprises industrielles.
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MUNICIPALITES TABLEAU 56
SOMMAIRE DE LA DETTE

Milliers de dollars

Aux clotures d'annces financieres les plus rapprochees
N° ' -- du 31 decernbre

d'ordre

1913 1921 1926
,

1930 1937

ECOLES (brute):
1 Zones metropolitaines .... .. .... ....... .. . . . . 32,827 71,620 94 ,019 109 ,970 115 ,228
2 Autres municipalites urbaines . . . ........ .. . . . 27 ,431 59,142 78,749 98 ,203 86 ,981
3 Municipalites rurales .... . .. ... ..... , . . ' . . . . . 5 ,933 10 ,120 14 ,964 18 ,226 14,684

4 Sons-total, ecc les (brute) . . . . . . . .. . .. .. . 66,191 140,882 187,732 226 ,399 216, 893

VOIRIE (brute):
5 Zones rnetropolitaines. . . . . . . . . .. . . . . . .. .. . . . 72,764 106 ,284 128 ,563 166 ,680 189,600
6 Autres municipalites urbaines . . . . . . ... . . .... . 82,157 118,914 135,131 163,106 141 ,500
7 Municipalites rurales . . . . ....... . .. ... ... . . .. 8 ,284 19,855 22 ,336 23 ,643 16 ,900

8 Sous-total, voirie (brute) .. .. . ... .. . ... . 163,205 245, 053 286,030 353,429 348,000

DETTE MUNICIPALE GENERALE (brute):
9 Zones rnetropolitaines... .. . . . . . . . .. .. . .. . . . . 95 ,055 148 ,449 179 ,845 228 ,803 316,592

10 Autres municipalites urbaines . . . . . . . . . .. . . . . . 61,063 87,795 110 ,403 113,542 132 ,979
11 Municipalites rurales...... .. .. .. ... ....... .. 9,969 11,170 16 ,388 23,630 22 ,580

12 Sous-total, dette municipale generale
(brute) .. .. . ... . . ... .. .. ... . . . . . . .. . 166,087 247,414 306,636 365,975 472 , 151

FONDS D'AMORTISSEMENT A DEDUIRE:
13 Zon es metropolitaines. . ...... .. . .. . . . . . ... . . 17;387 50,540 58,442 69,932 106 ,1 32
14 Autres rnunicipalites urbaines . . . .. . .. . . . . . . .. 15, 047 42,378 56,905 73,219 70,721
15 Municipalites rurales ..... .. .. . . .. . . . . . . .. ... 883 2,303 3,688 4,027 5,280

16 Sons-total, fonds d'amortissement . . ... .. 33,317 95,221 119,035 147,178 182,133

SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE (nette) :
17 Zones rnetropolitaines. .. .. .. ....... . . . ..... . 52,319 103 .836 147 ,565 164 ,629 143 ,478
18 Autres municipalites urbaines . ... ... ... .. .. . . 74,670 107 ;866 107 ,384 115 ,864 99 ,360
19 Municipalites rurales . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 4 ,000 4 , 652 16 ,025 16,304 14 ,505

20 Sons-total, services d'utilite publique
(nette) . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . .. . . . 130 ,989 216,354 270 ,974 296,797 257,343

DETTE GARANTIE :
21 Zones metropolitaines .. . . .. . . . . . . . . . . . . .. .. . 1,720 38,863 44,356 45,407 45,424
22 Autres municipalites urbaines . .... .. . . . . .. . . . - 607 1,172 1,493 1 ,455
23 Municipalites rurales . . . .. . . . . .. . .. . . . . . .. . .. - - - - -

24 Sons-total, dette garantie . ... .... . . . . . . . 1 ,720 39,470 45, 528 46, 900 46 ,879

EMPRUNTS BANCAIRES:
25 Zones metropolitaines. ... ..... . ...... . . . . .. . - - 34,800 55,500 52,193
26 Autres rnunicipalites urbaines .... . .... . . . . . . . 9,740 3,898 20 ,198 25 ,960 35,502
27 Municipalites rurales .. .. . . . . . .. .. . . . . . . .. . . . 37 5 ,834 5 ,575 14 ,563 24,313

28 Sous-total, emprunts bancaires . .. . . . . . . . 9,777 9 ,7]2 60 ,573 96,023 112,008

DETTE TOTALE:
29 Zones rnetropolitaines . . . . . . . ... .. . . . . . . .. .. . 237 ,298 418,512 570,706 701,057 756,383
30 Autres municipalites urbaines ...... ... . . . . ... 240 ,014 335 ,844 396,132 444,949 427,056
31 Municipalites rurales . . . . . .. .. .... ... .. . ... . . 27,340 49,328 71 ,600 92 ,339 87,702

32 TOTAL GLOBAL DE LA DETTE.. . .. . . . .. . 504,652 803,684 1,038,438 1,238,345 1,271,141

&:>1 53-20
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MUNICIPALITES TABLEAU 57
DETTE

ZONES METROPOLITAINES, AUTRES MUNICIPALITEs URBAlNES ET
MUNICIPALITES RURALES

Mil/iers de dollars

Aux clotures d 'annees financieres les plus rapprochees
du 31 decernbreN °'

d'ordr e

1913 1921 1926 1930 1937

1,785
3,712

15,977
27,105

9 ,790
20,474
4 ,453

4 ,406

87 ,702

344,534
222,699
35,138
73 ,266
80 ,746

756 ,383

2,597
21,915
16,718

113,706
163,006

4 ,104
37 ,258
46,851

20,901

427,056

2,597
23,700
20,430

474,217
447 ,948

87 ,160
57,732
51,304

106 ,053

1,271,141

1,490
1,216

13,905
38 ,697

10,379
17,925
3,622

5 ,105

92 ,339

1,586
22,120
15,651

87,856
182,662

4 ,756
46,102
62,645

21,571

444,949

1,586
23,610
16,867

353,751
511 ,650

95 ,279
64 ,027
66,267

251,990
252,267
38 ,024
80,144
78,632

701,057

1,387
1 ,309

7 ,362
32 ,310

9,719
14 ,254

1,056

4,203

7J ,600

202,777
209,006
26,572
75,930
56,421

570 ,706

1 ,268
20,340
14,483

69 ,660
155,573

5 ,567
41,126
64 ,266

23,849

396 ,132

1 ,268
21,727
15,792

279,799
423,461

91 ,216
55,380
65,322

84 ,473 105,308

1,038,438 1,238 ,345

1 ,146
254

4,809
21,365

5 ,440
9 ,831
1,566

4 ,917
- - - - - - - - 1- - - - - 1·---- 1

49 ,328
- 1-----'--1- - - ..:......- 1- - --'--- 1

165,759
132,818

11 ,489
57,790
50, 656

- -- ---'- - 1- --..:......- 1·- - ---'- 1
418 ,512

----'-- - 1- - - -'--- 1·---'--1

1,132
18,513
11 ,508

48 ,364
126,264

6,593
39,662
58 ,866

24,942
--- - - - -1- - - - - 1·- - ---'- -

335,844
,- - - - - - - /- - - - - 1·- - - - 1

1,132
19,659
11,762

218,932
291,936

69 ,823
49 ,493
60,432

80 ,515
-I·--~-I---~-I---...:......- I

803,684

837
137

6 ,538
8,767

2,300
3 ,002
1,609

4,150

27,340

100,530
51,057
1,540

36,971
47 ,200

237,298

705
12,109
6 ,552

32,132
69,984

4,348
34 ,625
59,959

19,600

240 ,014

705
12 ,946
6 ,689

139,200
131,348

43 ,619
37 ,627
61,568

70,950

504, 652

TOTAL :
tie du Prince-Edouard .
N ouvelle-Ecosse .

. Nouv eau-Brunswick .

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

Colombie-Britannique .

TOTAL GLOBAL DE LA DETTE .

ZONES METROPOLITAlNES:
Quebec (Mon treal) .
Ontario (Toro nto) .

(Windsor) .
Manitoba (Winnipeg) .
Colombie-Britannique (Vancouver) .

I--~--I---":- ·-

Sons-total, zones rnetropolitaines .
1-----'- - 1- - -..:-·-

AUTRES MUNICIPALITES URBAlNES:
tIe du Prince-Edouard .
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau-Brunswick .

Quebec .
Ontario .

Manitoba , . , .
Saskatchewan .
Alberta .

Colombie-Britannique .
1- -----.:--1---..:--

Sous-total, autres rnunicipalites urbaines ,
1- - ---'- - 1- - - ...:......-1

MUNICIPALITES RURALES:
tIe du Prince-Edouard (comprise dans Autres

rnunicipalites urbaines) .
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau -Brunswick .

Quebec .
Ontario .

Manitoba _ _ .
Saskatchewan .
Alberta , .

Colombie-Britannique .
I-----'--I---~-

Sons-total, rnunicipalites rurales .

1
2
3
4
5

6

17

7
8
9

10
11

12
13
14

15

16

27
28
29

30
31

32
33
34

35

36

18
19

20
21

22
23
24

25

26
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MUNICIPALITES TABLEAU 58
DETTE

ZONES METROPOLITAINES, AUTRES MUNICIPALITES URBAINES ET MUNICIPALITES RURALES
ANALYSE PAR PROVINCES

Mil/ieTs de dollars

Aux clotures d'annees financieres les plus rapprochees
du 31 decernbreN°'

d'ordre
1913 1921 1926 1930 1937

56.350
72 ;800

202 ,195
51, 833
45 , 229
19 ,793

344 ,534

32,896
59,100
35 ,981
15,840
67,710
24,852
18 ,000

222,699

12 ,300

19 ,286

3
200

3 ,355

35 ,138

10,500
8 ,800

33 ,184
21,120
20 ,858
12 ,144
8 ,900

73, 266

12 ,419
36,600
29,009
17,336
9, 481
5 ,073
5,500

80 ,746

115 ,228
189,600
316 , 592
106 ,132
143 ,4 78
45 ,424
52 ,193

756 ,383

42,190
38,874

144 ,208
25 ,382
44 ,600

7 ,500

251 ,990

35,124
62,467
29, 455
12,152
80 ,896
23,977
32 ,500

252,267

15,806

15,569

184
3,073
3 ,760

38 ,024

9,800
12 ,112
24,014
16 ,829
24 , 766
14,281
12 ,000

80 ,144

12,516
37 ,421
25 ,897
15 ,385
11 , 294
3 ,389
3 ,500

78,632

109,970
166 ,680
228 ,803
69 ,93 2

164, 629
45 ,407
55 ,500

701,057

9,700
13 ,872
20 , 186
15 ,436
23 , 780
15,328
8,500

1,800

56 ,421

75, 930

8 ,940
25,609
20 ,340
10 ,992
10,724

36 ,571
32 ,000

114 ,436
16 ,930
29,200

7 ,500

202, 777

31, 488
46,273
20 ,85 7
14 ,906
80 ,732
27,562
17 ,000

209,006

10 ,809

11 , 346

178
3,129
1 ,466

26, 572

94 ,019
128,563
179 ,845
58 ,442

147 ,565
44,356
34,800

------'-- - 1- --...:.......- 1
570,706

27,978
24 ,500
96 ,765

7 ,684
24,200

57 ,790 _ _ -'-_ 1._ _ ....:.....;.._ 1 -"----;,..:.

7,397
27,784
16 ,0 46

9 ,924
9 ,353

132,818
- - ---'-- - 1- - ---'--,1----''----1

4 ,000

5,370

78
1 ,807

390
------'---)--- ....:....;..-11----'--1

11 ,489
-----'-- -1--- --'--1- - ---''----1

8 ,600
10 ,000
17 ,036
10 ,836
16 ,920
16,070

50 ,656
- - ---'-- - 1- - - --'-- 1- ----''----

71 ,620
106,284
148 ,449

50 ,540
103,836
38,863

418,512

800

645

97
192

1 ,540

13 ,003
14 ,000
60,311

559
13, 775

51 ,057

4,500
7,500

15 , 671
3 ,700

13 , 000

6,500
25,464
8,336
2 ,200
9, 100

36, 971

32 ,827
72 ,764
95 ,055
17 ,387
52 ,319

1,720

47,200

100 ,530

8,574
25 ,000
10 ,3 42
10 ,831
16,252
1,720

237,298

ONTARIO (Toronto):
Dette scolaire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale generale (brute) _ .
Fonds d 'amortissernent a deduire .
Dette des services d 'utilite publique (nette)
Dette garantie .
Emprunts bancaires .

-----1-- - - -1

ONTARIO (Windsor):
Voirie (brute) .
Dette scol~ir.e (brute), }
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d'amortissernent a deduire .
D ette des services d'utilite publique (nette)
Dette garantie .

1---- -1 -- - --1

MANITOBA (Winnipeg):
Dette scolaire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d 'amortissement it deduire .
Dette des services d 'utilite publique (nette)
Dette garantie .
Emprunts bancaires .

1- - - - - 1-- - - - 1

COLOMBIE-BRITANNIQUE (Vancouver):
Dette scol aire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d 'amortissement a deduire .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Dette garantie .
E mprunts bancaires I I I ....:....;.._I _ _ --'__ I ~__...:.

ZONES METROPOLITAINES:
QUEBEC (Montreal):

Dette scolaire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale gen erale (brute) .
Fonds d'amortissement a deduire .
Dette des services d 'utilite publique (nette) . .
Emprunts bancaires .

ENSEMBLE DES PROVINCES:
Dette scolaire (brute) _ .
Voirie (brute) , .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d 'amortissement adeduire .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Dette garantie (nette) .
Emprunts bancaires _

- - - - -1-- --- 1
D ETTE TOTALE, zones metropolitaines .

31
32
33
34
35
36
37
38

39
40
41
42
43
44
45

46

16
17
18
19
20
21
22

23
24
25
26
27
28
29
30

1
2
3
4
5
6
7

8
9

10
11
12
13
14
15
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MUNICIPALITES TABLEAU 58
DETTE (suite)

ZONES METROPOLITAINES, AUTRES MUNICIPALITES URBAINES E T MUNICIPALITES RURALES

ANALYSE PAR PROVINCES

Mill iers de dollars

Am: clotures d 'annees finan cieres les plus ra pprochees
N °' du 31 decernbre

d 'ordre --
1913 1921 1926 1930 1937

AUTRES MUNICIPALITEs URBAINES :
tLE DU PRINCE-E DOUARD :

1 De t te scolaire (brute) . . . .... .. ... ....... .. 29 130 85 154 204
2 Voirie (b ru t e) . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . 500 700 750 770 1,000
3 Dette municipale generale (brute) . . .. . . . . . . 20 267 268 325 1 ,230
4 F onds d'arnor tissem en t a deduire .. .... .. . . . 26 114 155 195 377
5 D ette des se rvices d 'u tilite publique (nette) 182 149 266 470 242
6 E mprunts bancaires . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - 54 62 298

7 705 1,132 1, 268 1, 586 2 ,597

NOUVELLE-ECOSSE :
8 D ette scolaire (brute). , .. , . , .. , ., . . . . . - . . (1) 4, 239 4, 843 5,450 5,537
9 Voir ie (brute) . . . ... . . . . . . . . . , .. .. . . , .. .. . 3 ,000 3 , 706 4 ,547 4, 773 8 ,000

10 Det tc municipa le generate (b ru te) . . . . . . . . . , (1)5 , 203 5, 730 6 , 572 9 ,383 11 ,305
11 F onds d 'amo rt issement a deduire . . . . .... .. . 837 2 .234 4 ,197 6,011 9,008
12 Dette des services cl 'u t ilit e publique (nette) 4 , 168 6 , 247 7, 275 6 ,988 5,281
13 E mprunts b ancaires . . , . . . .. , . . .. . .. .. . . . . . 575 825 1,300 1 ,537 800

14 12 ,109 18 ,513 20 ,340 22 ,120 21,915

NOUVEAU-BRUNSWICK :
15 Det t e scolaire (brut e) . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . (I) 1 ,996 3 ,420 3, 798 4, 771
16 Voirie (brute) .. ..... . . . . . . .. .. .. . . . .. . . . . 575 1,366 1 ,378 2, 288 2 ,700
17 Det te municipale generale (b ru te) . . ... ... . . (1)3 , 197 2 .317 2 ,480 4, 263 5 .440
18 Fonds d 'amor t issement a deduire . . . . . .. . . . . 1,146 1'.064 1,55,) 3,25£ 4',334
19 D et te des services d'utilite publique (ne t te) 3, 926 6, 893 7, 858 6 ,561 6 ,141
20 Emprunts ba ncaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . - - 900 2 ,000 2 ,000

21 6,552 11,508 14 ,483 15,651 16,718

QUEBEC :
22 D ette scola ire (brute) . . . . . . . . .. . . . . . .. . .. . 3.200 7, 087 13 ,064 18 ,457 21 ,052
23 Voir ie (brute) . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . ... .. . 11;000 15 ,500 18 ,000 25 ,864 36 ,200
24 Dette municipale generalc (bru te ) . . . ... . . . . 7 ,648 14 ,054 25, 028 23 ,365 18 ,315
25 F ond s d 'amort issemen t a d eduire . . . . . . . , . . . 641 1 ,977 5 ,35'i 6,93C i,165
26 Dette des serv ices d 'ut ilit e publique (nette) 10,925 13 , 700 16 ,625 24, 800 30 ,150
27 Emprunts bancai res . ... . .. . . . . . ... .. . . . . . . - - 2,300 2 ,300 15 ,154

28 32, 132 48,364 69 ,660 87,856 113,706

ONTARIO :
29 Dettc scolaire (b ru te) ... . , , ... .. . . . .. .. -, . 7,83 7 23 ,308 34, 255 43 ,168 35 ,650
30 Voirie (brute) . . .. . . . . . . . ,., . . . . . . . . . . . - . ' 35 ,000 55,000 65,898 86 ,297 55,700
31 D ett e mun icipa le gene raIe (brute) . .. ... . .. . 17, 270 27,399 29 ,659 21.511 45 ,829
32 F onds d 'amort issemen t a deduire . ... . . . .. .. 7,89C 18, 27~ 21,379 23',776 18,333
33 D ette des services d 'utilite publique (nette) 17, 767 38,228 35 ,968 40 ,469 32, 705
34 D et te gar antie . . . . . .. . . . .. . . . . . . .. .. . ... . - 607 1 ,172 1,493 1 ,455
35 Emprunts bancaires . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . - - 10,000 13, 500 10,000

36 69,984 126,264 155,573 182,662 163 ,006

(I) La dctte scolaire bru te du Nouveau-Brun swick et de la Nouvelle-E cosse, dont le mon tant est inconn u , est comprise dans Is dette
mun icipale g~nerale.
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TABLEAU 58
DETTE (suite)

ZONES METROPOLITAlNES, AUTRES MUNICIPALITES URBAINES ET MUNICIPALITES RURALES

ANALYSE PAR PROVINCES

Milliers de dollars

Aux clotures d 'annees financieres les plus rapprochees
du 31 decembreN °'

d'ordre

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES (Fin):
MANITOBA :

1 Dette scolaire (brute) .
2 Voirie (brute) , .
3 Dette municipale generale (brute) .
4 Fonds d'amortissernent a deduire .
5 Dette des services d 'utilite publique (nette)
6 Emprunts bancaires .

7

1913

300
500

2 ,848
600

1 ,300

4 ,348

1921

1 ,100
900

3 ,567
1,0 13
2 ,039

6,593

1926

1,600
1,330
2,362
2.544
2 ,399

420

5,567

1930

1,500
935

2,430
3,588
2 ,479
1,000

4,756

1937

1,500
1 ,300
1 ,980
3, 034
1,358
1,000

4,104

8
9

10
11
12
13

14

15
16
17
18
19
20

21

22
23
24
25
26
27

28

29
30
31
32
33
34
35

36

SASKATCHEWAN :
Dette scolaire (brute) _ _ .
Voirie (brute) .
Dette municipale generate (brute) .
Fonds d'amortissement a deduire .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Emprunts bancaires .

ALBERTA:

Dette scolaire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d 'amortissement a deduire .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Emprunts bancaires .

COLOMBIE-BRITANNIQUE:
Dette scolaire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d 'amortissement a deduire .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Emprunts bancaires .

ENSEMBLE DES PROVINCES:
Dette scolaire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale generate (brute) .
Fonds d'amortissement a deduire .
Dette des services d 'utilite publique (nette)
Dette garantie .
Emprunts bancaires .

DETTE TOTALE, Autres municipalites urbaines

5 ,037
8 ,500
8 ,364
1,066

11,434
2,356

34,625

9 ,528
13,150
13 ,345

1,441
18 ,568
6,809

59 ,959

1,500
9 ,932
3,168
1,400
6 ,400

19,600

(1)27 ,431
82 ,157

(1)61,063
15,047
74,670

9 , 740

240,014

8 ,843
10,500
9,608
4,539

12, 325
2,925

39 ,662

9.963
21;850
17 ,662
10 ,353
19, 596

148

58 ,866

2 ,476
9 ,392
7,191
2,806
8,689

24 ,942

59 ,142
118,914
87, 795
42,378

107,866
607

3 ,898

335,844

9 ,054
12.200
11;657

7,549
12, 764
3,000

41 ,126

9 ,793
22 ,200
25 , 011
10,093
16 ,031

1,324

64,266

2,635
8,828
7,366
4,078
8,198

900

23,849

78,749
135,131
110 ,403

56 ,905
107,384

1,172
20,198

396,132

12,028
14,000
15,271

8,140
10 , 767
2,176

46,102

10,837
19 ,800
29 , 760
15,60f
15,469
2 ,385

62 ,645

2,811
8,379
7,234
5,714
7,861
1 ,000

21, 571

98,203
163 ,106
113 , 542

73,219
115 ,864

1,493
25,960

444,949

9 ,398
13 ,600
15 ,399
12,280
8 ,641
2 ,500

37,258

7,721
16,000
21 , 536
12 ,560
11,654
2,500

46,851

1 ,148
7,000

11,945
3,630
3,188
1 ,250

20,901

86 ,981
141,500
132 ,979

70,721
99 ,360
1 ,455

35 ,502

427,056

(~) La dette scola ire brute du Nouveau-Brunswick et de la Nouvclle-Ecossc, dont le montant est inconnu, est comprise dan s la ciette
municipale generale .
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MUNICIPALIT:F;S TABLEAU S8

DITTE ~~

ZONES METROPOLITAINES, AUTRES MUNICIPALITES URBAINES ET MUNICIPALITES RURALES

ANALYSE PAR PROVINCES

Milliers de dollars

Aux clotures d 'armees financieres les plus rapprochees
du 31 decernbreN °·

d'ordre

1
2
3
4
5

6

7
8
9

10
11
12

13

14
15
16
17
18

19

20
21
22
23
24
25

26

27
28
29
30
31
32

33

MUNICIPALITES RURALES:
NOUVELLE-ECOSSE:

D ette scolaire (brute), .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d'amortissement a deduire .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Emprunts bancaires ' , , .

NOUVEAU-BRUNSWICK:
Dette scolaire (brute) .. , , .
Voirie (brute) .
Dette municipale generale (brute) , . , .
Fonds d'amortissement adeduire , ,
Dette des services d'utilite publique (nette)
Empnmts bancaires , .

QUEBEC:
Dette scolaire (brute) , , , . , , ,
Dcttc municipale generale (brute) , , .
Fonds d'amortissement adeduire , .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Emprunts bancaires ,

ONTARIO:
Dette scolaire (brute). , ' , , . , . .
Voirie (brute) , , , , , , . .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d'arnortissemcnt a deduire , , . .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Emprunts bancaires , ,

MANITOBA:
Dette scolaire (brute) .
Voirie (brute) .
Dette municipale generale (brute) .
Fonds d'amortissemcnt a deduire .
Dette des services d'utilite publique (nette)
Emprunts bancaires .

1913

951
151

37

837

25
122
10

137

797
3,741

2 , 000

6 ,538

1,323
5,000
2. 916

,472

8 ,767

261
1,000

739

300

2 ,300

1921

89

1,146

29
257
32

254

1,173
1, 899

163
1,900

4 ,809

3 ,210
15 ,000
4 ,085

930

21 ,365

783
2 ,500
1 ,807

150
500

5,440

1926

(1)
1,538

467

316

1,387

158
1. 424

' 314

41

1,309

779
3 , 868

232
2,275

672

7,362

6,299
15,824

7, 370
1 ,320
2,098
2,039

32 ,310

3,490
4,412

540
325
602

1,000

9 ,719

1930

(I)
1,505

614

599

1,490

(I)
160

1,441
484

99

1 ,216

957
9,085

524
3,700

687

13,905

7,435
18,188
9 ,0 18
1 ,359
2,915
2,500

38 ,697

3,797
3,929

855
71

267
1,602

10,379

1937

(I)
2,002

757
85

455

1,785

(I)
300

4 ,1 27
836

121

3 ,712

1,597
5,345

143
6 ,021
3,157

15,977

5,657
11,900
7,293
2 .191
2,382
2,064

27 ,105

2,590
3 ,900
2,082

55
228

1,045

9,790

(I) La dette scolaire brute, dout Ie montant est inconnu, est comprise dans la dette municipalc gentrale.
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MUNICIPALITES TABLEAU 58
DETTE (fin)

ZONES METROPOLITAINES, AUTRES MUNICIPALITEs URBAINES ET MUNICIPALITES RURALES

ANALYSE PAR PROVINCES

MJ1liers de dollars

Au."'C clotures d'annees financieres les plus rapprochees
N o> du 31 decembre

d 'ordre --
1913 1921 1926 1930 1937

MUNICIPALITES RURALES (Fin):
SASKATCHEWAN:

1 Dette scolaire (brute) .. . .. . .. .. ... .. . .. . .. 1 ,853 2 ,992 2,959 3,631 3,302
2 Voirie (brute) . . . . . .. .... . . . . .. . ... .. . . . . . 900 900 700 600 400
3 Dette municipale generale (brute) ..... . ... . 249 194 296 266 232
4 Fonds d'amortissement a deduire . ...... .. .. - - - - -
5 Dette des services d'utilite publique (nette) - - 9 ,026 6,628 3,674
6 Emprunts bancaires . .. . .. . . . .... ..... . .. . . - 5,745 1 ,273 6,800 12,866

7 3,002 9,831 14,254 17,925 20,474

ALBERTA:
8 Dette scolaire (brute) . . .... . . .... . ... ..... 1,499 1,467 911 1,800 978
9 Voi rie (brute) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 90 40 20 -

10 Dette municipale generate (brute) . . .. ... . . . 10 9 5 2 6
11 Fonds d'amortissement a deduire .. . . .. . .... - - - - -
12 Dette des services d'utilite publique (nette) - - - - -
13 Emprunts bancaires . . ... ..... . ... .... .. ... - - 100 1 ,800 3,469

14 1,609 1 ,566 1,056 3 ,622 4,453

COLOMBIE-BRITANNIQUE :
15 Dette scolaire (brute) .. .. .......... .. .. . .. 200 495 526 606 560
16 Voirie (brute) ..... . . . .. . ...... . .. .... ... . 1,259 1,336 1,202 746 400
17 Dette municipale generaIe (brute) .. ..... ... 1, 241 1, 597 1 ,347 1 ,458 1,493
18 Fonds d 'amortissement a deduire . .. ... ..... 250 763 1 ,030 975 1 ,298
19 Dette des services d'utilite publique (nette) 1,700 2 ,252 2,024 2,794 2,115
20 Emprunts bancaires .. .. . .. . .. . .... ... . . . . . - - 134 476 1 ,136

21 4,150 4 ,917 4, 203 5,105 4,406

ENSEMBLE DES PROVINCES:
22 Dette scolaire (brute) (1). ........ . ... .. ... 5 ,933 10 ,120 14 ,964 18,226 14,684
23 Voi rie (brute) .... .... ...... . .. . .... ..... . 8,284 19 ,855 22 ,336 23,643 16,900
24 Dette municipale generale (brute) (I) ..... . .. 9,969 11,170 16,388 23 ,630 22,580
25 Fonds d'amortissement a deduire . .. . .. . .... 883 2 , 303 3 ,688 4 ,027 5, 280
26 Dette des services d'utilite publique (nette) 4,000 4 .652 16,025 16, 304 14, 505
27 Emprunts bancaires . ...................... 37 5 ;834 5 ,575 14 ,563 24,313

28 DETTE TOTALE, municipalites rurales . .... 27,340 49,328 71,600 92,339 87,702

<,) La dette scolaire bru t e du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, dont Ie montant est inconnu, est comprise dans la dette
municipalc gcneralc.
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MUNICIPALITES

EXCEDENT OU DEFICIT GLOBAL

TABLEAU 59

NON COMPRIS REMBOURSEMENT DE DETTE

Milliers de dollars

Annees financieres closes le plus pres
du 31 decernbreN°'

d'ord re

1913 1921 1926 1930 1937

1
2

ENSEMBLE DES PROVINCES :
R evenus, com pte courant .
D ep enses , compte courant .

109 ,875
100,398

230,387
204,883

270 ,832
240,3 11

317 ,155
285 ,728

309 ,065
282, 037

3

4

5

Excedent, compte courant .

D epenses, compte capital. .

Rajustement des emprunt s bancaires et de s
encaissernents (I) .

9,477
85,150

*

25,504
58 ,359

30,521
51.367

*

31,427
96,511

*

27,028
27.695

462

472
517

45
300

1,129

12
95

429
417

65,084

31
50

380
349

20,846

15
185

324
309

32, 855

5
18

154
149

75,673

Excedent ou deficit , compte courant . . _ .

D epenses, compte capital .

Deficit global .

ILE DU PRINCE-EDOUARD : 1====1====1=====1=====1====1

Revenus, compte courant , .
D epenses, compte courant .

6

7
8

9

10

345

9 , 175
8,490

83

8 , 301
7.840

19

7 , 778
6.844

170

7 , 072
6 ,66 1

13

2 , 996
2 ,934

Deficit globa l .
1= = = = 11= = = = 1= = = = 1'= = = = 1'= = = =1

NOUVELLE-ECOSSE:
R evenus , compte courant _ .
D ep enses, compte courant .

11

12
13

14

15
16

Excedent , compte courant _ .

Depenses, com pte capital. .
Rajust ernent des emprunts bancaires et des

encaiss ements ( I) .

62
453

411

1. 896

934
985

*

461
1, 135

*

685
387

31

17 Excedcnt ou deficit global . 391 1,485 51 674 267

18
19

20

21
22

NOWEAU-BRUNSWICK:
Revenus, compte courant .
D epenses, compte courant .

Excedent , compte courant .

Depenses, compte capital. .
Rajustement des ernprunts bancaires et des

encaissements (1) .

1 , 805
1 ,780

25
63

*

4 ,285
4 ,130

155
21

*

5 , 625
5.420

205
1.555

5, 735
5 ,415

320
( ~)5 66

6 ,585
5 ,656

929
394

500

35

84,268
80 ,978

246

71 ,961
65.821

1 ,350

58 , 125
53.597

176

45 ,450
41 , 238

38

20 ,900
20,800

Exceden t ou deficit glob al. .
1= = = =\== = = 1= = = =1= = = = 1'= = = 1

QUEBEC:
Revenus, compte courant _ .
Depenses, compte capital. .

23

24
25

26

27

28

Excedent, compte courant , .

Depenses, compte capital. .

Excedent ou d 'ficit global .

100
7 ,550

7,450

4,212
6.436

2,224

4,528
14,983

10,455

6,140
32 ,445

26,305

3,290
439

2, 851

• Chiffres non disponiblcs. (I) P OlU' 1937 seule rnent,
(~) Non cornpris reduction de dette pro venant de 1a vente de ports et quais par In ville de Saint -j ean au Dominion du Canada .
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MUNICIPALIT:e:S TABLEAU 59
EXCEDENT OU DEFICIT GLOBAL (fin)

NON COMPRIS REMBOURSEMENT DE DETTE

Milliers de dollars

N °" Annees financieres closes le plus pres du 31 decembre
d'o rdre - -

1913 1921 1926 1930 1937

ONTARIO:
1 Revenus, compte courant . ... , . .... . . .... .. . . 39 ,085 90, 228 111, 754 133,366 125,636
2 Depenses, compte courant . . . . . . . . ... . . . . . . . . 34,414 82,504 100,496 118,366 108, 039

3 Excedent, compte courant ... . . . . . . . . . . . . . . . . 4,671 7,724 11,258 15,000 17,597
4 Depenses, compte capital. . .. . .. . ... . .. . .. . .. 25,705 30,874 19,049 45,683 20,392

5 D eficit global ...... ... . . .. . ... . . ....... ... . 21,034 23,150 7,791 30,683 2,795

MANITOBA:
6 Revenus, compte courant .. ... . . . . . . . . . . .. . . . 11,222 21,931 20,990 23,310 20,067
7 Depenses, compte courant .......... , ....... . 10,107 18,337 18,240 21,35 9 19,900

8 Excedent, compte courant ...... . .. .. ... ... .. 1,115 3,594 2,750 1,951 167
9 Depenses, compte capital ......... ....... .... . 5,834 10,112 2,545 688 2, 903

10 Rajustement des emprunts bancaires et des
encaissements (1). . .. . . . . . . . . . . . .. . . . .. . .. '" * '" * 2,613

11 Excedent ou deficit global . .... ....... ..... .. 4,719 6,518 205 1,263 123

SASKATCHEWAN:
12 Revenue, compte courant . . . .. . .. .. . .. . . . . . .. 10 ,814 25,256 24 ,652 28 ,185 21,234
13 Depenses, compte courant . . . ... .. _. ... . . . . . . 9 ,929 19 ,376 21, 933 24 ,557 17,774

14 Excedent, compte courant . . . . .............. . 885 5,880 2,719 3,628 3,460
15 Depenses, compte capital. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 ,472 5,835 2,267 9, 187 *
16 Rajusternerrt des emprunts bancaires et des

encaissernents (l) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. * '" * "' 4, 103

17 Excedent ou deficit global ........ . .. ........ 5,587 45 452 5,559 (2)643

ALBERTA:
18 Revenus , compte courant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 ,323 19,868 23 ,689 23,093 20,589
19 Depenses, compte courant . . . . . . . . . . . . . . . , ... 9 ,048 16,416 17,81 8 21,407 19 ,123

20 Excedent, compte courant . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 2,275 3,452 5,871 1,686 1,466
21 Depenses, compte capital. . ..... ......... .. . . 22,616 4, 166 5,389 3,472 773

22 Rajustement des emprunts bancaires et des
encaissernents (1) . .. . .... . . . ... .. . . .. . .. . . * * * '" 569

23 Excedent ou deficit global .................. . 20,341 714 482 1,786 1,262

COLOMBIE.BRITANNIQUE :
24 Revenus, compte courant ........... ... . ... .. 11,576 15 ,973 17,839 22,775 21,039
25 Depenses, compte courant ...... ........ . .. . . 11,237 15.912 15,614 20,546 21,560

26 Excedent ou deficit, compte courant . .... ..... 339 61 2,225 2,229 521
27 Depenses, compte capital. ................... 16,439 1,124 4,544 3,240 2,107
28 Rajustement des emprunts bancaires et des

encaissements (1). .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * * * * 990

29 Excedent ou de ficit global. . ... .... ... . .. . .. . 16,100 1,185 2,319 l ,On 1,638

• Chiffrcs non disponibles, ( I) Pour 1937 seulement, (1) Non compos depenses de capital.

88753-21



162

MUNICIPALITES

REVENUS, COMPTE COURANT
IMPOTS SUR LES BIENS IMMOBILIERS

Milliers de dollars

TABLEAU 60

Anniesfinancieres~ 1913 1921 1926 1930 I 1937

ZONES METROPOLITAlNES:
1 Quebec (Montreal) .
2 Ontario (Toronto) .
3 (Windsor) .
4 Manitoba (Winnipeg) .
5 Colombie-Britannique (Vancouver) .

10,100
8,751

449
5,247
5,439

20,700
22,679
2,364

10,536
8,436

26,530
27,201
4,627

10,284
9,599

35,594
34,385

7,169
11,716
14,154

37,093
38,920
3,937
9,771

12,191

6 Sous-total . 29,986 64,715 78,241 103,018 101,912

AUTRES MUNICIPALITES URBAlNES:
7 tIe du Prince-Edouard .
8 Nouvelle-Ecosse .
9 Nouveau-Brunswick .

10 Quebec .
11 Ontario .

12 Manitoba .
13 Saskatchewan .
14 Alberta .

15 Colombie-Britannique .

90
1,295

825

3,300
12,860

1,400
5,618
8,042

2,961

200
3,680
1,800

9,950
29,889

1,850
8,347

10,170

3,277

251
3,855
2,445

11,845
36,780

1,731
7,499

10,432

3,448

280
4,034
2,380

13,320
43,026

1,734
8,189

11,657

3,557

307
4,451
2,937

15,800
45,224

1,551
7,353

10,188

3,479

16 Sous-total . 36,391 69,163 78,286 88,177 91,290

2,130
1,400

7,540
19,664

4,940
8,162
6,021

1,877

51,734

1,860
1,320

7,840
24,951

6,550
14,217
7,410

1,775

65,923

1,763
1,280

7,200
22,663

5,525
12,496
9,545

1,641

62,113

1,593
820

6,400
19,126

6,895
12,971
6,328

1,645

55,778

720
280

3,050
9,011

2,975
4,546
1,755

1,600

23,937

Colombie-Britannique .
1-----1-----1-----1-----1-----1

Sons-total .

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

20
21

22
23
24

25

26

MUNICIPALITES RURALES:
17 tIe du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Brunswick .

27
28
29

30
31

32
33
34

35

36

TOTAL:
Ile du Prince-Edouard .
N ouvelle-Ecosse .
Nouveau-Brunswick .

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

Colombie-Britannique .

Total, impots sur les biens immobiliers .

90
2,015
1,105

16,450
31,071

9,622
10,164
9,797

10,000

90,314

200
5,273
2,620

37,050
74,058

19,281
21,318
16,498

13,358

189,656

251
5,618
3,725

45,575
91,271

17,540
19,995
19,977

14,688

218,640

280
5,894
3,700

56,754
109,531

20,000
22,406
19,067

19,486

257,118

307
6,581
4,337

60,433
107,745

16,262
15,515
16,209

17,547

244,936
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MUNICIPALITES TABLEAU 60
REVENUS. COMPTE COURANT (suite)

IMPOTS SUR LES VENTES ET SUR LES REVENUS

Milliers de dollars

NoB
Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937d'ordre

IMP6TS SUR LES VENTES:
ZONES METROPOLITAINES:

1 Quebec (Montreal) ....................... - - - - 4,412

2 TOTAL, IMP6TS SUR LES VENTES ....... - - - - 4.412

IMP6TS SUR LES REVENUS DES PARTI-
CULlERS:

ZONES METROPOLITAlNES:

3 Quebec (Montreal) ....................... - - - - 1,694
4 Ontario (Toronto) ........................ - - 2,121 2,615 -

AUTRES MUNICIPALITES URBAlNES:
5 Nouvelle-Ecosse .......................... 38 73 45 45 47
6 Nouveau-Bruns~ck ...................... - - - - 129
7 Ontario ................................. - - 1,000 1,100 -
8 Alberta .................................. - - 112 136 -

,

9 Sous-total ............................ 38 73 1,157 1,281 176

TOTAL:

10 Nouvelle-Ecosse .......................... 38 73 45 45 47
11 Nouveau-Bruns~ck ...................... - - - - 129
12 Quebec.................................. - - - - 1,694
13 Ontario ................................. - - 3,121 3,715 -
14 Alberta .................................. - - 112 136 -

15 Total, impots sur les revenus des particuliers .... 38 73 3.278 3,896 1,870
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MUNICIPALIT~S TABLEAU 60

REVENUS, COMPTE COURANT (suite)

AUTRES !MPOTS

Milliers de dollars

N°' Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937d'ordre

ZONES METROPOLITAINES: I

1 Quebec (Montreal) ......................... 900 2,100 2,600 3,250 2,494
2 Ontario (Toronto) .......................... 1,250 4,500 2,979 4,085 4,100
3 (Windsor) .......................... 50 210 450 475 390
4 Manitoba (Winnipeg) ....................... 325 625 650 735 920
5 Colombie-Britannique (Vancouver) ........... 5 24 140 135 139

6 Sous-total. ........................... 2,530 7,459 6,819 8,680 8,043

AUTRES MUNICIPALITES URBAlNES:
7 Ile du Prince-Edouard ...................... 30 80 80 100 115
8 Nouvelle-Ecosse............................ 397 827 1,095 1,105 1,136
9 Nouveau-Bruns~ck........................ 475 1,240 1,300 1,350 1,451

10 Quebec.................................... 400 950 1,375 1,890 1,950
11 Ontario ................................... 1,750 4,000 4,050 4,600 4,060

12 Manitoba.................................. 100 150 175 175 140
13 Saskatchewan.............................. 100 1,080 1,125 1,250 1,090
14 Alberta .................................... 125 870 743 920 860

15 Colombie-Britannique ....................... 19 46 68 73 96

16 Sous-total ............................ 3,396 9,243 10,011 11,463 10,898

MUNICIPALITEs RURALES:
17 lIe du Prince-Edouard ...................... - - - - -
18 Nouvelle-Ecosse ............................ 180 275 330 325 340
19 Nouveau-Brunswick........................ 60 200 320 330 330

20 Quebec.................................... 150 250 300 300 300
21 Ontario ................................... 110 250 275 325 210

22 Manitoba.................................. 75 125 175 150 70
23 Saskatchewan.............................. - 50 50 80 40
24 Alberta .................................... - 60 75 75 60

25 Colombie-Britannique ....................... 16 44 42 32 46

26 Sous-total. ........................... 591 1,254 1,567 1,617 1,396

TOTAL:
27 Ile du Prince-Edouard ...................... 30 80 80 100 115
28 Nouvelle-Ecosse................ _........... 577 1,102 1,425 1,430 1,476
29 Nouveau-Brunswick........................ 535 1,440 1,620 1,680 1,781

30 Quebec.................................... 1,450 3,300 4,275 5,440 4,744
31 Ontario .................................... 3,160 8,960 7,754 9,485 8,760

32 Manitoba.................................. 500 900 1,000 1,060 1,130
33 Saskatchewan.............................. 100 1,130 1,175 1,330 1,130
34 Alberta .................................... 125 930 818 995 920

35 Colombie-Britannique....................... 40 114 250 240 281

36 Total, autres impots .......................... 6,517 17,956 18,397 21,760 20,337
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MUNICIPALITES

REVENUS. COMPTE COURANT
TOTAL DES IMPOTS

Milliers de dollars

TABLEAU 60
(suite)

N°'
d'ordre Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937

45,693
43,020
4,327

10,691
12,330

116,061

38,844
41,085
7,644

12,451
14,289

114,313

29,130
32,301

5,077
10,934
9,739

87,181

22,800
27,179
2,574

11,161
8,460

72,174

11,000
10,001

499
5,572
5,444

32,516

ZONES METROPOLITAlNES:
Quebec (Montreal) .
Ontario (Toronto) .

(Windsor) .
Manitoba (Winnipeg) .
Colornbie-Britannique (Vancouver) .

1-----1-----1-----1-----1----1
Sous-total. .

1
2
3
4
5

6

422
5,634
4,517

17,750
49,284

1,691
8,443

11,048

3,575

102,364

380
5,184
3,730

15,210
48,726

1,909
9,439

12,713

3,630

100,921

331
4,995
3,745

13,220
41,830

1,906
8,624

11,287

3,516

89,454

280
4,580
3,040

10,900
33,889

2,000
9,427

11,040

3,323

78,479

120
1,730
1,300

3,700
14,610

1,500
5,718
8,167

2,980

39,825

Quebec .
Ontario .

Colornbie-Britannique .
1-----1-----1-----1-----1----1

Sous-total .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

AUTRES MUNICIPALITES URBAlNES:
Ile du Prince-Edouard .
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau-Brunswick .

7
8
9

10
11

12
13
14

15

16

MUNICIPALITES RURALES:
17 tIe du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Brunswick .

20
21

22
23
24

25

26

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

Colornbie-Britannique .

Sous-total .

900
340

3,200
9,121

3,050
4,546
1,755

1,616

24,528

1,868
1,020

6,650
19,376

7,020
13,021
6,388

1,689

57,032

2,093
1,600

7,500
22,938

5,700
12,546
9,620

1,683

63,680

2,185
1,650

8,140
25,276

6,700
14,297
7,485

1,807

67,540

2,470
1,730

7,840
19,874

5,010
8,202
6,081

1,923

53,130

27
28
29

30
31

32
33
34

35

36

TOTAL:
I1e du Prince-Edouard .
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau-Brunswick .

Quebec .
Ontario ........................•..........

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

TOTAL DES IMPOTS ..

120
2,630
1,640

17,900
34,231

10,122
10,264
9,922

10,040

96,869

280
6,448
4,060

40,350
83,018

20,181
22,448
17,428

13,472

207,685

380
7,369
5,380

62,194
122,731

21,060
23,736
20,198

19,726

282,774

422
8,104
6,247

71,283
116,505

17,392
16,645
17,129

17,828

271,555
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MUNICIPALITlts TABLEAU 60

REVENUS-COMPTE COURANT (suite)

LICENCES, PERMIS, DROITS, ETC.

Milliers de dollars

N°·
I

d'ordre Annees financieres ---;.- 1913 1921 1926 1930 1937

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) ......................... 700 1,500 1,800 2,015 2,500
2 Ontario (Toronto) .......................... 1,375 700 850 825 869
3 (Windsor) .......................... 19 125 175 210 150
4 Manitoba (Winnipeg) ....................... 200 325 350 325 400
5 Colombie-Britannique (Vancouver) ........... 312 498 665 704 668

6 Sous-total. ........................... 2,606 3,148 3,840 4,079 4,587

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
7 tIe du Prince-Edouard ...................... 22 28 30. 30 30
8 Nouvelle-Ecosse............................ 100 104 107 111 110
9 Nouveau-Bruns~ck ........................ 35 55 75 100 104

10 Quebec.................................... 325 500 700 802 850
11 Ontario ................................... 737 1,175 1,450 1,700 1,200

12 Manitoba.................................. 50 175 200 175 200
13 Saskatchewan.............................. 50 615 995 1,234 1,174
14 Alberta .................................... 350 515 440 490 398

15 Colombie-Britannique ....................... 198 242 289 294 350

16 Sous-total ............................ 1,867 3,409 4,286 4,936 4,416

MUNICIPALITES RURALES:
17 tIe du Prince-Edouard ...................... - - - - -
18 Nouvelle-Ecosse ............................ 10 15 10 6 6
19 Nouveau-Brunswick........................ - - 1 2 2

20 Quebec.................................... 125 200 250 250 260
21 Ontario ................................... 300 200 400 700 600

22 Manitoba .................................. 50 100 100 100 100
23 Saskatchewan............................... - 839 645 1,056 345
24 Alberta .................................... 20 60 70 75 50

25 Colombie-Britannique ....................... 26 39 75 90 88

26 Sous-total. ........................... 531 1,453 1,551 2,279 1,451

TOTAL:
27 Ile du Prince-Edouard ...................... 22 28 30 30 30
28 Nouvelle-Ecosse ............................ 110 119 117 117 116
29 Nouveau-Bruns~ck........................ 35 55 76 102 106

30 Quebec.................................... 1,150 2,200 2,750 3,067 3,610
31 Ontario ................................... 2,431 2,200 2,875 3,435 2,819

32 Manitoba.................................. 300 600 650 600 700
33 Saskatchewan.............................. 50 1,454 1,640 2,290 1,519
34 Alberta.................................... 370 575 510 565 448

35 Colombie-Britannique ....................... 536 779 1,029 1,088 1,106

36 TOTAL, LICENCES, PERMIS ET DROITS .. 5,004 8,010 9,677 11,294 10,454
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MUNICIPALITltS

REVENUS-COMPTE COURANT
CONTRIBUTIONS DES SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE

Milliers de dollars

TABLEAU 60
(suite)

N°·
d'ordre Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) .
2 Ontario (Toronto) .
3 (Windsor) .
4 Manitoba (Winnipeg) .
5 Colombie-Britannique (Vancouver) .

?
?

50 100

753

150

465

125

900
624

350
309

6 Sous-total . 50 100 903 590 2,183

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
7 tIe du Prince-Edouard .
8 Nouvelle-Ecosse .
9 Nouveau-Bruns~ck .

69 181

15 Colombie-Britannique .

10
11

12
13
14

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

?

25

205

470

50

485

480

100
548
785

510

100
827

1,050

440

125
1,019
1,798

379

16 Sous-total. . 230 1,005 1,913 2,556 3,942

MUNICIPALITES RURALES:
17 tie du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Bruns~ck .

20 Quebec .
21 Ontario . ?

22
23
24

25

26

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta " .

Colombie-Britannique .

Sous-total. .

25

25

50

50

50

50

25

25

50

50

TOTAL:
27 tie du Prince-Edouard .
28 Nouvelle-Ecosse .
29 Nouveau-Brunswick " .

69 181

900
1,064

525
1,019
1,798

688

6,175

975

250
827

1,050

3,171

300
548
785

1,233

485

470

200

1,155

205

100

305

?
Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

30
31

32
33
34

35 Colombie-Britannique .
1-----1-----1-----1·----1----

36 TOTAL, CONTRIBUTIONS DES SERVICES
D'UTILITE PUBLIQUE .
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MUNICIPALITlts TABLEAU 60

REVENU5, COMPTE COURANT (suite)

AUTRES REVENUS COURANTS

Milliers de dollars

N°· Annies financieres~ 1913 1921
I

1926 1930 1937d'ordre

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) ......................... 1,400 2,100 4,500 5,490 7,200
2 Ontario (Toronto) .......................... 914 1,300 1,600 1,675 1,298
3 (Windsor) .......................... 5 90 100 250 300
4 Manitoba (Winnipeg) ....................... 300 400 750 700 700
5 Colombie-Britannique (Vancouver) ........... 557 1,163 1,148 1,098 946

6 Sons-total ............................ 3,176 5,053 8,098 9,213 10,444

AUTRES MUNICIPALITES URBAlNES:
7 tIe du Prince-Edouard ...................... 12 16 19 19 20
8 Nouvelle-Ecosse............................ 106 168 266 191 246
9 Nouveau-Brunswick......................... 90 120 150 190 175

10 Quebec.................................... 350 650 825 1,010 1,075
11 Ontario ................................... 994 1,650 2,100 2,400 1,950

12 Manitoba.................................. 150 200 300 275 300
13 Saskatchewan.............................. 200 438 575 493 777
14 Alberta .................................... 566 880 1,137 1,097 931

15 Colombie-Britannique....................... 295 360 512 570 293

16 Sous-total. ........................... 2,763 4,482 5,884 6,245 5,767

MUNICIPALITES RURALES:
17 I1e du Prince-Edouard ...................... - - - - -
18 N ouvelle-Ecosse ............................ 150 337 307 555 528
19 Nouveau-Brunswick........................ 40 50 54 63 57

20 Quebec.................................... 100 150 200 200 200
21 Ontario ................................... 510 1,500 1,700 1,900 1,700

22 Manitoba .................................. 250 350 450 425 450
23 Saskatchewan.............................. 300 916 719 839 1,274
24 Alberta .................................... 260 500 350 183 283

25 Colombie-Britannique ....................... 148 199 212 293 178

26 Sous-total ............................ 1,758 4,002 3,992 4,458 4,670

TOTAL:
27 I1e du Prince-Edouard ...................... 12 16 19 19 20
28 Nouvelle-Ecosse............................ 256 505 573 746 774
29 Nouveau-Brunswick........................ 130 170 204 253 232

30 Quebec.................................... 1,850 2,900 5,525 6,700 8,475
31 Ontario ................................... 2,423 4,540 5,500 6,225 5,248

32 Manitoba.................................. 700 950 1,500 1,400 1,450
33 Saskatchewan.............................. 500 1,354 1,294 1,332 2,051
34 Alberta .................................... 826 1,380 1,487 1,280 1,214

35 Colombie-Britannique ....................... 1,000 1,722 1,872 1,961 1,417

36 TOTAL, AUTRES REVENUS COURANTS... 7,697 13,537 17,974 19,916 20,881



MUNICIPALITES

TOTAL DES REVENUS, COMPTE COURANT
Milliers de dollars

169

TABLEAU 60
(fin)

N°·
d'ordre Annees financietes~

ZONES METROPOLITAINES: ..
1 Quebec (Montreal) .
2 Ontario (Toronto) .
3 (Windsor) .
4 Manitoba (Winnipeg) .
5 Colombie-Britannique (Vancouver) .

6 Sous-total .

AUTRES MUNICIPALITES' URBAINES:
7 Ile du Prince-Edouard .
8 Nouvelle-Ecosse .
9 Nouveau-Brunswick , , .

10 Quebec .
11 Ontario , .

12 Manitoba , "
13 Saskatchewan .
14 Alberta .

15 Colombie-Britannique .

16 Sous-total .

MUNICIPALITES RURALES:
17 tIe du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Brunswick .

20 Quebec .
21 Ontario .

22 Manitoba , , .
23 Saskatchewan .
24 Alberta , .

25 Colombie-Britannique .

26 Sous-total .

TOTAL:
27 tIe du Prince-Edouard .. " , .
28 Nouvelle-Ecosse .
29 Nouveau-Brunswick .

30 Quebec .
31 Ontario .

32 Manitoba .
33 Saskatchewan .
34 Alberta , .

35 Colombie-Britannique .

36 TOTAL, REVENUS COURANTS .

87.53--22

1913

13,100
12,290

523
6,122
6,313

38,348

154
1,936
1,425

4,375
16,341

1,725
5,968
9,288

3,473

44,685

1,060
380

3,425
9,931

3,375
4,846
2,035

1,790

26,842

154
2,996
1,805

20,900
39,085

11 ,222
10,814
11,323

11,576

109,875

1921

26,400
29,179
2,789

11,986
10,121

80,475

324
4,852
3,215

12 ,050
37,184

2,425
10,480
12,920

3,925

87,375

2,220
1,070

7,000
21,076

7,520
14,776
6,948

1,927

62,537

324
7,072
4,285

45,450
90,228

21,931
25,256
19,868

15,973

230,387

1926

35,430
35,504
5,352

12,184
11 ,552

100,022

380
5,368
3,970

14,745
45,860

2,506
10,742
13,649

4,317

101,537

2,410
1,655

7,950
25,038

6,300
13,910
10,040

1,970

69,273

380
7,778
5,625

58,125
111,754

20,990
24,652
23,689

17,839

270,832

1930

46,349
44,050
8,104

13,601
16,091

128,195

429
5,555
4,020

17,022
53,336

2,459
11,993
15,350

4,494

114,658

2,746
1,715

8,590
27,876

7,250
16,192
7,743

2,190

74,302

429
8,301
5,735

71 ,961
133,366

23,310
28,185
23,093

22,775

317,155

1937

56,293
45,811

4,777
12,141
14,253

133,275

472
6,171
4,796

19,675
52,874

2,316
11,413
14,175

4,597

116,489

3,004
1,789

8,300
22,174

5,610
9,821
6,414

2,189

59,301

472
9,175
6,585

84,268
125,636

20,067
21,234
20,589

21,039

309,065
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MUNICIPALITll:s TABLEAU 61
REVENUS - SUBVENTIONS PROVINCIALES

Non comprises dans les totaux des revenus, mais deduites des depenses correlatives

Milliers de dollars

NoB
Annees financiere«~ 1913 1921 1926 1930 1937d'ordre

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) ......................... 46 102 139 107 156
2 Ontario (Toronto) .......................... 69 200 400 1,060 2,033
3 (Windsor) .......................... 5 40 100 125 178
4 Manitoba (Winnipeg) ....................... 75 201 503 305 250
5 Colombie-Britannique (Vancouver) ........... 320 686 1,588 1,727 1,112

6 Saus-total .......................... 515 1,229 2,730 3,324 3,729

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
7 Ile du Prince-Edouard....................... 1 1 1 1 7
8 Nouvelle-Ecosse ............................ - - - - -
9 Nauveau-Bruns~ck ........................ - - - 40 78

10 Quebec.................................... 222 305 520 508 924
11 Ontario ................................... 408 650 1,635 1,855 3,008

12 Manitoba.................................. 75 200 315 380 275
13 Saskatchewan.............................. 125 676 1,052 1,353 769
14 Alberta .................................... 166 557 615 666 610

15 Colombie-Britannique ....................... 247 414 784 895 645

16 Sous-total. ......................... 1,244 2,803 4, 922
1

5,698 6,316

MUNICIPALITES RURALES:
17 Ile du Prince-Edouard....................... - - - - -
18 Nouvelle-Ecosse ............................ - - - - -
19 Nouveau-Bruns~ck ........................ - - - - -

20 Quebec .................................... 282 1,050 935 853 1,264
21 Ontario ................................... 614 1,931 4,407 5,259 5,038

22 Manitoba .................................. 413 552 987 706 474
23 Saskatchewan.............................. 597 862 1,214 1,411 979
24 Alberta .................................... 342 590 523 928 780

25 Colombie-Britannique ....................... 191 286 567 673 465

26 Sous-total .......................... 2,439 5,271 8,633 9,830 9,000

TOTAL:
27 Ile du Prince-Edouard....................... 1 1 1 1 7
28 Nouvelle-Ecosse ............................ - - - - -
29 Nouveau-Bruns~ck ........................ - - - 40 78

30 Quebec.................................... 550 1,457 1,594 1,468 2,344
31 Ontario ................................... 1,096 2,821 6,542 8,299 10,257

32 Manitoba.................................. 563 953 1,805 1,391 999
33 Saskatchewan.............................. 722 1,538 2,266 2,764 1,748
34 Alberta .................................... 508 1,147 1,138 1,594 1,390

35 Colombie-Britannique....................... 758 1,386 2,939 3,295 2,222

36 TOTAL, SUBVENTIONS PROVINCIALES... 4,198 9,303 16,285 18,852 19,045
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MUNICIPALITES

DEPENSES, COMPTE COURANT
SERVICE NET DE LA DETTE

Milliers de dollars

TABLEAU 62

N°s
d'ordre

Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937

18,200
6,811

779
2,891
3,349

32,030

13,400
7,900
1,925
3,425
3,693

30,343

10,680
5,750
1,200
3,195
2,521

23,346

7,900
4,700

525
2,880
2,419

18,424

3,450
2,390

70
1,525
1,946

9,381

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) .
2 Ontario (Toronto) .
3 (Windsor) .
4 Manitoba (Winnipeg) .
5 Colombie-Britannique (Vancouver) .

1-----1-----1-----)-----1-----1
6 Sous-total .

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
7 Ile du Prince-Edouard .
8 Nouvelle-Ecosse : .
9 Nouveau-Brunswick .

10 Quebec .
11 Ontario .

12 Manitoba , .
13 Saskatchewan .
14 Alberta .

15 Colombie-Britannique .

25
463
230

845
2,990

195
1,210
2,084

723

55
563
335

2,150
6,110

345
1,761
2,847

1,029

58
796
475

3,225
7,300

320
1,923
2,973

891

75
1,007

610

3,825
8,800

300
2,087
3,139

976

115
1,143

816

4,060
7,550

295
1,956
2,088

770

16 Sous-total. . 8,765 15,195 17,961 20,819 18,793

25 Colombie-Britannique .

20 Quebec .
21 Ontario .

22 Manitoba " ..
23 Saskatchewan .
24 Alberta " .

17
18
19

MUN'ICIPALITES RURALES:
I1e du Prince-Edouard .
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau-Brunswick .

30
20

225
560

135
325
112

160

99
50

250
1,365

330
845
115

271

101
100

265
1,900

490
530
85

184

97
100

610
2,200

500
710
190

171

115
270

480
1,440

565
763
225

132

26 Sous-total . 1,567 3,325 3,655 4,578 3,990

TOTAL:
27 Ile du Prince-Edouard .
28 Nouvelle-Ecosse .
29 Nouveau-Brunswick " .

30 Quebec .
31 Ontario .

32 Manitoba .
33 Saskatchewan .
34 Alberta .

35 Colombie-Britannique .

25
493
250

4,520
6,010

1,855
1,535
2,196

2,829

55
662
385

10,300
12,700

3,555
2,606
2,962

3,719

58
897
575

14,170
16,150

4,005
2,453
3,058

3,596

75
1,104

710

17,835
20,825

4,225
2,797
3,329

4,840

115
1,258
1,086

22,740
16,580

3,751
2,719
2,313

4,251

36 TOTAL, SERVICE NET DE LA DETTE,
remboursement de dette non compris . 19,713 36,944 44,962 55,740 54,813
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MUNICIPALIT~S TABLEAU 62
DEPENSES, COMPTE COURANT (suite)

I~STRUCTION PUBLIQUE

Milliers de dollars

N°'
Annees financieres~ 1913 1921 1926 I 1930 1937d'ordre

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) ......................... 2,229 5,718 7,902 8,679 9,210
2 Ontario (Toronto) .......................... 2,386 6,600 8,250 10,235 11 ,428
3 (Windsor) .......................... 128 635 1,100 1,730 1,363
4 Manitoba (Winnipeg) ....................... 825 2,570 2,920 3,250 2,968
5 Colombie-Britannique (Vancouver) ........... 737 2,008 2,450 3,306 3,252

6 Sous-total. ........................... 6,305 17,531 22,622 27,200 28,221

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:

7 Ile du Prince-Edouard ...................... 65 152 172 190 199
8 Nouvelle-Ecosse............................ 580 1,.696 1,734 1,729 1,734
9 Nouveau-Bruns~ck........................ 385 920 1,185 1,155 1,212

10 Quebec .................................... 1,233 3,142 3,780 3,395 3,818
11 Ontario ................................... 4,862 9,940 14,833 15,805 14,080

12 Manitoba.................................. 500 655 605 610 508
13 Saskatchewan.............................. 1,337 3,848 3,961 3,545 3,042
14 Alberta .................................... 1,899 3,950 4,423 4,887 4,127

15 Colombie-Britannique ....................... 382 977 1,116 1,297 1,145

16 Sous-total. ........................... 11 ,243 25,280 31,809 32,613 29,865

MUNICIPALITES RURALES:
17 !Ie du Prince-Edouard ...................... - - - - -
18 Nouvelle-Ecosse ............................ 497 1,350 1,306 1,133 1,200
19 Nouveau-Brunswick........................ 230 470 975 975 732

20 Quebec.................................... 1,643 2,975 3,445 3,162 3,488
21 Ontario ................................... 3,853 7,175 8,318 6,831 5,872

22 Manitoba.................................. 1,038 2,988 2,899 2,764 1,760
23 Saskatchewan.............................. 1,287 5,356 5,490 5,565 1,990
24 Alberta .................................... 1,266 2,647 2,780 3,658 2,683

25 Colombie-Britannique ....................... 338 508 638 804 695

26 Sous-total ............................ 10,152 23,469 25,851 24,892 18,420

TOTAL:
27 I1e du Prince-Edouard ...................... 65 152 172 190 199
28 Nouvelle-Ecosse ............................ 1,077 3,046 3,040 2,862 2,934
29 Nouveau-Brunswick........................ 615 1,390 2,160 2,130 1,944

30 Quebec.................................... 5,105 11,835 15,127 15,236 16,516
31 Ontario ................................... 11,229 24,350 32,501 34,601 32,743

32 Manitoba.................................. 2,363 6,213 6,424 6,624 5,236
33 Saskatchewan.............................. 2,624 9,204 9,451 9,110 5,032
34 Alberta .................................... 3,165 6,597 7,203 8,545 6,810

35 Colombie-Britannique....................... 1,457 3,493 4,204 5,407 5,092

36 TOTAL, INSTRUCTION PUBLIQUE........ 27,700 66,280 80,282 84,705 76,506
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MUNICIPALITES

DEPENSES, COMPTE COURANT

ASSISTANCE SOCIALE

Milliers de dollars

TABLEAU 62
(suite)

N°o I
d'ordre Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937

11,700
8,799

936
3,380
2,972

27,787

4,600
6,300

640
2,000
1,464

15 ,004

3,200
4,400

375
1,300

834

10,1098,783

2,050
4,500

75
1,300

858

1,500
1,002

14
1,000

900

4,416

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) .
2 Ontario (Toronto) .
3 (Windsor) .
4 Manitoba (Winnipeg) .
5 Colombie-Britannique (Vancouver) .

1.----1----1----1-----1-----1
6 Sous-total. .

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
7 tle du Prince-Edouard .
8 Nouvelle-Ecosse .
9 Nouveau-Brunswick .

10 Quebec .
11 Ontario .

5
194
140

300
787

8
369
550

600
3,900

10
506
580

800
3,538

15
678
475

1,150
6,400

50
1,079

749

2,300
8,252

12 Manitoba .
13 Saskatchewan .
14 Alberta , ..

15 Colombie-Britannique .

100
325
425

260

100
910
693

257

100
934
865

246

200
1,645
1,180

325

270
2,382
2,569

738

16 Sous-total .

MUNICIPALITES RURALES:
17 tle du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Brunswick .

20 Quebec .
21 Ontario .

22 Manitoba .
23 Saskatchewan .
24 Alberta .

25 Colombie-Britannique .

2,536

246
75

125
347

100
175
75

66

7,387

386
250

175
1,000

100
391
246

68

7,579

467
250

200
1,000

125
573
289

94

12,068

560
250

300
1,500

200
1,058

432

138

18,389

750
248

700
2,350

560
1,251

979

209

26 Sous-total. . 1,209 2,616 2,998 4,438 7,047

TOTAL:
27 tIe du Prince-Edouard .
28 Nouvelle-Ecosse .
29 Nouveau-Brunswick .

5
440
215

8
755
800

10
973
830

15
1,238

725

50
1,829

997

30 Quebec .
31 Ontario .

32 Manitoba .
33 Saskatchewan .
34 Alberta .

35 Colombie-Britannique .

1,925
2,150

1,200
500
500

1,226

2,825
9,475

1,500
1,301

939

1,183

4,200
9,313

1,525
1,507
1,154

1,174

6,050
14,840

2,400
2,703
1,612

1,927

14,700
20,337

4,210
3,633
3,548

3,919

36 TOTAL, ASSISTANCE SOCIALE . 8,161 18,786 20,686 31,510 53,223
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MUNICIPALIT1tS TABLEAU 62
DEPENSES, COMPTE COURANT (suite)

VOIRIE

Milliers de dollars

N°· Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937d'ordre

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) ......................... 1,900 2,000 3,000 4,300 3,300
2 Ontario (Toronto) .......................... 950 2,500 2,900 3,405 2,219
3 (Windsor) .......................... 100 350 500 495 278
4 Manitoba (Winnipeg) ....................... 450 799 698 995 770
5 Colombie-Britannique (Vancouver) ............ 950 1,416 1,377 1,625 781

6 Sous-total ............................ 4,350 7,065 8,475 10,820 7,348

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
7 Ile du Prince-Edouard••••.................. 25 -40 45 58 70
8 Nouvelle-Ecosse ............................ 310 753 462 1,030 487
9 Nouveau-Bruns~ck ........................ 285 480 515 575 462

10 Quebec.................................... 775 1,950 2,400 2,900 3,050
11 Ontario ................................... 1,650 3,500 3,982 5,200 4,300

12 Manitoba .................................. 175 275 248 255 210
13 Saskatchewan.............................. 290 509 482 770 487
14 Alberta .................................... 500 1,005 654 1,084 1,145

15 Colombie-Britannique ....................... 445 526 495 524 425

16 Sous-total. ........................... 4,455 9,038 9,283 12,396 10,636

MUNICIPALITES RURALES:
17 Ile du Prince-Edouard ...................... - - - - -
18 NouveUe-Ecosse............................ - - - - -
19 Nouveau-Bruns~ck ........................ - - - - -

20 Quebec.................................... 650 1,900 2,000 2,000 1,500
21 Ontario ................................... 2,500 6,979 7,350 8,700 6,752

22 Manitoba .................................. 264 1,295 1,057 1,705 1,023
23 Saskatchewan.............................. 1,280 2,001 2,000 2,398 1,064
24 Alberta .................................... 700 2,111 2,779 3,520 1,680

25 Colombie-Britannique ....................... 500 573 506 620 556

26 Sous-total ............................ 5,894 14,859 15,692 18,943 12,575

TOTAL:
27 tIe du Prince-Edouard ...................... 25 40 45 58 70
28 Nouvelle-Ecosse............................ 310 753 462 1,030 487
29 Nouveau-Bruns~ck........................ 285 480 515 575 462

30 Quebec .................................... 3,325 5,850 7,400 9,200 7,850
31 Ontario ................................... 5,200 13,329 14,732 17,800 13,549

32 Manitoba.................................. 889 2,369 2,003 2,955 2,003
33 Saskatchewan.............................. 1,570 2,510 2,482 3,168 1,551
34 Alberta .................................... 1,200 3,116 3,433 4,604 2,825

35 Colombie-Britannique....................... 1,895 2,515 2,378 2,769 1,762

36 TOTAL, VOIRIE ............................ 14,699 30,962 33,450 42,159 30,559



175

MUNICIPALITES

DEPENSES, COMPTE COURANT
TOUTES AUTRES DEPENSES

Milliers de dollars

TABLEAU 62
(suite)

N°·
d'ordre Annees financieres~ 1913 1921 1926 1930 1937

13,480
9,091
1,048
2,700
4,430

30,749

11 ,600
11 ,000
1,800
3,000
4,111

31,511

7,985
10,000
1,300
2,549
2,741

24,575

6,480
8,500

350
2,500
3,056

20,886

4,000
3,600

125
2,100
2,200

12,025

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) .
2 Ontario (Toronto) .
3 (Windsor) , .
4 Manitoba (Winnipeg) .
5 Colombie-Britannique (Vancouver) .

1-----1-----1------1-----1-----1

6 Sons-total. .

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
7 Ile du Prince-Edouard .
8 Nouvelle-Ecosse .
9 Nouveau-Bruns~ck .

10 Quebec " .
11 Ontario " .

29
464
340

1,175
4,500

54
1,122

825

2,898
9,300

64
1,149
1,065

3,250
11 ,300

79
1,229

975

3,900
11 ,500

I

83
1,491

836

3,928
10,423

12 Manitoba .
13 Saskatchewan .
14 Alberta .

15 Colombie-Britannique .

700
2,300
1,537

1,100

900
2,376
2,017

1,312

862
2,656
2,222

1,214

800
2,985
2,427

1,096

700
2,687
2,580

1,443

16 Sons-total. . 12,145 20,804 23,782 24,991 24,171

MUNICIPALITES RURALES:
17 tIe du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Brunswick .

20 Quebc:c .
21 Ontario .

22 Manitoba .
23 Saskatchewan .
24 Alberta .

25 Colombie-Britannique .

150
75

1

750
1,600

1,000
1,400

450

530

323
250

1,050
4,500

1,300
1,379

785

634

323
275

1,465
5,200

872
3,384

748

307

377
300

2,000
6,000

1,355
3,794

890

396

491
331

1,764
4,268

1,300
2,152
1,047

663

26 Sous-total . 5,955 10,221 12,574 15,112 12,016

TOTAL:
27 tIe du Prince-Edouard " .
28 Nouvelle-Ecosse .
29 Nouveau-Bruns~ck .

30 Quebec .
31 Ontario .

32 Manitoba .
33 Saskatchewan .
34 Alberta , ..

35 Colombie-Britannique , .

29
614
415

5,925
9,825

3,800
3,700
1,987

3,830

54
1,445
1,075

10,428
22,650

4,700
3,755
2,802

5,002

64
1,472
1,340

12,700
27,800

4,283
6,040
2,970

4,262

79
1,606
1,275

17,500
30,300

5,155
6,779
3,317

5,603

83
1,982
1,167

19,172
24,830

4,700
4,839
3,627

6,536

36 TOTAL, TOUTES AUTRES DEPENSES..... 30,125 51,911 60,931 71,614 66,936
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MUNICIPALITES

DEPENSES TOTALES, COMPTE COURANT
NON COMPRIS REMBOURSEMENT DE DETTE

Milliers de dollars

TABLEAU 62
(fin)

N°s
d'ordre Annees financeres~ 1913 1921 1926 1930 1937

55,890
38,348
4,404

12,709
14,784

126,135

42,579
38,840
6,590

12,670
14,199

114,878

32,767
31,300

4,475
10,662
9,923

89,127

24,148
26,800
1,935

10,049
9,757

72,689

13,079
10,328

437
5,900
6,733

36,477

ZONES METROPOLITAINES:
Quebec (Montreal) .
Ontario (Toronto) .

(Windsor) .
Manitoba (Winnipeg) .
Colombie-Britannique (Vancouver) .

I-----I-----I-----I-----!-----I
Sous-total .6

1
2
3
4
5

MUNICIPALITES RURALES:
17 I1e du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Brunswick .

7
8
9

10
11

12
13
14

15

16

20
21

22
23
24

25

26

AUTRES MUNICIPALITES URBAINES:
lIe du Prince-Edouard .
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau-Bruns~ck .

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta ,

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

Colombie-Britannique .

Sous-total .

149
2,011
1,380

4,328
14,789

1,670
5,462
6,445

2,910

39,144

923
400

3,393
8,860

2,537
4,467
2,603

1,594

24,777

309
4,503
3,110

10,740
32,750

2,275
9,404

10,512

4,101

77, 704
1

2,158
1,020

6,350
21,019

6,013
9,972
5,904

2,054

54,490

2,197
1,600

7,375
23,768

5,443
11,977
6,681

1,729

60,770

417
5,673
3,790

15,170
47,705

2,165
11,032
12,717

4,218

102,887

2,167
1,625

8,072
25,231

6,524
13,525
8,690

2,129

67,963

517
5,934
4,075

17,156
44,605

1,983
10,554
12,509

4,521

101,854

2,556
1,581

7,932
20,682

5,208
7,220
6,614

2,255

54,048

19,900
17,774
19,123

21,560

517
8,490
5,656

80,978
108,039

282,037

417
7,840
5,415

65,821
118,366

21,359
24,557
21,407

20,546

285,728

18,240
21,933
17,818

15,614

349
6,844
5,420

53,597
100,496

240,311

309
6,661
4,130

41,238
82,504

18,337
19,376
16,416

15,912

204,883

149
2,934
1,780

20,800
34,414

10,107
9,929
9,048

11,237

100,398

Quebec .
Ontario .

Manitoba .
Saskatchewan .
Alberta .

TOTAL:
!Ie du Prince-Edouard .
Nouvelle-Ecosse .
Nouveau-Bruns~ck .

Colombie-Britannique .
1-----1-----1-----1-----1-----

TOTAL DES DEPENSES (non compris rem-
boursement de dette) .

27
28
29

30
31

32
33
34

35

36
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MUNICIPALIT1l:s

REMBOURSEMENT DE DETTE (1)
Milliers de dollars

TABLEAU 63

Annees financieres closes le plus pres du 31 decembreN°·
d'ordre

1913 1921 1926 1930 1937

6,000
7,216

1,024
626

14,866

3,650
5,700
1,475
1,125
1,314

13,264

2,730
3,900

700

1'
4751
878

-----1-----1

9,683

2,250
2,400

250
1,080
1,109

7,089

275
910

30
525
628

2,368

ZONES METROPOLITAINES:
1 Quebec (Montreal) .
2 Ontario (Toronto) .
3 (Windsor) .
4 Manitoba (Winnipeg) .
5 Colombie-Britannique (Vancouver) .

1-----1-----1-----

6 Sous-total .

15
500
275

90
730
969

361

2,100
6,975

50
78

380
1,450

12,015

25
398
210

50
30

375
1,750

1,536
5,906

115
964

1,300

578

11,032

562

17
364
140

1,065
4,450

115
980

1,184

71
30

90
1,025

8,877

40

75
550

15
271
120

655
3,150

120
809

1,007

798
1

6,945

15

40
230

5
117

70

190
1,305

AUTRES MUNICIPALITEs URBAINES:
7 lIe du Prince-Edouard .
8 Nouvelle-Ecosse .
9 Nouveau-Brunswick , .. " ., .

20 Quebec .
21 Ontario _ , ..

10 Quebec , " .
11 Ontario , .

12 Manitoba .
13 Saskatchewan .
14 Alberta , .

80
515
666

15 Colombie-Britannique 1 4_3_31 1 1 1 1

3,38116 Sous-total. .

MUNICIPALITEs RURALES:
17 Ile du Prince-Edouard .
18 Nouvelle-Ecosse .
19 Nouveau-Brunswick .

22 Manitoba .
23 Saskatchewan .
24 Alberta " .

25 Colombie-Britannique .

50
208
214

69

130
292
212

97

260
381
154

85

280
354
182

59

280
15
70

56

26 Sous-total . 826 1,396 2,096 3,080 2,379

TOTAL:
27 tIe du Prince-Edouard .
28 Nouvelle-Ecosse .
29 Nouveau-Brunswick .

30 Quebec .
31 Ontario - .

32 Manitoba .
33 Saskatchewan .
34 Alberta , .

35 Colombie-Britannique .

5
132

70

505
2,475

655
723
880

1,130

15
311
120

2,980
6,350

1,330
1,101
1,219

2,004

17
435
170

3,885
10,075

1,850
1,361
1,338

1,525

25
448
240

5,561
14,831

1,520
1,318
1,482

1,951

15
550
353

8,480
15,641

1,394
745

1,039

1,043

36 TOTAL . 6,575 15,430 20,656 29,260

(1) Provisions pour fonds d'amortissement ou remboursement de la dette,

88753-23
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ACTE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU
NORD, 1867. 1

30-31 VICTORIA, CHAPITRE 3.

Acte concernant l'Union et le gouvernement du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, et du Nouveau
Brunswick, ainsi que les objets qui s'y ratta
chent.

[29 mars 1867.]

Considerant que les provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont ex
prime le desir de contracter une Union Federale
pour ne former qu'une seule et meme Puissance
(Dominion) sous la couronne du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, avec une constitu
tion reposant sur les memes principes que celle du
Royaume-Uni:

Considerant de plus qu'une telle union aurait
l'effet de developper la prosperite des provinces et
de favoriser les interets de l'Empire Britannique:

Considerant de plus qu'il est opportun,concur
remment avec I'etablissement de l'union par autorite
du parlement, non seulement de decreter la consti
tution du pouvoir legislatif de la Puissance, mais
aussi de definir la nature de son gouvernement exe
cutif:

Considerant de plus qu'il est necessaire de pour
voir a l'admission eventuelle d'autres parties de
I'Amerique Britannique du Nord dans l'Union:

A ces causes, Sa Tres Excellente Majeste la Reine,
de l'avis et du consentement des Lords Spirituels
et Temporels et des Communes, en ce present parle
ment assembles, et par leur autorite, deerete et
declare ce qui suit:

1 N ous reproduisons integralement, sauf les erreurs d'impres
sion, la traduction dite officielle de l'Acte de I'Amerique britan
nique du Nord. On notera, cependant, que les citations dans le
texte du rapport ou des appendices ne concordent pas toujours
avec cette traduction. Notamment l'expression: "Regulation of
Tl'ade and Commerce" qui est ainsi traduite dans Ie texte officiel:
"Reglementation du trafie et du commerce". Apres consultation
avec Ie ministsre de la Justice, nous traduisons de facon plus breve
et plus exacte: "Reglementation du commerce".

Sur i Ie danger et la repercussion possible d'une traduction
inexacte ou incorrectc d'un document essenticl, par exemple de
l'Acte de l'Amerique britannique du Nord qui est notre consti
tution, nous tenons a citer ce commentaire de M. Louis-Philippe
Geoffrion, secretaire de la Societe du parler francais et membre
de la Societe royale du Canada:

"Nos politiques, nos legislateurs proclament a l'envi que
la constitution de 1867 a besoin d'etre modifiee, II est un
devoir plus preseant et qui s'impose depuis soixante-dix ana:
celui de traduire de faeon convenable Ie texte de notre consti
tution. Si les autorit.es f'ederalas eontinuent de se desinteresser
de cette tache, Ie gouvernement de Quebec devrait s'en charger.
II est inconcevable qu'on oblige, en quelque sorte, les eleves
de nos colleges a etudier la constitution de leur pays dans la
traduction qui en a ete faite en 1867." (Memoire presente en
1937 a la Societe royale du Canada.)
Voila, a notre sens, qui n'est pas etranger aux relations entre

Ie Dominion et les provinces.

1. PRELIMINAIRES

L Le present acte pourra etre cite sous le titre:
"L'acte de l'Amerique Britannique du Nord, 1867".

2. Les dispositions du present acte relatives a Sa
Majeste la Reine s'appliquent egalement aux heri
tiers et successeurs de Sa Majeste, Rois et Reines
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir
lande.

II. UNION

3. II sera loisible a la Reine, de l'avis du Tres
Honorable Conseil Prive de Sa Majeste, de decla
rer par proclamation qu'a compter du jour y designe,
-mais pas plus tard que six mois apres la passation
du present acte,-les provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ne for
meront qu'une seule et meme Puissance sous le
nom de Canada; et des ce jour, ces trois provinces
ne formeront, en consequence, qu'une seule et meme
Puissance sous ce nom.

4. Les dispositions subsequentes du present acte,
amoins que le contraire n'y apparaisse explicitement
ou implicitement, prendront leur pleine vigueur
des que l'union sera effectuee, c'est-a-dire le jour a
compter duquel, aux termes de la proclamation de
la Reine, l'union sera deelaree un fait accompli; dans
les memes dispositions, a moins que Ie contraire n'y
apparaisse explicitement ou implicitement, Ie nom
de Canada signifiera le Canada tel que constitue
sous le present acte.

5. Le Canada sera divise en quatre provinces, de
nommees: Ontario, Quebec, Nouvelle-Ecosse et N ou
veau-Brunswick.

6. Les parties de la province du Canada (telle
qu'existant a la passation du present acte) qui
constituaient autrefois les provinces respectives du
Haut et du Bas-Canada, seront censees separees et
formeront deux provinces distinctes. La partie qui
constituait autrefois la province du Haut-Canada
formera la province d'Ontario; et la partie qui consti
tuait la province du Bas-Canada formera Ia province
de Quebec.

7. Les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick auront les memes delimitations
qui leur etaient assignees a l'epoque de la passation
du present acte.
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8. Dans Ie recensement general de la population
du Canada qui, en vertu du present acte, devra se
faire en mil huit cent soixante et onze, et tous les
dix ans ensuite, il sera fait une enumeration distincte
des populations respectives des quatre provinces.

III. POUVOIR EXECUTIF

9. A la Reine continueront d'etre et sont par Ie
present attribues le gouvernement et Ie pouvoir
executifs du Canada.

10. Les dispositions du present acte relatives au
gouverneur general s'etendent et s'appliquent au
gouverneur general du Canada, ou it tout autre Chef
Executif ou Administrateur pour le temps d'alors,
administrant Ie gouvernement du Canada au nom de
la Reine, quel que soit le titre sous lequel il puisse
etre designe.

11. II y aura, pour aider et aviser, dans l'admi
nistration du gouvernement du Canada, un conseil .
denomme Ie Conseil Prive de la Reine pour Ie
Canada; les personnes qui formeront partie de ce
conseil seront, de temps it autre, choisies et man
dees -par Ie gouverneur general et assermentees
comme Conseillers Prives; les membres de ce con
seil pourront, de temps it autre, etre revoques par
Ie gouverneur general.

12. Tous les pouvoirs, attributions et fonctions
qui, - par aucun acte du parlement de la Grande
Bretagne, ou du Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de la legislature
du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, lors
de l'union, - sont conferee aux gouverneurs ou
lieutenants-gouverneurs respectifs de ces provin
ces ou peuvent etre par eux exerces, de l'avis ou de
l'avis et du consentement des conseils executifs de
ces provinces, ou avec la cooperation de ces conseils,
ou d'aucun nombre de membres de ces conseils, ou
par ces gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs indi
viduellement, seront, - en tant qu'ils continueront
d'exister et qu'ils pourront etre exerces, apres
l'union, relativement au gouvernement du Canada,
- conferee au gouverneur general et pourront etre
par lui exerces, de l'avis ou de l'avis et du consen
tement ou avec la cooperation du Conseil Prive de
la Reine pour Ie Canada ou d'aucun de ses mem
bres, ou par Ie gouverneur general individuellement,
selon Ie cas; mais ils pourront, neanmoins (sauf
ceux existant en vertu d'actes de la Grande-Breta
gne au du parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande), etre revoques au
modifies par le parlement du Canada.

13. Les dispositions du present acte relatives au
gouverneur general en conseil seront interpretees
de maniere it s'appliquer au gouverneur general
agissant de l'avis du Conseil Prive de la Reine pour
le Canada.

14. II sera loisible it la Reine, si Sa Majeste Ie
juge it propos, d'autoriser le gouverneur general it
nommer, de temps it autre, une ou plusieurs per
sonnes, conjointement ou separement, pour agir
comme son ou ses deputes dans aucune partie ou
parties du Canada, pour, en cette capaeite, exercer,
durant Ie plaisir du gouverneur general, les pou
voirs, attributions et fonctions du gouverneur
general, que Ie gouverneur general jugera it propos
ou necessaire de lui ou leur assigner, sujet aux
restrictions ou instructions forrnulees ou communi
quees par la Reine; mais la nomination de tel
depute ou deputes ne pourra empeeher Ie gouver
neur general lui-meme d'exercer les pouvoirs, attri
butions ou fonctions qui lui sont conferee.

15. A la Reine continuera d'etre et est par Ie
present attribue Ie commandement en chef des
milices de terre et de mer et de toutes les forces
militaires et navales en Canada.

16. Jusqu'a ce qu'il plaise it la Reine en ordonner
autrement, Ottawa sera Ie siege du gouvernement
du Canada.

IV. POUVOIR LEGISLATIF

17. II y aura, pour le Canada, un Parlement qui
sera compose de la Reine, d'une chambre haute
appelee Ie Senat, et de la Chambre des Communes.

18. Les privileges, immunites et pouvoirs que
possederont et exerceront le Senat, la Chambre des
Communes et les membres de ces corps respeetifs,
seront ceux prescrits de temps it autre par acte du
Parlement du Canada; ils ne devront cependant
jarnais exeeder ceux possedes et exerces, lors de la
passation du present acte, par la chambre des com
munes du Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande et par les membres
de cette chambre.

19. Le Parlement du Canada sera eonvoque dans
un delai de pas plus de six mois apres l'union.

20. II y aura une session du Parlement du Canada
une fois au mains chaque annee, de maniere qu'il ne
s'ecoule pas un intervalle de douze mois entre la
derniere seance d'unesession du Parlement et sa
premiere seance dans la session suivante.



Le Sena:

21. Sujet aux dispositions du present acte, le
Senat se composera de soixante et douze membres,
qui seront appeles senateurs,

22. En ce qui concerne la composition du Senat,
le Canada sera cense comprendre trois divisions:

1. Ontario;
2. Quebec;
3. Les Provinces Maritimes, la Nouvelle-Ecosse

et Ie Nouveau-Brunswick.
Ces trois divisions seront, sujettes aux dispositions

du present acte, egalement representees dans Ie Se
nat, comme suit: Ontario par vingt-quatre sena
teurs; Quebec par vingt-quatre senateurs: et les Pro
vinces Maritimes par vingt-quatre senateurs, douze
desquels representeront la Nouvelle-Ecosse, et douze
Ie Nouveau-Brunswick.

En ce qui concerne la province de Quebec, chacun
des vingt-quatre senateurs la representant, sera nom
me pour l'un des vingt-quatre colleges electoraux du
Bas-Canada enumeres dans la cedule A, annexee au
chapitre premier des statuts refondus du Canada.

23. Les qualifications d'un senateur seront com
me suit:

(1) II devra etre age de trente ans revolus:
(2) II devra etre sujet-ne de la Reine, ou sujet

de la Reine naturalise par acte du parlement
de la Grande-Bretagne, ou du parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
et d'Irlande, ou de la legislature de l'une
des provinces du Haut-Canada, du Bas
Canada, du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
ou du Nouveau-Brunswick, avant l'union, ou
du parlement du Canada, apres l'union;

(3) II devra posseder, pour son propre usage et
benefice, comme proprietaire en droit ou en
equite, des terres ou tenements tenus en franc
et commun socage,-ou etre en bonne saisine
ou possession, pour son propre usage et bene
fice, de terres ou tenements tenus en franc
alleu ou en roture dans la province pour la
queUe il est nornme, de la valeur de quatre
mille piastres en sus de toutes rentes, dettes,
charges, hypotheques et redevances, qui peu
vent etre attachees, dues et payables sur ces
immeubles ou auxqueUes ils peuvent etre
affectes:

(4) Ses proprietes mobilieres et immobilieres de
vront valoir, somme toute, quatre mille pias
tres, en sus de toutes ses dettes et obligations;

183

(5) II devra etre domicilie dans la province pour
laquelle il est nornme ;

(6) En ce qui concerne la province de Quebec,
il devra etre domicilie ou posseder sa quali
fication fonciere dans le college electoral dont
la representation lui est assignee.

24. Le gouverneur general mandera de temps a
autre au Senat, au nom de la Reine et par instru
ment sous le grand sceau du Canada, des person
nes ayantIes qualifications voulues; et, sujettes aux
dispositions du present acte, les personnes ainsi
mandees deviendront et seront membres du Senat
et senateurs,

25. Les premieres personnes appelees au Senat
seront celles que la Reine, par mandat sous Ie seing
manuel de Sa Majesta, jugera apropos de designer,
et leurs noms seront inseres dans la proclamation de
la Reine deeretant l'union.

26. Si en aucun temps, sur la recommandation du
gouverneur general, la Reine juge apropos d'ordon
ner que trois ou six membres soient ajoutes au Senat,
Ie gouverneur general pourra, par mandat adresse a
trois ou six personnes (selon le cas) ayant les quali
fications voulues, representant egalement les trois
divisions du Canada, les ajouter au Senat.

27. Dans le cas ou le nombre des senateurs serait
ainsi en aucun ternpsaugmente, le gouverneur gene
ral ne mandera aucune personne au Senat, sauf sur
pareil ordre de la Reine donne ala suite de la meme
recommandation, tant que la representation de cha
cune des trois divisions du Canada ne sera pas re
venue au nombre fixe de vingt-quatre senateurs,

28. Le nombre des senateurs ne devra en aucun
temps exceder soixante-dix-huit,

29. Sujet aux dispositions du present acte, le
senateur occupera sa charge dans le Senat, avie.

30. Un senateur pourra, par ecrit revetu de son
seing et adresse au gouverneur general, se demet
tre de ses fonctions au Senat, apres quoi son siege
deviendra vacant.

31. Le siege d'un senateur deviendra vacant dans
chacun des cas suivants:

(1) Si, durant deux sessions consecutives du par
lement, il manque d'assister aux seances du
Senat ;

(2) S'il prete un serment, ou souscrit une decla
ration ou reconnaissance d'allegeance, obeis
sance ou attachement aune puissance etran
gere, ou s'il accomplit un acte qui le rend
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sujet ou citoyen, ou lui confere les droits et
les privileges d'un sujet ou citoyen d'une puis
sance etrangere ;

(3) S'il est declare en etat de banqueroute ou de
faillite, ou s'il a recours au benefice d'aucune
loi concernant les faillis, ou s'il se rend coupa
ble de concussion ;

(4) S'il est atteint de trahison ou convaincu de
felon ie, ou d'aucun crime infamant;

(5) S'il cesse de posseder la qualification repo
sant sur la propriete ou le domicile; mais un
senateur ne sera pas repute avoir perdu la
qualification reposant sur Ie domicile par le
seul fait de sa residence au siege du gouver
nement du Canada pendant qu'il occupe sous
ce gouvernement une charge qui y exige sa
presence.

32. Quand un siege deviendra vacant au Senat
par demission, deees ou toute autre cause, le gou
verneur general remplira la vacance en adressant un
mandat a quelque personne capable et ayant les
qualifications voulues.

33. S'il s'eleve quelque question au sujet des
qualifications d'un senateur ou d'une vacance dans le
Senat, cette question sera entendue et decidee par
Ie Senat,

34. Le gouverneur general pourra, de temps a
autre, par instrument sous le grand sceau du
Canada, nommer un senateur comme orateur du
Senat, et le revoquer et en nommer un autre a sa
place.

35. Jusqu'a ce que le parlement du Canada en
ordonne autrement, la presence d'au moins quinze
senateurs, y compris l'orateur, sera necessaire pour
constituer une assemblee du Senat dans l'exercice
de ses fonctions.

36. Les questions soulevees dans le Senat seront
decidees a la majorite des voix, et dans tous les cas,
l'orateur aura voix deliberative; quand les voix
seront egalement partagees, la decision sera con
sideree comme rendue dans la negative.

La Chambre des Communes

37. La Chambre des Communes sera, sujette aux
dispositions du present acte, composee de cent
quatre-vingt-un membres, dont quatre-vingt-deux
representeront Ontario, soixante et cinq Quebec,
dix-neuf la Nouvelle-Ecosse et quinze le Nouveau
Brunswick.

38. Le gouverneur general convoquera, de temps
a autre, la Chambre des Communes au nom de la
Reine, par instrument sous le grand sceau du
Canada.

39. Un senateur ne pourra ni etre elu, ni sieger,
ni voter comme membre de la Chambre des Com
munes.

40. Jusqu'a ce que le Parlement du Canada en
ordonne autrement, les provinces d'Ontario, de Que
bec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns
wick seront, - en ce qui concerne l'election des
membres de la Chambre des Communes, - divisees
en districts electoraux comme suit:

1. ONTARIO

La province d'Ontario sera partagee en eomtes,
divisions de comtes (Ridings), cites, parties de cites
et villes tels qu'enumeres dans la premiere cedule
annexee au present acte; chacune de ces divisions
formera un district electoral, et chaque district
designe dans cette cedule aura droit d'elire un
membre.

2. QUEBEC

La province de Quebec sera partagee en soixante
cinq districts electoraux, comprenant les soixante
cinq divisions electorales en lesquelles Ie Bas-Canada
est actuellement divise en vertu du chapitre deuxie
me des Statuts Refondus du Canada, du chapitre
soixante-quinze des Statuts Refondus pour le Bas
Canada, et de l'acte de la province du Canada de la
vingt-troisieme annee du regne de Sa Majeste la
Reine, chapitre premier, ou de tout autre acte les
amendant et en force a l'epoque de l'union, de telle
maniere que chaque division electorale constitue,
pour les fins du present acte, un district electoral
ayant droit d'elire un membre.

3. N OUVELLE-ECOSSE

Chacun des dix-huit comtes de la Nouvelle
Ecosse formera un district electoral. Le comte
d'Halifax aura droit d'elire deux membres, et cha
cun des autres comtes, un membre.

4. NOUVEAU-BRUNSWICK

Chacun des quatorze comtes dont se compose le
Nouveau-Brunswick, y compris la cite et le eomte
de St-Jean, formera un district electoral. La cite
de St-Jean constituera egalement un district elec
toral par elle-meme, Chacun de ces quinze districts
electoraux aura droit d'elire un membre.



41. Jusqu'a ce que le Parlement du Canada en
ordonne autrement, - toutes les lois en force dans
les diverses provinces, it I'epoque de l'union, con
cernant les questions suivantes ou aucune d'elles,
savoir: -l'eligibilite ou l'ineligibilite des candidats
ou des membres de la chambre d'assemblee ou
assemblee legislative dans les diverses provinces,
les votants aux elections de ces membres, -les ser
ments exiges des votants, -les officiers-rappor
teurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs, -Ie mode
de proceder aux elections, -Ie temps que celles
ci peuvent durer, -la decision des elections con
testees et les procedures y incidentes, -les vaca
tions des sieges en parlement et I'execution de nou
veaux brefs dans les cas de vacations occasionnees
par d'autres causes que la dissolution, - s'applique
ront respectivement aux elections des membres
envoyes it la Chambre des Communes par ces diver
ses provmces.

Mais, jusqu'a ce que le Parlement du Canada en
ordonne autrement, it chaque election d'un membre
de la Chambre des Communes pour Ie district
d'Algoma, outre les personnes ayant droit de vote
en vertu de la loi de la province du Canada, tout
sujet anglais du sexe masculin, age de vingt et un
ans ou plus et tenant feu et lieu, aura droit de vote.

42. Pour la premiere election des membres de la
Chambre des Communes, le gouverneur general fera
emettre les brefs par telle personne et selon telle
forme qu'il jugera it propos et les fera adresser aux
officiers-rapporteurs qu'il designera.

La personne emettant les brefs, sous l'autorite du
present article, aura les memes pouvoirs que posse
daient it I'epoque de l'union, les officiers charges
d'emettre des brefs pour l'election des membres de
la Chambre d'Assemblee ou Assembles Legislative
de la province du Canada, de la Nouvelle-Ecosse
ou du Nouveau-Brunswick; et les officiers-rappor
teurs auxquels ces brefs seront adresses en vertu du
present article, auront les memes pouvoirs que pos
sedaient, it I'epoque de l'union, les officiers charges
de rapporter les brefs pour l'election des membres
de la Chambre d'Assembles ou Assemblee Legisla
tive respectivement.

43. Survenant une vacance dans la representation
d'un district electoral it la Chambre des Commu
nes, anterieurement it la reunion du parlement, ou
subsequemment it la reunion du parlement, mais
avant que le parlement ait statue it cet egard, les
dispositions de l'articie precedent du present acte
s'etendront et s'appliqueront it l'emission et au
rapport du bref reiativement au district dont la
representation est ainsi vacante.
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44. La Chambre des Communes, it sa premiere
reunion apres une election generale, procedera, avec
toute la diligence possible, it l'election de l'un de
ses membres comme orateur.

45. Survenant une vacance dans la charge d'ora
teur, par deces, demission ou autre cause, la Cham
bre des Communes procedera, avec toute la dili
gence possible, it I'election d'un autre de ses rnem
bres comme orateur.

46. L'orateur presidera it toutes les seances de la
Chambre des Communes.

47. Jusqu'a ce que Ie Parlement du Canada en
ordonne autrement, - si l'orateur, pour une raison
queiconque, quitte le fauteuil de la Chambre des
Communes pendant quarante-huit heures eonsecu
tives, la chambre pourra elire un autre de ses mem
bres pour agir comme orateur; le membre ainsi elu
aura et exercera, durant l'absence de l'orateur, tous
les pouvoirs, privileges et attributions de ce dernier.

48. La presence d'au moins vingt membres de la
Chambre des Communes sera necessaire pour cons
tituer une assemblee de la chambre dans l'exercice
de ses pouvoirs; a cette fin, l'orateur sera compte
comme un membre.

49. Les questions soulevees dans la Chambre des
Communes seront decidees a la majorite des voix,
sauf celle de l'orateur, mais lorsque les voix seront
egalement partagees, - et en ce cas seulement,
l'orateur pourra voter.

50. La duree de la Chambre des Communes ne
sera que de cinq ans, it compter du jour du rapport
des brefs d'election, a moins qu'elle ne soit plus tOt
dissoute par le gouverneur general.

51. Immediatement apres le recensement de mil
huit cent soixante et onze, et apres chaque autre
recensement decennal, la representation des quatre
provinces sera repartie de nouveau par telle auto
rite, de telle maniere et a dater de telle epoque que
pourra, de temps a autre, prescrire le parlement du
Canada, d'apres les regles suivantes:

(1) Quebec aura Ie nombre fixe de soixante-cinq
representan ts ;

(2) II sera assigne it chacune des autres provinces
un nombre de representants proportionne au
chiffre de sa population (constate par tel
recensement) comme le nombre soixante-cinq
le sera au chiffre de la population de Quebec
(ainsi oonstate) :

(3) En supputant le nombre des representants
d'une province, il ne sera pas tenu compte
d'une fraction n'excedant pas la moitie du
nombre total necessaire pour donner it la
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province droit a un representant; mais toute
fraction excedant la moitie de ce nombre
equivaudra au nombre entier ;

(4) Lors de chaque nouvelle repartition, nulle re
duction n'aura lieu dans le nombre des repre
sentants d'une province, a moins qu'il ne soit
constate par le dernier recensement que Ie
chifIre de la population de la province par
rapport au chiffre de la population totale du
Canada a l'epoque de la derniere repartition
du nombre des representants de la province,
n'ait decru dans la proportion d'un vingtisme
ou plus;

(5) Les nouvelles repartitions n'auront d'effet
qu'a compter de l'expiration du parlement
alors existant.

52. Le nombre des membres de la Chambre des
Communes pourra de temps a autre etre augments
par Ie Parlement du Canada, pourvu que la propor
tion etablie par le present acte dans la representa
tion des provinces reste intacte.

Legislation financiere; Sanction royale

53. Tout bill ayant pour but l'appropriation d'une
portion quelconque du revenu public, ou la crea
tion de taxes ou d'impots, devra originer dans la
Chambre des Communes.

54. II ne sera pas loisible a la Chambre des Com
munes d'adopter aucune resolution, adresse ou bill
pour l'appropriation d'une partie quelconque du
revenu public, ou d'aucune taxe ou impot, a un objet
qui n'aura pas, au prealable, eM recommande a la
chambre par un message du gouverneur general
durant la session pendant laquelle telle resolution,
adresse ou bill est propose.

55. Lorsqu'un bill vote par les chambres du par
lernent sera presente au gouverneur general pour la
sanction de la Reine, le gouverneur general devra
declarer a sa discretion, rnais sujet aux dispositions
du present acte et aux instructions de Sa Majeste,
ou qu'il le sanctionne au nom de la Reine, ou qu'il
refuse cette sanction, ou qu'il reserve Ie bill pour Ia
signification du bon plaisir de la Reine.

56. Lorsque Ie gouverneur general aura donne sa
sanction a un bill au nom de Ia Reine, il devra, ala
premiere occasion favorable, transmettre une copie
authentique de l'acte a l'un des principaux secre
taires d'Etat de Sa Majeste ; si la Reine en conseil,
dans les deux ans apres que le secretaire d'Etat
l'aura reeu, juge a propos de Ie desavouer, ce desa
veu,-accompagne d'un certificat du secretaire

d'Etat, constatant le jour oii il aura recu l'acte
etant signifie par le gouverneur general, par discours
ou message, a chacune des chambres du parlement,
ou par proclamation, annulera l'acte a compter du
jour de telle signification.

57. Un bill reserve a la signification du bon plaisir
de la Reine n'aura ni force ni effet avant et a moins
que dans les deux ans a compter du jour ou il aura
ete presente au gouverneur general pour recevoir Ia
sanction de la Reine, ce dernier ne signifie, par dis
cours ou message, a chacune des deux chambres du
parlement, ou par proclamation, qu'il a reeu Ia
sanction de Ia Reine en conseil.

Ces discours, messages ou proclamations, seront
consignes dans les journaux de chaque chambre, et
un double dfiment certifieen sera delivre a l'officier
qu'il appartient pour qu'ille depose parmi les archi
ves du Canada.

V.-CONSTITUTIONS PROVINCIALES

Pouvoir Executij

58. II y aura, pour chaque province, un officier
appele lieutenant-gouverneur, lequel sera nomme
par le gouverneur general en conseil par instrument
sous Ie grand sceau du Canada.

59. Le lieutenant-gouverneur restera en charge
durant le bon plaisir du gouverneur general; mais
tout lieutenant-gouverneur nomme apres Ie com
mencement de la premiere session du parlement du
Canada, ne pourra etre revoque dans Ie cours des
cinq ans qui suivront sa nomination, a moins qu'il
n'y ait cause; et cette cause devra lui etre commu
niquee par eerit dans le cours d'un mois apres qu'au
ra ete rendu l'ordre decretant sa revocation, et l'etre
aussi par message au Senat et a la Chambre des
Communes dans le cours d'une semaine aprescette
revocation si Ie parlement est alors en session, sinon,
dans le delai d'une semaine apres le commencement
de la session suivante du parlement.

60. Les salaires des lieutenants-gouverneurs seront
fixes et payes par Ie parlement du Canada.

61. Chaque lieutenant-gouverneur, avant d'entrer
dans l'exercice de ses fonctions, pretera et souscrira
devant Ie gouverneur general ou quelque personne
a ce par lui autorisee, les serments d'allegeanee et
d'office pretes par le gouverneur general.

62. Les dispositions du present acte relatives au
lieutenant-gouverneur s'etendent et s'appliquent au
lieutenant-gouverneur de chaque province ou a tout
autre chef executif ou administrateur pour le temps
d'alors administrant le gouvernement de la province,
quel que soit Ie titre sous lequel il est designe,



63. Le conseil executif d'Ontario et de Quebec se
composera des personnes que Ie lieutenant-gouver
neur jugera, de temps a autre, apropos de nommer,
et en premier lieu, des officiers suivants, savoir: le
procureur-general, le secretaire et registraire de la
province, le tresorier de la province, le commissaire
des terres de la couronne, et le commissaire d'agri
culture et des travaux publics, et-dans la province
de Quebeo-i-l'orateur du conseil legislatif, et Ie solli
citeur general.

64. La constitution de l'autorite executive dans
chacune des provinces du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse continuera, sujette aux disposi
tions du present acte, d'etre celle en existence lors
de l'union, jusqu'a ce qu'elle soit modifiee sous l'auto
rite du present acte.

65. Tous les pouvoirs, attributions et fonctions
qui-par aucun acte du parlement de la Grande
Bretagne, ou du parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de la legislature du
Haut-Canada, du Bas-Canada ou du Canada, avant
ou lors de I'union-i-etaient eonferes aux gouverneurs
ou lieutenants-gouverneurs respectifs de ces provin
ces ou pouvaient etre par eux exerces, de l'avis, ou
de l'avis et du consentement des conseils executifs
respectifs de ces provinces, ou avec la cooperation de
ces conseils ou d'aucun nombre de membres de ces
conseils, ou par ces gouverneurs ou lieutenants
gouverneurs individuellement, seront-en tant qu'ils
pourront etre exerces apres l'union, relativement au
gouvernement d'Ontario et Quebec respectivement
-conferes au lieutenant-gouverneur d'Ontario et
Quebec, respectivement, et pourront etre par lui
exerces, de l'avis ou de l'avis et du consentement
ou avec la cooperation des conseils executifs respec
tifs ou d'aucun de leurs membres, ou par le lieute
nant-gouverneur individuellement, selon le cas; mais
ils pourront, neanmoins (sauf ceux existant en vertu
d'actes de la Grande-Breta.gne et d'Irlande), etre
revoques ou modifies par les legislatures respectives
d'Ontario et Quebec.

66. Les dispositions du present acte relatives au
lieutenant-gouverneur en conseil seront interpretees
comme s'appliquant au lieutenant-gouverneur de la
provinoe agissant de l'avis de sonconseil executif.

67. Le gouverneur general en eonseil pourra, au
besoin, nommer un administrateur qui remplira les
fonctions de lieutenant-gouverneur durant l'absence,
la maladie ou autre incapaeite de ce dernier.

68. Jusqu's ce que le gouvernement executif d'une
province en ordonne autrement, relativement a
telle province, les sieges du gouvernement des pro-
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vinces seront comme suit, savoir: pour Ontario, la
cite de Toronto; pour Quebec, la cite de Quebec;
pour la Nouvelle-Ecosse, la cite d'Halifax; et pour
le Nouveau-Brunswick, la cite de Fredericton.

Pouvoir legi8latif

I.-ONTARIO

69. II y aura, pour Ontario, une legislature com
posee du lieutenant-gouverneur et d'une seule cham
bre appelee l'assemblee legislative d'Ontario.

70. L'assemblee legislative d'Ontario sera compo
see de quatre-vingt-deux membres qui devront re
presenter les quatre-vingt-deux districts electoraux
enumeres dans la premiere cedule annexee au present
acte.

2.-QUEBEC

71. II y aura, pour Quebec, une legislature com
posee du lieutenant-gouverneur et de deux chambres
appelees le conseil legislatif de Quebec et l'assem
blee legislative de Quebec.

72. Le conseil legislatif de Quebec se composera
de vingt-quatre membres, qui seront nommes par le
lieutenant-gouverneur au nom de la Reine, par
instrument sous le grand sceau de Quebec, et devront,
chacun, representor l'un des vingt-quatre colleges
electoraux du Bas-Canada mentionnes au present
acte; ils seront nommes it vie, it moins que la legis
lature de Quebec n'en ordonne autrement sous l'au
torite du present acte.

73. Les qualifications des conseillers legislatifs de
Quebec seront les memes que celles des senateurs
pour Quebec.

74. La charge de conseiller legislatif de Quebec
deviendra vacante dans les cas, mutatis mutandis, ou
celle de senateur peut le devenir.

75. Survenant une vacance dans Ie conseil legis
latif de Quebec, par demission, deces ou autre cause,
le lieutenant-gouverneur, au nom de la Reine, nom
mera, par instrument sous le grand sceau de Quebec,
une personne capable et ayant les qualifications vou
lues pour la remplir.

76. S'il s'eleve quelque question au sujet des qua
lifications d'un conseiller legislatif de Quebec ou
d'une vacance dans Ie conseil legislatif de Quebec,
elle sera entendue et deeidee par le eonseil legislatif.

77. Le lieutenant-gouverneur pourra, de temps a
autre, par instrument sous le grand sceau de Quebec,
nommer un membre du conseil legislatif de Quebec
comme orateur de cecorps, et egalement le revoquer
et en nommer un autre it sa place.
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78. Jusqu'a ce que la legislature de Quebec en
ordonne autrement, la presence d'au moins dix mem
bres du conseil legislatif, y compris l'orateur, sera
neeessaire pour constituer une assembles du conseil
dans l'exercice de ses fonctions.

79. Les questions soulevees dans le conseil legis
latif de Quebec seront decidees a la majorite des
voix, et, dans tous les cas, l'orateur aura voix delibe
rative; quand les voix seront egalement partagees,
la decision sera consideree comme rendue dans la
negative.

80. L'assemblee legislative de Quebec se compo
sera de soixante-cinq membres, qui seront elus pour
representer les soixante-cinq divisions ou districts
eleotoraux du Bas-Canada, mentionnes au present
acte, sauf toute modification que pourra y apporter
la legislature de Quebec; mais il ne pourra etre pre
sente au lieutenant-gouverneur de Quebec, pour qu'il
Ie sanctionne, aucun bill al'effet de modifier les deli
mitations des divisions ou districts electoraux enu
meres dans la deuxierne cedule annexes au present
acte, a moins qu'il n'ait Me passe a ses deuxieme et
troisieme lectures dans l'assemblee legislative avec
le concours de la majorite des membres representant
toutes ces divisions ou districts electoraux: et la
sanction ne sera donnee a aucun bill de cette nature
amoins qu'une adresse n'ait ete presentee au lieute
nant-gouverneur par l'assemblee legislative declarant
que tel bill a ete ainsi passe.

3.-0NTARIO ET QUEBEC

81. Les legislatures d'Ontario et de Quebec, res
pectivement devront etre convoquees dans le cours
des six mois qui suivront l'union.

82. Le lieutenant-gouverneur d'Ontario et de
Quebec, devra de temps aautre, au nom de la Reine,
par instrument sous le grand sceau de la province,
convoquer l'assemblee legislative de la province.

83. Jusqu'a ce que la legislature d'Ontario ou de
Quebec en ordonne autrement,-quiconque acceptera
ou occupera dans la province d'Ontario ou dans
celle de Quebec, une charge, commission ou emploi,
d'une nature permanente ou temporaire, a la no
mination du lieutenant-gouverneur, auquel sera atta
che un salaire annuel ou quelque honoraire, alloca
tion, emolument ou profit d'un genre ou montant
1uelconque paye par la province, ne sera pas eligible
comme membre de l'assemblee legislative de cette
province, ni ne devra y sieger ou voter en cette
qualite ; mais rien de contenu au present article ne
rendra ineligible aucune personne qui sera membre
du conseil executif de chaque province respective
ou qui remnlira quelqu'une des charges suivantes,

savoir: celles de procureur-general, secretaire et re
gistraire de la province, tresorier de la province,
commissaire des terres de la couronne, et commis
saire d'agriculture et des travaux publics, et,-dans
la province de Quebec, celle de solliciteur general,
ni ne la rendra inhabile a sieger ou a voter dans la
chambre pour laquelle elle est elue, pourvu qu'elle
soit elue pendant qu'elle occupera cette charge.

84. Jusqu'a ee que les legislatures respectives de
Quebec et Ontario, en ordonnent autrement,-toutes
les lois en force dans ces provinces respectives, a
l'epoque de l'union,concernant les questions suivan
tes ou aucune d'eIles, savoir: l'eligibilite ou I'inegi
bilite descandidats ou des membres de l'assemblee
du Canada,-les qualifications et l'absence des quali
fications requises des votants,-les serments exiges
des votants,-les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs
et leurs devoirs,-le mode de proceder aux elections,
-Ie temps que celles-ci peuvent durer,-la decision
des elections contestees et les procedures y incidentes,
-les vacations des sieges en parlement, et l'emission
et l'execution de nouveaux brefs dans les cas de
vacations occasionnees par d'autres causes que la
dissolution,-s'appliqueront respectivement aux elec
tions des membres elus pour les assernblees legis
latives d'Ontario et Quebec respectivement.

Mais, jusqu'a ce que la legislature d'Ontario en
ordonne autrement, a chaque election d'un membre
de l'assemblee legislative d'Ontario pour le district
d'Algoma, outre les personnes ayant droit de vote
en vertu de la loi de la province du Canada, tout
sujet anglais du sexe masculin age de vingt-et-un
ans ou plus, et tenant feu et lieu, aura droit de
vote.

85. La duree de l'assemblee legislative d'Ontario
et de l'assemblee legislative de Quebec ne sera que
de quatre ans, a compter du jour du rapport des
brefs d'election, a moins qu'elle ne soit plus tot
dissoute par le lieutenant-gouverneur de la province.

86. n y aura une session de la legislature d'Onta
rio et de celle de Quebec, une fois au moins chaque
annee, de maniere qu'il ne s'ecoule pas un intervalle
de douze mois entre la derniere seance d'une session
de la legislature dans chaque province, et sa pre
miere seance dans la session suivante.

87. Les dispositions suivantes du present acte,
concernant la Chambre des Communes du Canada,
s'etendront et s'appliqueront aux assemblees legis
latives d'Ontario et de Quebec, savoir: les disposi
tions relatives a l'election d'un orateur en premiere
instance et lorsqu'il surviendra des vacances, - aux
devoirs de l'orateur, - a l'absence de ce dernier,
au quorum et au mode de votation, - tout comme



si ces dispositions etaient ici decretees et expresse
ment rendues applicables it chaque assemblee legis
lative.

4. - NOUVELLE-EcoSSE ET NOUVEAU

BRUNSWICK

88. La constitution de la legislature de chacune
des provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau
Brunswick continuera, sujette aux dispositions du
present acte, d'etre celle en existence a I'epoque de
l'union, jusqu'a ce qu'elle soit modifiee sous l'auto
rite du present acte; et la chambre d'assemblee du
Nouveau-Brunswick en existence lors de la passa
tion du present acte devra, it moins qu'elle ne soit
plus tOt dissoute, continuer d'exister pendant la
periode pour laquelle elle a ete elue.

5. - ONTARIO, QuEBEC ET NOUVELLE-EcoSSE

89. Chacun des lieutenants-gouverneurs d'Onta
rio, de Quebec et de la Nouvelle-Ecosse devra faire
emettre des brefs pour la premiere election des
membres de I'assemblee legislative selon telle forme
et par telle personne qu'il jugera apropos, et it telle
epoque et adresses a tel officier-rapporteur que pres
crira Ie gouverneur general, de maniere que la pre
miere election d'un membre de l'assemblee pour
un district electoral ou une subdivision de ce district
puisse se faire aux memes temps et lieux que I'elec
tion d'un membre de la Chambre des Communes du
Canada pour ce district electoral.

6. - LES QUATRE PROVINCES

90. Les dispositions suivantes du present acte,
concernant Ie parlement du Canada, savoir: -les
dispositions relatives aux bills d'appropriation et
d'impots, it la recommandation de votes de deniers,
it la sanction des bills, au desaveu des actes, et it la
signification du bon plaisir Quant aux bills reser
ves, - s'etendront et s'appliqueront aux legislatu
res des differentes provinces, tout comme si elles
etaient ici decretees et rendues expressement appli
cables aux provinces respectives et it leurs legisla
tures, en substituant toutefois Ie lieutenant-gouver
neur de la province au gouverneur general, Ie gou
verneur general a la Reine et au secretaire d'Etat,
un an it deux ans, et la province au Canada.

VI. - DISTRIBUTION DES POUVOIRS LEGISLATIFS

Pouvoirs du parlement

91. II sera loisible it Ia Reine, de l'avis et du
consentement du Senat et de la Chambre des Com
munes, de faire des lois pour la paix, l'ordre et Ie
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bon gouvernement du Canada, relativement it toutes
les matieres ne tombant pas dans les categories de
sujets par le present acte exclusivement assignes
aux legislatures des provinces; mais, pour plus de
garantie, sans toutefois restreindre la generalite
des termes ci-haut employes dans Ie present article,
il est par Ie present declare que (nonobstant toute
disposition contraire enoncee dans Ie present acte)
l'autorite legislative exclusive du parlement du
Canada s'etend a to utes les matieres tombant dans
les categories de sujets ci-dessous enumeres, savoir:

1. La dette et la propriete publiques.
2. La reglementation du trafic et du commerce.
3. Le prelevement de deniers par tous modes ou

systemes de taxation.
4. L'emprunt de deniers sur Ie credit public.
5. Le service postal.
6. Le recensement et les statistiques.
7. La milice, le service militaire et Ie service

naval, et la defense du pays.
8. La fixation et le paiement des salaires et

honoraires des officiers civils et autres du gou
vernement du Canada.

9. Les amarques, les bouees, les phares et l'Ile de
Sable.

10. La navigation et les batiments ou navires
(shipping) .

11. La quarantaine et I'etablissement et main
tien des hopitaux de marine.

12. Les pecheries des cotes de la mer et de I'inte
rieur.

13. Les passages d'eau (ferries) entre une provin
ce et tout pays britannique ou etranger, ou
entre deux provinces

14. Le cours monetairo et le monnayage.
15. Les banques, l'incorporation des banques et

l'emission du papier-monnaie.
16. Les caisses d'epargne,
17. Les poids et mesures.
18. Les lettres de change et les billets it ordre.
19. L'interet de l'argent.
20. Les offres legales.
21. La banqueroute et la faillite.
22. Les brevets d'inventionet de decouverte.
23. Les droits d'auteur.
24. Les Indiens et les terres reservees pour les

Indiens.
25. La naturalisation et les aubains.
26. Le mariage et le divorce.
27. La loicriminelle, sauf la constitution des tri

bunaux de juridiction criminelle, mais yeom
pris la procedure en matiere criminelle.

28. L'etablissement, le maintien, et l'administra
tion des penitenciers.
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29. Les categories de sujets expressernent exceptes
dans l'enumeration des categories de sujet
exclusivement assignes par le present acte aux
legislatures des provinces.

Et aucune des matieres enoncees dans les categories
de sujets enumeres dans le present article ne sera
reputee tomber dans la categorie des matieres d'une
nature locale ou privee comprises dans l'enumeration
des categories de sujets exclusivement assignes par
le present acte aux legislatures des provinces.

Pouvoirs exclusifs des legislatures provinciales

92. Dans chaque province la legislature pourra
exclusivement faire des lois relatives aux matieres
tombant dans les categories de sujets ci-dessous enu
merees, savoir:

1. L'amendement de temps a autre, nonobstant
toute disposition contraire enoncee dans Ie
present acte, de la constitution de la provin
ce, sauf les dispositions relatives a la charge
de lieutenant-gouverneur;

2. La taxation directe dans les limites de la pro
vince, dans le but de prelever un revenu pour
des objets provinciaux;

3. Les emprunts de deniers sur Ie seul credit de
la province;

4. La creation et la tenure des charges provin
ciales, et la nomination et le paiement des
officiers provinciaux;

5. L'administration et la vente des terres publi
ques appartenant a la province, et des bois
et forets qui s'y trouvent;

6. L'etablissement, l'entretien et l'administration
des prisons publiques et des maisons de correc
tion dans la province;

7. L'etahlissement, l'entretien et l'administration
des hopitaux, asiles, institutions et hospices
de eharite dans la province, autres que les
hopitaux de marine;

8. L~s institutions municipales dans la pro
vmce;

9. Les licences de boutiques, de cabarets, d'au
berges, d'encanteurs et autres licences, dans
Ie but de prelever un revenu pour des objets
provinciaux, locaux, ou municipaux;

10. Les travaux et entreprises d'une nature locale,
autres que ceux enumeres dans les categories
suivantes:-

a. Lignes de bateaux a vapeur ou autres
batiments, chemins de fer, canaux, te
legraphes et autres travaux et entre-

prises reliant la province a une autre
ou ad'autres provinces, ou s'etendant
au-dela des limites de la province;

b. Lignes de bateaux avapeur entre la pro
vince et tout pays dependant de l'em
pire britannique ou tout pays etranger ;

c. Lestravaux qui, bien qu'entierement si
tues dans la province, seront avant ou
apres leur execution declares par le
Parlement du Canada etre pour l'avan
tage general du Canada, ou pour
l'avantage de deux ou d'un plus grand
nombre des provinces;

11. L'incorporation de compagnies pour des ob
jets provinciaux;

12. La celebration du mariage dans la province;

13. L~ propriete et les droits civils dans la pro
vmce;

14. L'administration de la justice dans la province,
y compris la creation, Ie maintien et l'orga
nisation de tribunaux de justice pour Ia pro
vince, ayant juridiction civile et criminelle,
y compris la procedure en matieres civiles
dans ces tribunaux:

15. L'infliction de punitions par voie d'amende,
penalite, ou emprisonnement, dans Ie but de
faire exeeuter toute loi de la province decretee
au sujet des matieres tombant dans aucune
des categories de sujets enumeres dans le pre
sent article;

16. Generalement toutes les matieres d'une natu
r~ purement locale ou privee dans la pro
vmce.

Education

93. Dans chaque province, la legislature pourra
exclusivement decreter des lois relatives a I'educa
tion, sujettes et conformes aux dispositions sui
vantes: -

(1). Rien dans ces lois ne devra prejudicier it
aucun droit ou privilege confere, lors de
l'union, par la loi a aucune classe particu
liere de personnes dans la province, relative
ment aux eccles separees (denominational);

(2). Tous les pouvoirs, privileges et devoirs con
feres et imposes par la loi dans le Haut
Canada, lors de l'union, aux eccles separees
et aux syndics d'ecoles des sujets catholiques
romains de Sa Majeste, seront et sont par
Ie present etendus aux eccles dissidentes des
sujets protestants et catholiques romains de
la Reine dans Ia province de Quebec;



(3). Dans toute province ou un systeme d'ecoles
separees ou dissidentes existera par la loi,
lors de l'union, ou sera subsequemment eta
bli par la legislature de la province, - il
pourra etre interjete appel au gouverneur
general en conseil de tout acte ou decision
d'aucune autorite provinciale affectant
aucun des droits ou privileges de la minorite
protestante ou catholique romaine des sujets
de Sa Majeste relativement it l'education ;

(4). Dans le cas ou il ne serait pas decrete telle
loi provinciale que, de temps it autre, Ie gou
verneur general en conseil jugera neeessaire
pour donner suite et execution aux disposi
tions du present article, - ou dans Ie cas ou
quelque decision du gouverneur general en
conseil, sur appel interjete en vertu du pre
sent article, ne serait pas mise it execution
par l'autorite provinciale competente,
alors et en tout tel cas, et en tant seulement
que les circonstances de chaque cas l'exige
ront, le Parlement du Canada pourra deere
ter des lois propres it y remedier pour donner
suite et execution aux dispositions du present
article, ainsi qu'a toute decision rendue par
Ie gouverneur general en conseil sous l'auto
rite de ce meme article.

Uniformite des lois dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse
et le Nouveau-Brunswick

94. Nonobstant toute disposition contraire
enoncee dans le present acte, -Ie Parlement du
Canada pourra adopter des mesures it l'effet de
pourvoir it l'uniformite de toutes les lois ou de par
ties des lois relatives it la propriete et aux droits
civils dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse et Ie Nou
veau-Brunswick, et de la procedure dans tous les
tribunaux ou aucun des tribunaux de ces trois pro
vinces; et depuis et apres la passation d'aucun acte
it cet effet, Ie pouvoir du Parlement du Canada de
deereter des lois relatives aux sujets enonces dans
tel acte, sera illimite, nonobstant toute chose au
contraire dans Ie present acte; mais tout acte du
Parlement du Canada pourvoyant it cette unifor
mite n'aura d'effet dans une province qu'apres avoir
ete adopte et decrete par la legislature de cette
province.

Agriculture et Immigration

95. Dans chaque province, la legislature pourra
faire des lois relatives it l'agriculture et it l'immi
gration dans cette province; et il est par Ie present
declare que Ie Parlement du Canada pourra de
temps it autre faire des lois relatives it l'agriculture
et it l'immigration dans toutes les provinces ou
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aucune d'elles en particulier; et toute loi de la legis
lature d'une province relative it l'agriculture ou it
l'immigration n'y aura d'effet qu'aussi longtemps et
que tant qu'elle ne sera pas incompatible avec aucun
des actes du Parlement du Canada.

VII. - JUDICATURE

96. Le gouverneur general nommera les juges des
cours superieures, de district et de comte dans eha
que province, sauf ceux des cours de verification
dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.

97. Jusqu'a ce que les lois relatives it la propriete
et aux droits civils dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse
et Ie Nouveau-Brunswick, et it la procedure dans les
cours de ces provinces, soient rendues uniformes, les
juges des cours de ces provinces qui seront nommes
par Ie gouverneur general devront etre choisis par
~i les membres des barreaux respectifs de ces pro
vmees.

98. Les juges des cours de Quebec seront choisis
parmi les membres du barreau de cette province.

99. Les juges des cours superieures resteront en
charge durant bonne conduite, mais ils pourront
etre demis de leurs fonctions par Ie gouverneur gene
ral sur une adresse du Senat et de la Chambre des
Communes.

100. Les salaires, allocations et pensions des juges
des cours superieures, de district et de comte (sauf
les cours de verification dans la Nouvelle-Ecosse et
le Nouveau-Brunswick) et des cours de I'Amiraute,
lorsque les juges de ces dernieres sont alors salaries,
seront fixes et payes par Ie parlement du Canada.

101. Le parlement du Canada pourra, nonobstant
toute disposition contraire enoncee dans Ie present
acte, lorsque l'occasion le requerra, adopter des
mesures it l'effet de creer, maintenir et organiser une
cour generals d'appel pour Ie Canada, et etablir des
tribunaux additionnels pour la meilleure adminis
tration des lois du Canada.

VIII. - REVENUS; DETTEs; ACTIFS; TAXE

102. Tous les droits et revenus que les legislatures
respectives du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, avant et it l'epoque de l'union,
avaient Ie pouvoir d'approprier, - sauf ceux reser
ves par Ie present acte aux legislatures respectives
des provinces, ou qui seront pereus par elles confor
mement aux pouvoirs speciaux qui leur sont confe
res par le present acte, - formeront un fonds con
solids de revenu pour etre approprie nu H(lI'viefl
public du Canada de la maniere et sournis nux char
ges prevues par Ie present acto.



Et chaque province aura droit a une subvention an
nueIle de quatre-vingts centins par chaque tete de
la population, constatee par le recensement de mil
huit cent soixante-et-un, et-en ce qui concerne la

112. Les provinces d'Ontario et Quebec seront
conjointement responsables envers le Canada de
l'excedent (s'il en est) de la dette de la province du
Canada, si, lors de l'union, elle depasse soixante
deux millions cinq cent mille piastres, et tenues au
paiement de l'interet de cet excedent au taux de
cinq pour cent par annee,

113. L'actif enumere dans la quatrieme cedule
annexee au present acte, appartenant, lors de
l'union, a la province du Canada, sera la propriete
d'Ontario et Quebec conjointement.

114. La NouveIle-Ecosse sera responsable envers
le Canada de I'excedent (s'il en est) de sa dette
publique si, lors de l'union, elle depasse huit millions
de piastres, et tenue au paiement de l'interet de cet
excedent au taux de cinq pour cent par annee,

115. Le Nouveau-Brunswick sera responsable
envers Ie Canada de l'excedent (s'il en est) de sa
dette publique, si, lors de l'union, elle depasse sept
millions de piastres, et tenu au paiement de I'inte
ret de cet excedent au taux de cinq pour cent par
annee.

116. Dans le cas OU, lors de l'union, les dettes pu
bliques de la NouveIle-Ecosse et du Nouveau
Brunswick seraient respectivement moindres que
huit millions et sept millions de piastres, ces pro
vinees auront droit de recevoir, chacune, du gouver
nement du Canada, en paiernents semi-annuels et
d'avance, l'interet au taux de cinq pour cent par
annee sur la difference qui existera entre Ie chiffre
reel de leurs dettes respectives et le montant ainsi
arrete.

117. Les diverses provinces conserveront respec
tivement toutes leurs proprietes publiques dont il
n'est pas autrement dispose dans Ie present acte,
sujettes au droit du Canada de prendre les terres
ou les proprietes publiques dont il aura besoin pour
les fortifications ou la defense du pays.

118. Les sommes suivantes seront annueIlement
payees par le Canada aux diverses provinces pour
Ie maintien de Ieurs gouvernements et legislatures:

Ontario.. .. .. .. $ 80,000
Quebec.. .. .. .. .. 70,000
NouveIle- Ecosse.. .. 60,000
Nouveau-Brunswick. 50,000
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103. Le fonds eonsolide de revenu du Canada sera
permanemment greve des frais, charges et depenses
encourus pour le percevoir, administrer et recou
vrer, lesquels constitueront la premiere charge sur
ce fonds et pourront etre soumis a teIles revision et
verification qui seront ordonnees par Ie gouverneur
general en conseil [usqu'a ce que le Parlement y
pourvoie autrement.

104. L'interet annuel des dettes publiques des
differentes provinces du Canada, de la NouveIle
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, lors de l'union,
constituera la seconde charge sur le fonds consolide
de revenu du Canada.

105. Jusqu'a modification par le parlement du
Canada, le salaire du gouverneur general sera de
dix mille louis, cours sterling du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande; cette somme sera
acquittee sur le fonds consolide de revenu du
Canada et constituera la troisieme charge sur ce
fonds.

106. Sujet aux differents paiements dont est gre
ve par le present acte le fonds consolide de revenu
du Canada, ce fonds sera approprie par Ie Parle
ment du Canada au service public.

107. Tous les fonds, argent en caisse, balances
entre les mains des banquiers et valeurs apparte
nant a chaque province a l'epoque de l'union, sauf
les exceptions enoncees au present acte, devien
dront la propriete du Canada et seront deduits du
montant des dettes respectives, des provinces lors
de l'union.

108. Les travaux et proprietes publics de chaque
province, enumeres dans la troisieme cedule annexee
au present acte, appartiendront au Canada.

109. Toutes les terres, mines, mineraux et reser
ves royales appartenant aux differentes provinces
du Canada, de la NouveIle-Ecosse et du Nouveau
Brunswick lors de l'union, et toutes les sommes
d'argent alors dues ou payables pour ces terres,
mines, mineraux et reserves royales, appartien
dront aux differentes provinces d'Ontario, Que
bec, la NouveIle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick,
dans lesqueIles ils sont sis et situes, ou exigibles,
restant toujours soumis aux charges dont ils sont
greve, ainsi qu'a tous interets autres que ceux que
peut y avoir la province.

110. La totalite de l'actif inherent aux portions
de la dette publique assumees par chaque province,
appartiendra a cette province.

111. Le Canada sera responsable des dettes et
obligations de chaque province existantes lors de
l'union.

Total . $260,000



Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick-par cha
que recensement decennal subsequent, jusqu'a ce
que la population de chacune de ces deux provinces
s'eleve a quatre cent mille ames, chiffre auquel la
subvention demeurera des lors fixee, Ces subven
tions libereront atoujours le Canada de toutes autres
reclamations, et elles seront payees semi-annueIle
ment et d'avance a chaque province; mais Ie gou
vernement du Canada deduira de ces subventions,
it l'egard de chaque province, toutes sommes d'ar
gent exigibles comme interet sur la dette publique
de cette province si elle excede les divers montants
stipules dans le present acte.

119. Le Nouveau-Brunswick recevra du Canada,
en paiements semi-annuels et d'avance, durant une
periode de dix ans acompter de l'union, une subven
tion supplementaire de soixante-trois mille piastres
par annee ; mais tant que la dette publique de cette
province restera au-dessous de sept millions de pias
tres, il sera deduit sur cette somme de soixante-trois
mille piastres, un montant egal a l'interet a cinq
pour cent par annee sur telle difference.

120. Tous les paiements prescrits par le present
acte, ou destines a eteindre les obligations contrac
tees en vertu d'aucun acte des provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick res
pectivement et assumes par Ie Canada, seront faits,
jusqu'a ce que Ie Parlement du Canada l'ordonne
autrement, en la forme et maniere que le gouver
neur general en conseil pourra prescrire de temps
a autre.

121. Tous articles du cru, de la provenance ou
manufacture d'aucune des provinces seront, a dater
de l'union, admis en franchise dans chacune des
autres provinces.

122. Les lois de douane et d'accise de chaque pro
vince demeureront en force, sujettes aux dispositions
du present acte, jusqu'a ce qu'elles soient modifiees
par le Parlement du Canada.

123. Dans Ie cas ou des droits de douane seraient,
it l'epoque de l'union, imposables sur des articles,
denrees ou marchandises, dans deux provinces, ces
articles, denrees ou marchandises pourront, apres
l'union, etre importes de l'une de ces deux provinces
dans l'autre, sur preuve du paiement des droits de
douane dont ils sont frappes dans la province d'ou
ils sont exportes, et sur paiement de tout surplus de
droits de douane (s'il en est) dont ils peuvent etre
frappes dans la province ou ils sont importee.

124. Rien dans le present acte ne prejudiciera au
privilege garanti au Nouveau-Brunswick de prele
ver sur les bois de construction les droits etablis
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par le chapitre quinze du titre trois des statuts
revises du Nouveau-Brunswick, ou par tout acte
l'amendant avant ou apres l'union, mais n'augmen
tant pas Ie chiffre de ces droits; et les bois de con
struction des provinces autres que Ie Nouveau
Brunswick ne seront pas passibles de ces droits.

125. Nulle terre ou propriete appartenant au Ca
nada ou a aucune province en particulier ne sera
sujette a la taxation.

126. Les droits et revenus que les legislatures
respectives du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick avaient, avant l'union, le pou
voir d'approprier, et qui sont, par le present acte,
reserves aux gouvernements ou legislatures des pro
vinces respectives, et tous les droits et revenus
percus par elles conformement aux pouvoirs speciaux
qui leur sont conferes par le present acte, formeront
dans chaque province un fonds consolide de revenu
qui sera approprie au service public de la province.

IX. DISPOSITIONS DIVERSES

Dispositions generales.

127. Quiconque etant, lors de la passation du pre
sent acte, membre duconseil legislatif du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick,
et auquel un siege dans le Senat sera offert, ne l'ac
ceptera pas dans les trente [ours, par ecrit revetu de
son seing et adresse au gouverneur general de la pro
vince du Canada ou au lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick (selon
Ie cas), sera cense l'avoir refuse; et quiconque etant,
lors de la passation du present acte, membre du
conseil legislatif de la Nouvelle-Ecosse ou du Nou
veau-Brunswick, et acceptera un siege dans le Senat,
perdra par le fait merne son siege a ce conseil Iegis
latif.

128. Les membres du Senat ou de la Chambre des
Communes du Canada devront, avant d'entrer dans
l'exercice de leurs fonctions, preter et souscrire, de
vant le gouverneur general ou quelque personne ace
par lui autorisee.e-et pareillement, Ies membres du
conseil legislatif ou de l'assernblee legislative d'une
province devront, avant d'entrer dans l'exercice de
leurs fonctions, preter et souscrire, devant le lieute
nant-gouverneur de la province ou quelque personne
ace par lui autorisee-c-Ie serment d'allegeance enon
ce dans la cinquieme cedule annexee au present acte;
et les membres du Senat du Canada et du conseil
legislatif de Quebec devront aussi, avant d'entrer
dans l'exercice de leurs fonctions, preter et souscrire,
devant le gouverneur general ou quelque personne
ace par lui autorisee, la declaration des qualifications
enoncee dans la merne cedule.
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129. Sauf toute disposition contraire prescrite par
Ie present acte,-toutes les lois en force en Canada,
dans la Nouvelle-Ecosse ou Ie Nouveau-Brunswick,
lars de l'union,-tous les tribunaux de juridiction ci
vile et criminelle,-toutes les communications, pou
voirs et autorites ayant force legale-s-et taus les
officiers judiciaires, administratifs et ministeriels, en
existence dans ces provinces it l'epoque de l'union,
eontinueront d'exister dans les provinces d'Ontario,
de Quebec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau
Brunswick respectivement, comme si l'union n'avait
pas eu lieu; mais ils pourront, neanmoins (sauf les
cas prevus par des actes du parlement de la Grande
Bretagne au du parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande), etre revoques, abolis
au modifies par le Parlement du Canada, au par la
legislature de la province respective, eonformement
it l'autorite du Parlement ou de cette legislature en
vertu du present acte.

130. Jusqu'a ce que le Parlement du Oanada en
ordonne autrement,-tous les officiers des diverses
provinces ayant it remplir des devoirs relatifs ades
matieres autres que celles tombant dans lea cate
gories de sujets assignes exclusivement par Ie present
acte aux legislatures des provinces, seront officiers
.du Canada et continueront a remplir les devoirs de
leurs charges respectives sous les memes obligations
et penalites que si l'union n'avait pas eu lieu.

131. Jusqu'ace que le Parlement du Canada en
ordonne autrement,-le gouverneur-general en con
seil pourra de temps it autre nommer les officiers
qu'il croira necessaires ou utiles it l'execution efficace
du present acte.

132. Le Parlement et le gouvernement du Cana
da auront tous les pouvoirs necessaires pour rem
plir envers les pays etrangers, comme portion de
l'empire Britannique, les obligations du Canada ou
d'aucune de ses provinces, naissant de traites con
elus entre l'empire et ces pays etrangers,

133. Dans les chambres du Parlement du Canada
et les chambres de la legislature de Quebec, l'usage
de la langue franeaise au de la langue anglaise, dans
les debats, sera facultatif; mais dans la redaction
des archives, proces-verbaux et journaux respectifs
de ces chambres, l'usage de ces deux langues sera
obligatoire; et dans toute plaidoirie ou piece de pro
cedure par-devant les tribunaux au emanant des
tribunaux du Canada qui seront etablis sous l'auto
rite du present acte, et par-devant tous les tribunaux
ou emanant des tribunaux de Quebec, il pourra etre
fait egalement usage, it faculte, de l'une au de l'autre
de ces langues,

Les actes du Parlement du Canada et de la legisla
ture de Quebec devront etre imprimes et publies
dans ces deux langues.

Ontario et Quebec

134. Jusqu'a ce que la legislature d'Ontario ou
de Quebec en ordonne autrement,-les lieutenants
gouverneurs d'Ontarioet de Quebec pourront, cha
cun, nommer sous Ie grand sceau de la province, les
fonctionnaires suivants qui resteront en charge
durant bon plaisir, savoir: le procureur-general, Ie
secretaire et registraire de la province, le tresorier de
la province, Ie commissaire des terres de la couronne,
et Ie commissaire d'agriculture et des travaux publics,
et,-en ce qui concerne Quebec,-le sollieiteur-gene
ral; ils pourront aussi, par ordonnance du lieutenant
gouverneur en conseil, prescrire de temps aautre les
attributions de ces fonctionnaires et des divers de
partements places sous leur controle ou dont ils rele
vent, et des officiers et employes y attaches; et ile
pourront egalement nommer d'autres fonctionnaires
qui resteront en charge durant bon plaisir, et pres
crire, de temps a autre, leurs attributions etcelles
des divers departements places sous leur controle
ou dont iIs relevent, et des officiers et employes y
attaches.

135. Jusqu'a ce que la legislature d'Ontario ou
de Quebec en ordonne autrement,-tous les droits,
pouvoirs, devoirs, fonctions, obligations ou attribu
tions conferee au imposes aux procureur-general, sol
liciteur-general, secretaire et registraire de la pro
vince du Canada, ministre des finances, commissaire

.des terres de la couronne, commissaire des travaux
publics, et ministre de l'agriculture et reeeveur-gene
ral, lars de Ia passation du present acte, par toute
loi, statut ou ordonnance du Raut-Canada, du Bas
Canada ou du Canada.-c-n'etant pas d'ailleurs in
compatibles avec Ie present acte,-seront conferee
ou imposes it tout fonctionnaire qui sera nomme par
le lieutenant-gouverneur pour l'execution de ces
fonctions au d'aucune d'elles; le commissaire d'agri
culture et des travaux publics remplira les devoirs
et les fonctions de ministre d'agriculture prescrits,
lars de la passation du present acte, par la loi de la
province du Canada, ainsi que ceux de commissaire
des travaux publics.

136. Jusqu'a modification par le lieutenant-gou
verneur enconseil,-les grands sceaux d'Ontario et
de Quebec respectivement seront les memes ou
d'apres Ie merne modele que ceux usites dans les pro
vinces du Haut et du Bas-Canada respectivement
avant leur union comme province du Canada.



137. Les mots "et de la jusqu'a la fin de la pro
chaine session de la legislature", ou autres mots de
la merne teneur, employes dans aucun acte tempo
raire de la province du Canada non-expire avant
l'union, seront censes signifier la prochaine session
du Parlement du Canada, si l'objet de Facie tombe
dans la categorie des pouvoirs attribues ace Parle
ment et definis dans la presenteconstitution, si non,
aux prochaines sessions des legislatures d'Ontario et
de Quebec respectivement, si l'objet de l'acte tombe
dans la categorie des pouvoirs attribues a ces legis
latures et definis dans Ie present acte.

138. Depuis et apres l'epoque de l'union, l'inser
tion des mots "Haut-Canada" au lieu "d'Ontario",
ou "Bas-Canada" au lieu de "Quebec", dans tout
acte, bref, procedure, plaidoirie, document, matiere
ou chose, n'aura pas l'effet de l'invalider.

139. Toute proclamation sous le grand sceau de
la province du Canada, lancee anterieurement a
l'epoque de l'union, pour avoir effet a une date peste
rieure it l'union, qu'elle ait trait it cette province
ou au Haut-Canada ou au Bas-Canada, et les diver
ses matieres et choses y enoncees auront et conti
nueront d'y avoir la meme force et Ie meme effet
que si l'union n'avait pas eu lieu.

140. Toute proclamation dont l'emission sous Ie
grand sceau de la province du Canada est autorisee
par quelque acte de Ia legislature de la province du
Canada, qu'elle ait trait it cette province ou au
Haut-Canada ou au Bas-Canada,-et qui n'aura
pas ete lancee avant l'epoque de l'union, pourra
l'etre par Ie lieutenant-gouverneur d'Ontario ou de
Quebec (selon le cas), sous Ie grand sceau de Ia
province; et, a compter de l'emission de cette pro
clamation, Ies diverses matieres et choses y enon
cees auront etcontinueront d'avoir la meme force
et le meme effet dans Ontario ou Quebec que si
l'union n'avait pas eu lieu.

141. Le penitencier de Ia province du Canada,
jusqu'a ce que Ie Parlement du Canada en ordonne
autrement, sera et continuera d'etre le penitencier
d'Ontario et de Quebec.

142. Le partage et la repartition des dettes, cre
dits, obligations, proprietes et de l'actif du Haut et
du Bas-Canada seront renvoyes a Ia decision de trois
arbitres, dont l'un sera choisi par Ie gouvernement
d'Ontario, l'un par Ie gouvernement de Quebec, et
l'autre par Ie gouvernement du Canada; Ie choix
du Canada et les legislatures d'Ontario et de Quebec
des arbitres n'aura lieu qu'apres que Ie Parlement
auront ete reunis; l'arbitre choisi par le gouverne
ment du Canada ne devra etre domieilie ni dans On
tario ni dans Quebec.
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143. Le gouverneur general en conseil pourra de
temps it autre ordonner que les archives, livres et
documents de la province du Canada qu'il jugera
it propos de designer, soient remis et transferee a
Ontario ou it Quebec, et ils deviendront des lors la
propriete de cette province; toute copie ou extrait
de ces documents, dftment certifiee par l'officier ayant
la garde des originaux, sera recue comme preuve.

144. Le lieutenant-gouverneur de Quebec pourra,
de temps a autre, par proclamation sous Ie grand
sceau de la province devant venir en force au jour
y mentionne, etablir des townships dans les parties
de la province de Quebec dans lesquelles il n'en a
pas encore ete etabli, et en fixer les tenants et
aboutissants.

X. CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL

145. Considerant que les provinces du Canada,
de Ia Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
ont, par une commune declaration, expose que la
construction du chemin de fer intercolonial etait
essentielle it la consolidation de l'union de l'Ameri
que Britannique du Nord, et a son acceptation par
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et
qu'elles ont en consequence arrete que le gouverne
ment du Canada devait l'entreprendre sans delai:
it ces causes, pour donner suite it cette convention,
le gouvernement et le Parlement du Canada seront
tenus de commencer, dans les six mois qui suivront
I'union, les travaux de construction d'un chemin de
fer reliant le fieuve Saint-Laurent ala cite d'Halifax
dans la Nouvelle-Ecosse et de les terminer sans
interruption et avec toute la diligence possible.

XI. ADMISSION DES AUTRES COLONIES

146. Il sera loisible it la Reine, de l'avis du tres
honorable Conseil Prive de Sa Majeste, sui' la pre
sentation d'adresses de Ia part des chambres du par
lement du Canada, et des chambres des legislatures
respectives des colonies ou provinces de Terreneuve,
de l'Ile du Prince-Edouard et de la Colombie-Bri
tannique, d'admettre ces colonies ou provinces, ou
aucune d'elles dans l'union, - et, sur la presentation
d'adresses de la part des chambres du Parlement du
Canada, d'admettre la Terre de Rupert et le Terri
toire du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces
possessions, dans l'union, aux termes et conditions,
dans chaque cas, qui seront exprimes dans Ies adres
ses, et que Ia Reine jugera convenable d'approuver,
eonformement au present; les dispositions de tous
arretes en conseil rendus a cet egard, auront Ie
meme effet que si elles avaient ete deeretees par Ie
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande.
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147. Dans le cas de l'admission de Terreneuve
et de l'Ile du Prince-Edouard, ou de l'une ou de
l'autre de ces colonies, chacune aura droit d'etre
representee par quatre membres dans Ie Senat du
Canada; et (nonobstant toute disposition contraire
enoncee dans le present acte) dans le cas de l'ad
mission de Terreneuve, le nombre normal des sena
teurs sera de soixante-seize et son maximum de
quatre-vingt-deux; mais lorsque l'Ile du Prince
Edouard sera admise, elle sera censee comprise dans
la troisieme des trois divisions en lesquelles le
Canada est, relativement It la composition du Senat,

partage par le present acte; et, en consequence,
apres l'admission de l'Ile du Prince-Edouard, que
Terreneuve soit admise ou non, la representation de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick dans
Ie Senat, au fur et a mesure que des sieges devien
dront vacants, sera reduite de douze a dix mem
bres respectivement; la representation de chacune
de ces provinces ne sera [amais augmentee au dela
de dix membres, sauf sous I'autorite des dispositions
du present acte relatives a la nomination de trois
ou six senateurs supplementaires en consequence
d'un ordre de la Reine.



197

CEDULES

PREMIERE CEDULE

Districts electomus: d'Ontario

42. Ville de Niagara, avec Ie township de Niagara
y annexe.

43. Ville de Cornwall, avec le township de Corn
wall y annexe,

B

DIVISIONS ELECTORALES ACTUELLES

A

DIVISIONS DE COMTES

10. Division nord de Lanark.
11. Division sud de Lanark.
12. Division nord de Leeds et division nord de

Grenville.
13. Division sud de Leeds.
14. Division sud de Grenville.
15. Division est de Northumberland.
16. Division ouest de Northumberland (sauf le

township de Monaghan sud).
17. Division est de Durham.
18. Division ouest de Durham.
19. Division nord d'Ontario.
20. Division sud d'Ontario.
21. Division est d'York.
22. Division ouest d'York.
23. Division nord d'York.
24. Division nord de Wentworth.
25. Division sud de Wentworth.
26. Division est d'Elgin.
27. Division ouest d'Elgin.
28. Division nord de Waterloo.
29. Division sud de WaterIoo.
30. Division nord de Brant.
31. Division sud de Brant.
32. Division nord d'Oxford.
33. Division sud d'Oxford.
34. Division est de Middlesex.

CITES, PARTIES DE CITES ET VILLES
35. Toronto ouest.
36. Toronto est.
37. Hamilton.
38. Ottawa.
39. Kingston.
40. London.
41. Ville de Brockville, avec le township d'Eli

zabethtown y annexe,

N OUVELuES DIVISIONS ELECTORALES

44. Le district judiciaire provisoire d' ALGOMA.

Le comte de BRUCE, partage en deux divisions
appelees respectivement divisions nord et sud:-

45. La division nord de Bruce comprendra les
townships de Bury, Lindsay, Eastnor, Albe
marle, Amabel, Arran, Bruce, Elderslie, et
Saugeen, et Ie village de Southampton.

46. La division sud de Bruce comprendra les
townships de Kincardine (y compris le village
de Kincardine), Greenock, Brant, Huron,
Kinross, Culross, et Carrick.

Le comte de HURON, separe en deux divisions,
appelees respectivement divisions nord et sud:-

47. La division nord comprendra les townships
d'Ashfield, Wawanosh, Turnbury, Howick,
Morris, Grey, Colborne, Hullett, y compris le
village de Clinton, et McKillop.

48. La division sud comprendra la ville de Gode
rich et les townships de Goderich, Tucker
smith, Stanley, Hay, Usborne et Stephen.

Le comte de MIDDLESEX, partageen trois divisions,
appelees respectivement divisions nord, ouest et
est:-

49. La division nord comprendra les townships de
McGillivray et Biddulph (soustraits au comte
de Huron) et Williams Est, Williams Ouest,
Adelaide et Lobo.

50. La division ouest comprendra les townships
de Delaware, Carradoc, Metcalf, Mosa, et
Ekfrid et le village de Strathroy.

La division est comprendra les townships qu'elle
renferme actuellement, et sera borneo de la meme
maniere.

51. Le comte de LAMBTON comprendra les town
ships de Bosanquet, Warwick, Plympton, Sar
nia, Moore, Enniskillen, et Brooke, et la ville
de Sarnia.

52. Le comte de KENT comprendra les townships
de Chatham, Dover, Tilburey Est, Romney,
Raleigh, et Harwich, et la ville de Chatham.

53. Le comte de BOTHWELL comprendra les town
ships de Sombra, Dawn et Euphemia (sous
traits au comte de Lambton), et les townships
de Zone, Camden et son augmentation, Orford
et Howard (soustraits au comte de Kent).

6. Carleton.
7. Prince-Edouard.
8. Halton.
9. Essex.

COMTES

1. Prescott.
2. Glengarry.
3. Stormont.
4. Dundas.
5. Russell.

88753-25
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Le eomte de GREY, partage en deux divisions,
appelees respectivement divisions sud et nord:-

54. La division sudcomprendra les townships de
Bentinek, Glenelg, Artemesia, Osprey, Nor
mandy, Egremont, Proton et Melancthon.

55. La division nord comprendra les townships de
Collingwood, Euphrasia, Holland, Saint-Vin
cent, Sydenham, Sullivan, Derby et Keppel,
Sarawak et Brooke, et la ville d'Owen Sound.

Le eomte de PERTH, partage en deux divisions,
appelees respectivement divisions sud et nord:-

56. La division nord comprendra les townships de
Wallace, Elma, Logan, Ellice, Mornington, et
Easthope Nord,et la ville de Stratford.

57. La division sud comprendra les townships de
Blanchard, Downie, South Easthope, Fullar
ton, Hibbert et les villages de Mitchell et
St. Marys.

Le comte de WELLINGTON, partage en trois divi
sions, appelees respectivement divisions nord, sud
et centre:-

58. La division nord comprendra les townships de
Amaranth, Arthur, Luther, Minto, Mary
borough, Peel et le village de Mount Forest.

59. La division centre comprendra les townships
de Garafraxa, Erin, Eramosa, Nichol, et Pil
kington, et les villages de Fergus et Elora.

60. La division sud comprendra la ville de Guelph,
et les townships de Guelph et Puslinch.

Le comte de NORFOLK, partage en deux divisions,
appelees respectivement divisions sud et nord: -

61. La division sud comprendra les townships de
Charlotteville, Houghton, Walsingham, et
Woodhouse et son augmentation.

62. La division nord comprendra les townships
de Middleton, Townsend, et Windham, et la
ville de Simcoe.

63. Le eomte d'RALDIMAND comprendra les town
ships de Oneida, Seneca, Cayuga nord, Cayu
ga sud, Raynham, Walpole et Dunn.

64. Le eomte de MONCK comprendra les town
ships de Canborough et Moulton et Sher
brooke, et le village de Danville (soustraits
au comte d'Haldimand), les townships de
Caistor et Gainsborough (soustraits au comte
de Lincoln) et les townships de Pellam et
Wainfleet (soustraits au comte de WeIland).

65. Le comte de LINCOLN comprendra les town
ships de Clinton, Grantham, Grimsby, et
Louth, et la ville de St. Catharines.

66. Le eomte de WELLAND comprendra les town
ships de Berthie, Crowland, Humberstone,
Stamford, Thorold, et Willoughby, et les
villages de Chippewa, Clifton, Fort Erie, Tho
rold et WeIland.

67. Le comte de PEEL comprendra les townships
de Chinguacousy, Toronto et l'augmentation
de Toronto, et les villages de Brampton et
Streetsville.

68. Le comte de CARDWELL comprendra les town
ships de Albion et Caledon (soustraits au
comte de Peel), et les townships de Adjala et
Mono (soustraits au comte de Simcoe).

Le eomte de SIMCOE, partage en deux divisions,
appelees respectivement divisions sud et nord:-

69. La division sud comprendra les townships
de Gwillimbury ouest, Tecumseh, Innisfil,
Essa, Tosorontio, Mulmur, et Ie village de
Bradford.

70. La division nord comprendra les townships
de Nottawasaga, Sunnidale, Vespra, Flos, Oro,
Medonte, Orillia et Matcheddash, Tiny et
Tay, Balaklava et Robinson, et les villes de
Barrie et Collingwood.

Le comte de VICTORIA, partage en deux divisions,
appelees respectivement divisions sud et nord:-

71. La division sud comprendra les townships de
Ops, Mariposa, Emily, Verulam et la ville de
Lindsay.

72. La division nord comprendra les townships
de Anson, Bexley, Carden, Dalton, Digby,

Eldon, Fenelon, Hindon, Laxton, Lutter
worth, Macauley et Draper, Sommerville et
Morrison, Muskoka, Monck et Watt (sous
traits au eomte de Simcoe), et tous autres
townships arpentes au nord de cette division.

Le comte de PETERBOROUGH, partage en deux divi
sions, appelees respectivement divisions ouest et
est: -

73. La division ouest comprendra les townships
de Monaghan sud (soustrait au eomte de
Northumberland), Monaghan nord, Smith,
Ennismore et la ville de Peterborough.

74. La division est comprendra les townships
d'Asphodel, Belmont et Methuen, Douro,
Dummer, Galway, Harvey, Minden, Stanhope
et Dysart, Ottonabee et Snowden et le village
de Ashburnham, et tous autres townships
arpentes au nord de cette division.

Le eomte de HASTINGS, partage en trois divisions,
appelees respectivement divisions ouest, est et
nord: -



75. La division ouest comprendra la ville de Belle
ville, le township de Sydney, et le village de
Trenton.

76. La division est comprendra les townships de
Thurlow, Tyendinaga, et Hungerford.

77. La division nord comprendra les townships
de Rawdon, Huntingdon, Madoc, Elzevir,
Tudor, Marmora et Lake, et le village de Stir
ling, et tous autres townships arpentes au
nord de cette division.

78. Le comte de LENNOX comprendra les town
ships de Richmond, Adolphustown, Frede
ricksburgh nord, Fredericksburg sud, Ernest
Town et l'Isle Amherst, et le village de Napa
nee.

79. Le eomte d'ADDINGTON comprendra les town
ships de Camden, Portland, Sheffield, Hin
chinbrooke, Kaladar, Kennebec, Olden, Oso,
Anglesea, Barrie Clarendon, Palmerston,
Effingham, Abinger, Miller, Canonto, Den
bigh, Loughborough et Bedford.

80. Le comte de FRONTENAC comprendra les
townships de Kingston, l'Ile Wolfe, Pitts
burgh, et l'Ile Howe, et Storrington.

Le comte de RENFREW, partage en deux divisions,
appelees respectivement divisions sud et nord:-

81. La division sud comprendra les townships de
McNab, Bagot, Blithfield, Brougham, Horton,
Admaston, Grattan, Matawatchan, Griffith,
Lyndoch, Raglan, Radcliffe, Brudenell, Sebas
topol, et les villages de Arnprior et Renfrew.

82. La division nord comprendra les townships de
Ross, Bromley, Westmeath, Stafford, Pem
broke, Wilberforce, Alice, Petawawa, Bucha
nan, Algona sud, Algona nord, Fraser, Mc
Kay, Wylie, Rolph, Head, Maria, Clara,
Haggesty, Sherwood, Burns et Richard, et
tous autres townships arpentes au nord-ouest
de cette division.

Les villes et villages incorpores a l'epoque de
l'union, non mentionnes specialement dans cette
cedule, devront faire partie du cornte ou de la divi
sion dans laquelle ils sont situes.
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DEUXIEME CEDULE

Districts Electoraux de Quebec specialement fixes.

COMTES DE-

Pontiac.
Ottawa.
Argenteuil.
Huntingdon.
Missisquoi.
Brome.
Shefford.
Stanstead.
Compton.
Wolfe et Richmond.
Megantic.

La ville de Sherbrooke.

TROISIEME CEDULE

Travaux et proprietes publiques de la province
devant appartenir au Canada

1. Canaux, avec les terrains et pouvoirs d'eau
yadjacents.

2. Havres publics.
3. Phares et quais, et l'Ile de Sable.
4. Bateaux avapeur, dragueurs et vaisseaux pu

blics.
5. Ameliorations sur les lacs et rivieres.
6. Chemins de fer et actions dans les chemins de

fer, hypotheques et autres dettes dues par les
compagnies de chemins de fer.

7. Routes militaires.
8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous

autres edifices publics, saufceux que le gou
vernement du Canada destine a l'usage des
legislatures et des gouvernements provinciaux.

9. Proprietes transferees par le gouvernement
imperial, et designees sous le nom de pro
prietes de l'artillerie.

10. Arsenaux, salles d'exercice militaires, unifor
mes, munitions de guerre, et terrains reserves
pour les besoins publics et generaux,

88753-25~
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QUATRI~ME CEDULE

Actif devenant la proprieie commune d'Ontario
et Quebec

Fonds de batisse du Haut-Canada.
Asiles d'alienes.
Ecole Normale.
Palais de justice aI
Aylmer, l Bas-Canada.
Montreal, (
Kamouraska. j
Societe des hommes de loi, Haut-Canada.
Commission des chemins a barrieres de Montreal.
Fonds permanent de I'universite.
Institution royale.
Fonds consolide d'emprunt municipal, Haut-Ca

nada.
Fonds consolide d'emprunt municipal, Bas-Ca-

nada.
Societe d'agrieulture, Haut-Canada.
Octroi legislatif en faveur du Bas-Canada.
Pret aux incendies de Quebec.
Compte des avances, Terniseouata,
Commission des chemins abarrieres de Quebec.
Education-Est.
Fonds de batisse et de jures, Bas-Canada.
Fonds des municipalites.
Fonds du revenu de l'education superieure, Bas

Canada.

CINQUIE:ME CEDULE

SERMENT D'ALLEGEANCE

Je, A. B., jure que je serai fidele et porterai vraie
allegeance asa rnajeste la Reine Victoria.

N B.-Le nom du Roi ou de la Reine du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, alors regnant, devra etre insere,

au besoin, en iermes appropries.

DECLARATION DES QUALIFICATIONS EXIGEES

Je, A. B., declare et atteste que j'ai les qualifi
cations exigees par la loi pour etre nomme rnembre
du Senat du Canada (ou selon le cas,) et que je
possede en droit ou en equite comme proprietaire,
pour mon propre usage et benefice, des terres et
tenements en franc et commun socage [ou que ie
suis en bonne saisine ou possession, pour mon pro
pre usage et benefice, de terres et tenements en franc
alleu ou en roture (selon le cas),] dans la province
de la Nouvelle-Ecosse (ou eeio« le cas,) de la valeur
de quatre mille piastres, en sus de toutes rentes,
dettes, charges, hypotheques et redevances qui peu-
vent etre attachees, dues et payables sur ces im
meubles ou auxquelles ils peuvent etre affeetes, et
que je n'ai pas collusoirement au specieusement
obtenu le titre ou la possession de ces immeubles,
en tout ou en partie, dans Ie but de devenir mem
bre du Senat du Canada, (ou seuni le cas.) et que
mes biens mobiliers et immobiliers valent, somme
toute, quatre mille piastres en sus de mes dettes
et obligations.
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ACTE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD, 1871

34-35 VICTORIA, CHAPITRE 28

Actes concernant I'etablissernent des Provinces
dans la Puissance du Canada

[29 Juin 1871.]

Considerant qu'il s'est eleve des doutes relative
mentaux pouvoirs du Parlement canadien d'etahlir
des provinces dans les territoires admis, ou qui, par
la suite, pourront etre admis dans la Puissance du
Canada, et de pourvoir it la representation de ces
provinces dans ledit Parlement, et qu'il est expe
dient de faire disparaitre ces doutes et de eonferer
de tels pouvoirs audit Parlement:

Qu'il soit deerete par Sa Tres Excellente Majeste
la Reine, de l'avis et du consentement des Lords
spirituels et temporels, et des Communes, en ce
present Parlement assembles, et par leur autorite,
comme suit:-

1. Le present Acte pourra etre cite it toutes fins et
intentions comme "1'Acte de l'Amerique Britanni
que du Nord, 1871."

2. Le Parlement du Canada pourra de temps it
autre etablir de nouvelles provinces dans aucun des
territoires faisant alors partie de la Puissance du
Canada, mais non compris dans aucune province
de cette Puissance, et il pourra, lors de cet etablis
sement, decreter des dispositions pour la constitu
tion et l'administration de toute telle province et
pour la passation de lois concernant la paix, l'ordre
et le bon gouvernement de telle province et pour
sa representation dans ledit Parlement.

3. Avec le consentement de toute province de
ladite Puissance, le Parlement du Canada pourra
de temps it autre augmenter, diminuer ou autre
ment modifier les limites de telle province, it tels

termes et conditions qui pourront etre acceptes par
ladite legislature, et il pourra de meme avec son
consentement etablir les dispositions touchant l'effet
et l'operation de cette augmentation, diminution ou
modification de territoire de toute province qui
devra la subir.

4. Le Parlement du Canada pourra de temps it
autre etablir des dispositions concernant la paix,
l'ordre et le bon gouvernement de tout territoire
ne formant pas alors partie d'une province.

5. Les actes suivants passes par ledit Parlement
du Canada et respectivement intitules: "Acte con
"cernant le Gouvernement provisoire de la Terre
" de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest, apres
" que ces territoires auront ete unis au Canada," et
" Acte pour amender et continuer l'Acte trente-deux
" et trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour eta
"blir et constituer le Gouvernement de la province
" de Manitoba", seront et sont consideres avoir ete
valides it toutes fins it compter de la date ou, au
nom de la Reine, i1s ont recu 1a sanction du Gou
verneur General de 1adite Puissance du Canada.

6. Excepte tel que prescrit par Ie troisierne article
du present Acte, le Parlement du Canada n'aura pas
competence pour changer les dispositions de l'Acte
en dernier lieu mentionne dudit Parlement en ce
qui concerne la Province de Manitoba, ni d'aucun
autre Acte etablissant it l'avenir de nouvelles pro
vinces dans 1adite Puissance, sujet toujours au droit
de 1a legislature de 1a Province de Manitoba de
changer de temps it autre les dispositions d'aucune
loi concernant la qualification des eleoteurs et des
depu tes it l'Assembles Legislative, et de decreter
des lois relatives aux elections dans ladite province.



202

ACTE DU PARLEMENT DU CANADA, 1875.

38-39 VICTORIA, CHAPITRE 38.

Acte pour lever certains doutes a I'egard des pou
voirs du Parlement du Canada quant au dix
huitieme article de I'Acte de l'Amerique Bri
tannique du Nord, 1867.

[19 juillet 1875.]

Considerant que par l'article dix-huitieme de
l'Acte de l'Amerique Britannique du Nord, 1867, il
est pourvu comme suit: "Les privileges, immunites
et pouvoirs que possederont et exerceront le Senat,
la Chambre des Communes et les membres de ces
corps respectifs, seront ceux prescrits de temps a
autre par acte du Parlement du Canada; ils ne de
vront cependant jamais exceder ceux possedes et
exerces, lors de la passation du present acte, par la
Chambre des Communes du Parlement du Royau
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et par
les membres de cette Chambre; "

Et considerant que des doutes se sont eleves a
l'egard du droit de definir par un acte du Parle
ment du Canada, en vertu dudit article, les dits
privileges, pouvoirs et immunites: et qu'il est op
portun de lever ces doutes:

A ces causes, Sa Tres Excellente Majeste la Reine,
de l'avis et du consentement des Lords. Spirituels
et Temporels et des Communes, en ce present Par
lement assembles, et par leur autorite, decrete et
declare ce qui suit:

1. Le dix-huitieme article de l'Acte de l'Amerique
Britannique du Nord, 1867, est par Ie present abro
ge, sans prejudice a ce qui a ete fait en vertu de cet
article, et Ie suivant sera substitue a celui qui est
ainsi abroge:

Les privileges, imrnunites et pouvoirs que posse
deront et exerceront le Senat et la Chambre des
Communes et les membres de ces corps respectifs,
seront ceux prescrits de temps a autre par acte du
Parlement du Canada; mais de maniere ace qu'au
cun acte du Parlement du Canada definissant tels
privileges, immunites et pouvoirs ne donnera aucuns
privileges, immunites ou pouvoirs excedant ceux
qui, lors de la passation du present acte, sont pos
sedes et exerces par la Chambre des Communes du
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande et par les membres de cette Chambre.

2. L'acte du Parlement du Canada passe dans la
trente et unieme annee du regne de Sa Majeste,
chapitre vingt-quatre, intitule: "Acte pour faire
preter serment a des temoins en certains cas pour
les fins des deux Chambres du Parlement ", sera
considere comme etant valide et comme ayant ete
valide depuis la date de la sanction royale qui lui
a ete donnee par Ie Gouverneur-General du Canada.

3. Le present acte pourra etre cite comme " l'Acte
du Parlement du Canada, 1875".
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AcrE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD, 1886

49-50 VICTORIA, CHAPITRE 35

Acte concernant la representation au parlement du
Canada des territoires formant partie de la
Puissance du Canada, mais non compris dans
aucune province.

[25 juin 1886.]

Considerant qu'il est a propos d'autoriser le
parlement du Canada a pourvoir a la representa
tion au Senat et a la Chambre des Communes du
Canada, ou a l'un ou l'autre, de tout territoire
formant partie de la Puissance du Canada, mais
non compris dans aucune province: -

Qu'il soit en consequence statue par Sa Tres
Excellente Majeste la Reine, par et avec l'avis et le
consentement des Lords Spirituels et Temporels, et
des Communes, en ce present Parlement assembles,
et par leur autorite, comme suit.

1. Le Parlement du Canada pourra, de temps a
autre, pourvoir a la representation au Senat et a la
Chambre des Communes du Canada ou a l'un ou
l'autre, de tous territoires formant partie de la
Puissance du Canada, mais non compris dans aucune
de ses provinces.

2. Tout acte passe par Ie Parlement du Canada
avant 1a sanction du present acte pour la fin men
tionnee au present, sera, s'il n'est pas desavoue par

la Reine, cense avoir ete valide et effectif a comp
ter de la date alaquelle il aura recu, au nom de Sa
Majeste, la sanction du Gouverneur general du
Canada.

11 est par le present declare que tout acte passe
par le Parlement du Canada, soit avant, soit apres
la sanction du present acte, pour la fin mentionnee
au present acte ou dans l'Acte de l'Amerique Bri
tannique du Nord, 1871, est en vigueur, nonobstant
tout ce que contenu en I'Acte de I'Amerique Britan
nique du Nord, 1868; et le nombre des senateurs ou
le nombre des membres de la Chambre des Com
munes speeifie dans l'acte en dernier lieu cite est
augments du nombre de senateurs ou de deputes,
selon Ie cas, fixe par tout tel acte du Parlement du
Canada pour la representation de toute province
ou territoire du Canada.

3. Le present acte pourra etre cite sous le titre:
Acte de I'Amerique Britannique du Nord, 1886.

Le present acte et l'Acte de l'Amerique Britanni
que du nord, 1867, et I'Acte de l'Amerique Britanni
que du Nord, 1871, seront interpretes et pourront
etre cites collectivement comme les Actes de l'Ame
rique Britannique du Nord, 1867 a 1886.
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ACTE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD, 1907

7 EDOUARD VII, CHAPITRE 11

Acte it l'effet de prendre des mesures au sujet des
sommes que le Canada doit payer aux diverses
provinces du Dominion.

[9 aout 1907.]

CONSIDERANT qu'une adresse a ete presentee
it Sa Majeste par Ie Senat et les Communes
du Canada dans les termes enonces it l'annexe du
presen t acte:

Qu'il soit statue par Sa Tres Excellente Majeste
Ie Roi, et par et avec l'avis des Lords spirituels et
temporeIs, et des Communes, assembles en ce pre
sent Parlernent, et par leur autorite, comme suit:

1. (1) Les sommes ci-dessous mentionnees seront
payees annuellement par le Canada it chaque pro
vince qui au commencement du present acte est une
province du Dominion, pour ses fins locales, et pour
le soutien de son gouvernement et de sa legisla
ture:-

(a) Un subside fixe-
si la population de la province est de moins

de cent cinquante mille, de cent mille
dollars;

si la population de la province est de cent
cinquante mille, mais ne depasse pas deux
cent mille, de cent cinquante mille dollars;

si la population de la province est de deux
cent mille, mais ne depasse pas quatre cent
mille, de cent quatre-vingt mille dollars;

si la population de la province est de quatre
cent mille mais ne depasse pas huit cent
mille, de cent quatre-vingt-dix mille
dollars;

si la population de la province est de huit cent
mille, mais ne depasse pas un million cinq
cent mille, de deux cent vingt mille dollars;

si la population de la province depasse un
million cinq cent mille, de deux cent qua
rante mille dollars;

(b) Subordonnement aux dispositions speciales du
present acte touchant les provinces de la
Colombie-Britannique et de l'Ile du Prince
Edouard, un subside au taux de quatre-vingts
cents par tete de la population de la province
jusqu'a deux millions cinq cent mille, et au
taux de soixante cents par tete de la popu
lation qui depasse ce nombre.

(2) Un subside additionnel de cent mille dollars
sera paye annuellement it la province de la Colombie
Britannique durant dix ans it compter du commen
cement du present acte.

(3) La population d'une province sera constatee
de temps aautre dans Ie cas des provinces du Mani
toba, de la Saskatchewan et d'Alberta respective
ment, d'apres le dernier recensement quinquennal au
estimation statutaire de la population faite en vertu
des actes constitutifs de ces provinces au de tout
autre acte du Parlement du Canada statuant it cet
effet, et dans le cas de toute autre province par le
dernier recensement decennal pour le temps d'alors.

(4) Les subsides payables en vertu du present acte
seront verses semi-annuellement a l'avance a cha
que provmce,

(5) Les subsides payables en vertu du present
acte seront substitues aux subsides (designee subsi
des actuels dans le present acte) payables pour les
memes fins lars de la mise en force du present acte
aux diverses provinces du Dominion en vertu des
dispositions de I'article cent dix-huit de l'Acte de
l'Amerique Britannique du Nord, 1867, au de tout
arrete en conseil constituant une province au de tout
acte du parlement du Canada, contenant des instruc
tions pour le paiement de tout tel subside, et les
susdites dispositions cesseront leur effet.

(6) Le gouvernement du Canada aura Ie meme
pouvoir de deduire de ces subsides les sommes im
putees sur une province a compte de l'interet sur
la dette publique dans le cas du subside payable
en vertu du present acte a la province, qu'il a dans
Ie cas du subside actuel.

(7) Rien de contenu au present acte n'invalidera
l'obligation du Canada de payer aune province tout
subside qui est payable a cette province, autre que
Ie subside actuel auquel est substitue le present
subside.

(8) Dans le cas des provinces de la Colombie
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard, le mon
tant paye it compte du subside payable par tete de
la population aux provinces en vertu du present
acte, ne sera jamais moindre que Ie montant du
subside correspondant payable au commencement
du present acte; et s'il est constate lors de tout re
censement decennal que la population de la province
a diminue depuis le dernier recensement decennal,



Ie montant paye it compte du subside ne sera pas
diminue au-dessous du montant alors payable, non
obstant la diminution de la population.

2. Le present acte pourra etre cite sous le titre
" Acte de I'Amerique Britannique du Nord, 1907 ",
et entrera en vigueur it compter du premier jour de
juillet mil neuf cent sept.

ANNEXE

A Sa Tres Excellente Majeste Ie Roi

Tre« Gracieux Souverain: -
Nous, les fideles et loyaux sujets de Votre Majeste,

le Senat et la Chambre des Communes du Canada,
reunis en Parlement, approchons humblement de
Votre Majeste, pour lui representer qu'il est it pro
pos de modifier l' echelle des sommes it payer par le
Canada, sous l'autorite de l'article 118 de la Loi du
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et de l'Irlande, oommunement connue sous le nom
de Acte de l'Amerique Britannique du Nord, 1867,
ou par ou en vertu des termes ou conditions aux
quelles d'autres provinces ont ete admises dans
l'Union, aux diverses provinces de la Puissance
pour le soutien de leurs gouvernements et de leurs
legislatures, en decretant que,-

A. Au lieu des montants actuellement payes, les
sommes ci-dessous rnentionnees soient annuellement
versees par le Canada aux diverses provinces, pour
le soutien de leurs gouvernements et de leurs legis
latures d'apres le chiffre de leur population, ainsi
qu'il suit: -

(a) Si la population de la province est de moins
de 150,000, $100,000;

(b) Si la population de la province est de 150,000
mais ne depasse pas 200,000, $150,000;

(c) Si la population de la province est de 200000· ' ,
mars ne depasse pas 400,000, $180,000;

(d) Si la population de la province est de 400 000· ' ,
mars ne depasse pas 800,000, $190,000;

(e) Si la population de la province est de 800000· ' ,
mais ne depasse pas 1,500,000, $220,000;

(I) Si la population de la province depasse 1,500,
000, $240,000.

B. Au lieu du subside annuel it tant par tete de la
population actuellement accorde, les paiements
annuels seront it l'avenir au meme taux de quatre-
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vingts cents par tete, mais sur la population de cha
que province telle que constatee de temps it autre
par le dernier recensement decennal, ou dans le cas
des provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et
d'Alberta, respectivement, par Ie dernier recense
ment quinquennal ou estimation statutaire, jusqu'a
ce que cette population depasse 2,500,000, et au
taux de soixante cents par tete sur la proportion de
ladite population qui depassera 2,500,000.

C. Une allocation additionnelle de cent mille
dollars annuellement, pendant dix ans, it la province
de la Colombie-Britannique.

D. Rien de contenu au present n'aura l'effet d'in
valider ou de restreindre les termes speciaux it toute
province en particulier auxquels cette province est
devenue partie du Dominion du Canada, ou le droit
de toute province au paiement de tout subside spe
cial accords jusqu'a present par Ie Parlement du
Canada it une province pour aucune fin speciale
exprimee dans ledit subside.

Nous prions qu'il plaise it Votre Gracieuse Majeste
de soumettre au parlement imperial, it sa session
actuelle, une mesure pour abroger les dispositions
de l'article 118 de la loi dite Acte de I'Amerique
Britannique du Nord, 1867, susdite, et pour les rem
placer par I'echelle des paiements ci-dessus mention
nes, lesquels seront en reglement definitif et perma
nent des sommes apayer annuellement aux diverses
provinces du Canada, pour leurs besoins locaux et
pour le soutien de leurs gouvernements et de leurs
legislatures.

Ces allocations seront payees semestriellement
d'avance it chaque province; mais le gouvernement
du qanada deduira de ces allocations, contre toute
provmce, toutes les sommes computables pour inte
rets sur la dette publique de cette province exce
dant les divers montants stipules dans ladite loi.

Et nous prions humblement Votre Majeste de
vouloir bien prendre notre requete en sa favorable
et gracieuse consideration.

(Signe) R. DANDURAND,
President du Senat.

(Signe) R. F. SUTHERLAND,
Orateur de la Chambre des Communes.

Senat et Chambre des Communes,
Ottawa, Canada, 26 avril 1907.
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L'ACTE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD, 1915

5-6 GEORGE V, CHAPITRE 45

Loi modifiant l'Acte de l'Amerique
Britannique du Nord, 1867

[19 mai 1915.]

Sa Tres Excellente Majeste le Roi, de l'avis et
du consentement des Lords Spirituels et Temporels,
et des Communes, en ce present parlement assem
bles, et sous leur autorite, decreta:

1. (1) Nonobstant quoi que ce soit dans l'Acte
de I'Amerique Britannique du Nord, 1867, ou dans
toute loi modifiant ledit acte, ou dans tout decret
du Conseil ou dans les termes ou conditions de
I'Union faits ou approuves sous le regime desdites
lois ou dans toute loi du Parlement du Canada-

(i) Le nombre de senateurs prescrit dans l'article
vingt et un de l'Acte de l'Amerique Britan
nique du Nord, 1867, est augmente de
soixante-douze a quatre-vingt-seize ;

(ii) Les divisions du Canada relatives a la cons
titution du Senat et stipulees dans l'article
vingt-deux dudit acte sont augmentees de
trois a quatre, la quatrieme division devant
comprendre les provinces occidentales du
Manitoba, de la Colombie-Britannique, de
la Saskatchewan et de l'Alberta, lesquelles
quatre divisions doivent (subordonnement
aux revisions dudit acte et de la presente
10i) etre egalement representees dans le
Senat, ainsi qu'il suit: - Ontario par vingt
quatre senateurs: Quebec par vingt-quatre
senateurs: les Provinces maritimes et I'Ile
du Prince-Edouard par vingt-quatre sena
teurs, dont dix representant la Nouvelle
Ecosse, dix le Nouveau-Brunswick, et qua
tre I'Ile du Prince-Edouard; les Provinces
de l'Ouest par vingt-quatre senateurs, dont
six representent le Manitoba, six la Colom
bie-Britannique, six la Saskatchewan, et six
I'Alberta;

(iii) Le nombre de personnes que le Gouverneur
general du Canada peut, par ordre de Sa
Majeste le Roi, et sous le regime de l'article
vingt-six dudit acte, ajouter au Senat, est
augmente de trois ou six a quatre ou huit,
representant egalement les quatre divisions
du Canada;

(iv) Advenant que pareille addition soit faite en
aucun temps, le Gouverneur general du
Canada ne doit appeler aucune personne au
Senat, sauf sur nouvel ordre de Sa Majeste
le Roi et sur pareille susdite recommanda
tion pour representor une des quatre divi
sions [usqu'a ce que pareille division soit
representee par vingt-quatre senateurs et
pas plus;

(v) Le nombre des senateurs ne doit en aucun
temps exceder cent quatre;

(vi) La representation dans le Senat a laquelle,
en vertu de l'article cent quarante-sept de
l'Acte de l'Amerique Britannique du Nord,
1867, Terre-Neuve aurait droit, advenant
son admission dans l'Union federale, est
augmentee de quatre a six membres, et ad
venant l'admission de Terre-Neuve dans
l'Union, nonobstant quoi que ce soit dans
ledit acte ou dans la presente loi, le nombre
normal des senateurs doit etre de cent deux,
et le nombre maximum de cent dix;

(vii) Rien de contenu en la presents loi ne doit
affecter les pouvoirs du Parlement du Cana
da sous le regime de l'Acte de l'Amerique
Britannique du Nord, 1886.

(2) Les alineas (i) a (vi) inclusivement du para
graphe (1) du present article ne doivent pas pren
dre effetavant la terminaison du Parlement cana
dien actuellement existant.

2. L'Acte de I'Amerique Britannique du Nord,
1867, est modifie par l'addition de l'article suivant
immediatement apres l'article cinquante et un dudit
acte:

"51a. Nonobstant quoi que ce soit en la presente
loi, une province doit toujours avoir droit a un
nombre de membres dans la Chambre des Commu
nes non inferieur au nombre de senateurs repre
sentant cette province.

3. La presente loi peut etre citee sous Ie titre de
Acte de l'Amerique Britannique du Nord, 1915, et
Actes de l'Amerique Britannique du Nord, 1867 a
1886, et la presente loi peut etre citee en son ensem
ble sous Ie titre de Actes de l'Amerique Britannique
du Nord, 1867 a 1915.



207

ACTE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD, 1916

6-7 GEORGE V, CHAPITRE 19

Loi portant modification de l'Acte de l'Amerique
Britannique du Nord, 1867

[1er juin 1916.]

Qu'il soit statue par Sa Tres Excellente Majeste
Ie Roi, par et avec 1'avis et Ie consentement des
Lords Spirituels et Temporels et des Communes
reunis en ce present Parlement, et par leur autorite,
ainsi qu'il suit: -

1. Nonobstant toute disposition dans l'Acte de
I'Amerique Britannique du Nord, 1867, ou dans
toute loi la modifiant ou dans tout arrete du Con-

seil, ou termes ou conditions d'Union faits ou
approuves sous l'empire de ladite loi ou de toute loi
du Parlement du Canada, Ie terme du Douzieme
Parlement du Canada est par les presentee proroge
jusqu'au septieme jour d'octobre mil neuf cent dix
sept.

2. La presente loi peut etre citee comme l'Acte
de l'Amerique Britannique du Nord, 1916, et les
Actes de I'Amerique Britannique du Nord, 1867 a
1915, et la presente loi peuvent etre cites ensemble
comme les Actes de I'Amerique Britannique du
Nord, 1867 a 1916.

STATUT DE WESTMINSTER, 1931

22 GEORGE V, CHAPITRE 4

Loi donnant effet a certains vceux Iormules par les
Conferences imperiales de 1926 et de 1930.

[11 decembre 1931.]

CONSIDERANT que les delegues des GOUVERNE
MENTS DE SA MAJESTE du Royaume-Uni, du Domi
nion du Canada, du Commonwealth d'Australie, du
Dominion de la Nouvelle-Zelande, de l'Union Sud
Africaine, de l'Etat libre d'Irlande, et de Terre-Neu
ve, aux Conferences imperiales tenues aWestminster
en les annees de Notre-Seigneur mil neuf cent vingt
six et mil neuf cent trente, ont concouru aux enon
ces et aux veeux formules dans les rapports desdites
Conferences;

Considerant qu'il est expedient et apropos, puis
que la Couronne est Ie symbole de la libre associa
tion des membres de la Comrnunaute des nations
britanniques et que ces dernieres se trouvent unies
par une allegeance commune a la Couronne, d'expo
ser sous forme de preambule a la presente loi qu'il
serait conforme au statut constitutionnel eonsacre
de tous les membres de la Communaute dans leurs
rapports reciproques, de statuer que toute modifi
cation de la Loi relative a la succession au Trone
ou au Titre royal et aux Titres re<;ut desormais l'as
sentiment aussi bien des Parlements de taus les Do
minions que du Parlement du Royaume-Uni;

Considerant qu'il est conforme au statut consti
tutionnel consacre de statuer que nulle loi emanant
desormais du Parlement du Royaume-Uni ne doit
s'etendre a1'un quelconque desdits Dominions com
me partie de la legislation dece Dominion, sauf a
la demande et avec l'agrement de celui-ci;

Considerant que la ratification, la confirmation et
la mise a effet de certains desdits enonees et vceux
desdites Conferences necessitent la confection et
l'adoption, par autorite du Parlement du Royaume
Uni, d'une loi en bonne et due forme;

Considerant que Ie Dominion du Canada, Ie Com
monwealth d'Australie, le Dominion de la Nouvelle
Zelande, l'Union Sud-Africaine, l'Etat libre d'Ir
lande, et Terre-Neuve ant solidairement demande et
agree de saisir le Parlement du Royaume-Uni d'une
mesure tendant a statuer, Quant aux questions sus
dites, dans le sens prescrit ci-apres dans la presente
loi;

A ces causes, qu'il soit edicte ce qui suit par Sa
Tres Excellente Majesta le Roi, de l'avis et du con
sentement et par autorite des lords spirituels et tem
porels et des communes en Ie present Parlement
assemblee:

1. Dans la presente loi l'expression "Dominion"
signifie l'un quelconque des Dominions suivants: le
Dominion du Canada, le Commonwealth d'Austra
lie, le Dominion de la Nouvelle-Zelande, l'Union
Sud-Africaine, l'Etat libre d'Irlande, et Terre
Neuve.

2. (1) La Loi de 1865 relative a la validite des
lois des colonies ne doit s'appliquer a aucune loi
adoptee par Ie Parlement d'un Dominion posterieu
rement a la proclamation de la presente loi.

(2) Nulle loi et nulle disposition de toute loi
edietee posterieurement a la proclamation de la
presente loi par le Parlement d'un Dominion ne sera
invalide ou inoperante acause de son incompatibilite
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avec la legislation d'Angleterre, ou avec les disposi
tions de toute loi existante ou a venir emanee du
Parlement du Royaume-Uni, ou avec tout arrete,
statut ou reglement rendu en execution de toute loi
comme susdit, et les attributions du Parlement d'un
Dominion comprendront la faculte d'abroger ou de
modifier toute loi ou tout arrete, statut ou regle
ment comme susdit faisant partie de la legislation
de ce Dominion.

3. II est declare et statue par les presentee que Ie
Parlement d'un Dominion a le plein pouvoir d'adop
ter des lois d'une portee extra-territoriale.

4. Nulle loi du Parlement du Royaume-Uni
adoptee posterieurement a l'entree en vigueur de la
presente Loi ne doit s'etendre ou etre censee s'eten
dre a un Dominion, comme partie de la legislation
en vigueur dans ce Dominion, a moins qu'il n'y soit
expressement declare que ce Dominion a demande
cette loi et a consenti ace qu'elle soit edictee.

5. Sans prejudice de l'ensemble des dispositions
preoedentes de la presents Loi, les articles sept cent
trente-cinq et sept cent trente-six de la Loi de la
Marine marchande, de 1894, doivent etre interpre
tes comme si la mention de la Legislature d'une
possession britannique ne s'appliquait pas au Parle
ment d'un Dominion.

6. Sans prejudice de l'ensemble des dispositions
precedentes de la presents Loi, et des la mise en
vigueur de celle-ci, doivent cesser d'avoir effet dans
les Dominions: l'article quatre de la Loi relative
aux cours coloniales d'amiraute, de 1890 (qui exige
que certaines lois soient reservees en attendant la
signification du bon plaisir de Sa Majeste, ou con
tiennent une clause suspensive), et la partie de
l'article sept de ladite loi qui exige l'approbation par
Sa Majeste en son conseil de toute regle de cour
concernant la pratique et la procedure d'une cour
coloniale d'amiraute,

7. (1) Rien dans la presente Loi ne doit etre con
sidere comme se rapportant a l'abrogation ou a la
modification des Lois de l'Amerique Britannique du
Nord, 1867 a 1930, ou d'un arrete, statut ou regle
ment quelconque edicte en vertu desdites lois.

(2) Les dispositions de l'article deux de la pre
sente Loi doivent s'etendre aux lois edictees par les
provinces du Canada et aux pouvoirs des legislatu
res de ces provinces.

(3) Les pouvoirs que la presents Loi confere au
Parlement du Canada ou aux legislatures des pro
vinces ne les autorisent qu'a legiferer sur des ques
tions qui sont de leur competence respective.

8. Rien dans la presente Loi n'est eense conferer
le pouvoir d'abroger ou de modifier la Constitution
ou la Loi constitutionnelle du Commonwealth

d'Australie ou la Loi constitutionnelle du Dominion
de la Nouvelle-Zelande autrement qu'en conformite
de la loi existant avant la mise aeffet de la presente
Loi.

9. (1) Rien dans la presente Loi ne doit etre con
sidere comme autorisant le Parlement du Common
wealth d'Australie a legiferer sur quoi que ce soit
qui tombe sous l'autorite des Etats de l'Australie et
qui eehappe a I'autorite du Parlement ou du gou
vernement du Commonwealth d'Australie.

(2) Rien dans la presente Loi ne doit etre consi
dere comme exigeant le consentement du Parlement
ou du gouvernement du Commonwealth d'Australie
a une loi quelconque du Parlement du Royaume
Uni touchant quoi que ce soit qui tombe sous l'au
torite des Etats de l'Australie et qui echappe a
I'autorite du Parlement ou du gouvernement du
Commonwealth d'Australie, dans tout cas ou
l'adoption de cette loi par le Parlement du Royau
me-Uni sans ledit consentement aurait ete conforme
a la coutume constitutionnelle existant anterieure
ment a la mise en vigueur de la presents Loi.

(3) Dans l'application de la presente Loi au
Commonwealth d'Australie, la demande et le con
sentement vises a l'article quatre sont la demande
et Ie consentement du Parlement et du gouverne
ment du Commonwealth d'Australie.

10. (1) Aucun des articles suivants de la pre
sente Loi, savoir les articles deux, trois, quatre, cinq
et six, ne doit s'etendre a un Dominion auquel s'ap
plique le present article comme partie de la legisla
tion de ce Dominion, amoins que l'article en ques
tion ne soit adopts par Ie Parlement du Dominion,
et toute loi de ce Dominion adoptant un article
quelconque de la presente Loi peut pourvoir a ce
qu'elle prenne effet, soit Ie jour de la mise en
vigueur de la presente Loi, soit a telle date ulte
rieure que la loi d'adoption specifiera.

(2) Le Parlement de tout Dominion susdit peut
en tout temps abroger tout article vise aI'alinea (1)
du present article.

(3) Les Dominions auxquels s'applique le present
article sont le Commonwealth d'Australie, Ie Dom
nion de la Nouvelle-Zelande et Terre-Neuve.

11. Nonobstant toute disposition contraire de
l'Interpretation Act de 1889, l'expression "Colonie"
ne doit, dans aucune loi du Parlement du Royaume
Uni adoptee apres la mise en vigueur de la presente
Loi, s'appliquer aun Dominion ou une province ou
un Etat quelconque faisant partie d'un Dominion.

12. La presente Loi peut etre citee SOllS le titre
de Statut de Westminster, de 1931.



PIECES ET TEMOIGNAGES

Suit une liste complete des pieces deposees aupres de la Com
mission. Un memoire est inscrit 'au nom du gouvernement, du
corps public ou de l'association privee qui I'apresente, L'aide
memoire fut prepare par un fonctionnaire au un departement, B.
la demande de la Commission, au sujet des services qui font
double emploi. D'autres documents deposes sont classes d'apres
Ie titre; le nom du gouvernement, du corps public ou de l'asso
dation privee qui depose le document figure entre parentheses.
Des organismes autres que ceux qui out presente Ies memoires
en question les ont appuyes par ecrit. Dans ces cas, les noms
des organismes qui ont appuye les memoires sont inscrits ei-apres.
La Commission a aussi recu de particuliers un grand nombre
de lettres approuvant ou critiquant les memoiros ou forrnulant
des suggestions, mais la Commission estime que, vu sa decision
de n'entendre que les gouvernements ou les associations dfnnent
constituees, il n'y a pas lieu d'inclure les noms de ces particuliers.
La Commission desire cependant remercier tous ceux qui l'ont
aidee de cette maniere.

WINNIPEG, 29 novembre 1937-8 decembre 1937

(Tern. pp. 1-1181)

1. Gouvernement de la province du Manitoba, Pantie 1. (Voir
amsi pieces 421 a 427.)

2. Gouverncrnent de la province du Manitoba, Partie II.
3. Gouvernement de la province du Manitoba, Partie III
4. Gouvernement de la province du Manitoba, Partie IV.
5. Gouvernement de la province du Manitoba, Partie V.
6. Gouvernement de la province du Manitoba, Partie VI.
7. Gouvernement de la province du Manitoba, Partie VII.
8. Gouvernement de la province du Manitoba, Partie VIII.
9. Winnipeg Real Estate Board.

10. Gouvernement de la province du Manitoba. Partie IX.
11. Aide-enemoire, Commissions d'indcmnisation des accidentes

du travail et des pensions de vieillesse, Manitoba.
12. Aide-memoire, ministere de l'Agriculture et de l'Immigra

tion, Manitoba.
13. Aide-memoirs, ministere de la Sante et du Bien-etre public,

Manitoba. '
14. Aide-mernoiro touchant I'administration de Ia Loi des com

pagnies, Manitoba.
15. Aide-memoire, ministere des Mines et des Ressources natu

relles, Manitoba.
16. Aide-memoire, ministers des Travaux publics et du Tra-

vail, Manitoba.
17. Winnipeg Board of Trade.
18. The Union of Manitoba Municipalities.
19. La ciM de Winnipeg.
20. Rapport annuel de 1936 (Winnipeg).
21. Municipalite rurale de St. James, Manitoba,
22. Municipalize rurale de Kildonan-Est, Manitoba.
23. Municipalite rurale de Kildonan-Ouest, Manitoba.
24. District scolaire de Winnipeg, n° 1.
25. Manitoba School Trustees' Association.
26. Manitoba Teachers' Federation.
27. Bureau des gouverneurs de I'Universite du Manitoba.
28. The Greater Winnipeg Youth Council.
29. La minorite catholique du Manitoba.
30. The Sound Money Economic System Association.
31. The Home and Property Owners Association of Winnipeg.
32. Declaration de I'honorable John Bracken sur I'union des

trois provinces des Prairies.
33. Les Fils natifs du Canada.

34.

35.
36.

37.

38.
39.

40.

41.

42.

43.

44.

45.

46.

47.

48.

49.
50.
51.

52.
53.
54.

55.

56.

57.

58.

59.

60.

61.
62.
63.
64.
65.

66.
67.
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REGINA. 9 decembre 1937-H7 decembre 1937

{Tem. pp. 1182---23(5)

Gouvernement de la province de la Saskatchewan. (Voir
piece 57).

Etat des bons du Tresor, 30 avril 1937. [Saskatchewan].
Etat du verificateur indiquant les depenses de secours et

les remboursernents en Saskatchewan de 1929 a 1937.
[Saska.tchewan] .

Rapport de Ia Commission d'enquete sur les impots pro
vinciaux et municipaux presente au gouvernement de
Ia Saskatchewan. (Commission Jacoby) [Saskatchewan]
(1936) .

Rapport de 11'1 Banque du Canada, 1937. [Saskatchewan].
Rapport du commissaire du service public de Ia Saskat

chewan sur les services d'inspection. [Saskatchewan].
Etat compare des frais d'administration dans la Saskat

chewan. [Saskatchewan],
Carte de la Saskatchewan indiquant, en couleur, les regions

de secheresse. [Saskatchewan].
Tableau indiquant les secours distribues dans les villes

de la Saskatchewan. [Saskatchewan].
Tableau montrant Ie nombre de villes,cites et villages de

la Saskatchewan recevant des secours. [Saskatchewan].
Estimation des frais de secours dans les regions de seche

resse de la Saskatchewan. [Saskatchewan].
Tableau des frais estimatifs de secours hors des regions

de secheresse de la Saskatchewan. [Saskatchewan].
Carte montrant les rendements moyens de ble dans la

Saskatchewan en 1937. [Saskatchewan].
Rapport de la commission du gouvernement local concer

nant la ville de Moose Jaw, 14 mai 1937. [Saskatchewan].
Carte montrant les regions de secours de Ia Saskatchewan.

[Saskatchewan] .
Saskatchewan Urban Municipalities Association.
Ville de Moose Jaw.
Liasse de vingt cartes en couleurs montrant les rendernents

moyens de hie en Saskatchewan, annees 1918 a 1937.
[Saskatchewan] .

The Saskatchewan Association of Rural Municipalities.
Municipalite rurale de Mantario, n° 262. [Saskatchewan].
Graphique montrant l'augmentation de la population de la

Saskatchewan, 193·1 a 1936. [Saskatchewan].
Graphique montrant la diminution de la population de la

Saskatchewan, 193,1 a 1936. [Saskatchewan].
Copies de cartes mentionnees dans le temoignage du pro

fesseur J. Mitchell, de I'Universite de la Saskatchewan,
et rapport sur I'etude du sol. [Saskatchewan].

Concordance des chiffres des pages 194 et 421 du memoire
du gouvernement de la Saskatchewan. [Saskatchewan].

Etat des subventionsconditionneIles recues du gouverne
ment fed·eral et de la Commission des chemins de fer
jusqu'au 30 avril 1937. [Saskatchewan].

Etat relatif aux debourses du chef du service de traitement
des maladies veneriennes. [Saskatchewan].

Plan dassurance sur le rendement du ble visant tout parti
culierernent la Saskatchewan, par W. J. Hansen.
[Saskatchewan] .

Saskatchewan School Trustees' Association.
Saskatchewan Teachers' Federation.
L'Universite de la Saskatchewan.
Aide-mcmoire, ministere de l'Education, Saskatchewan.
Aide-mernoire sur l'assurance nationale centre Ill. maladie,

Saskatchewan.
Regina Board of Trade.
Saskatoon Board of Trade.
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68. Declaration Quant it certains aspects de l'economie de la
terre au Canada, par William Allen. [Saskatchewan].

59. Declaration explicative sur la reorganisation par I'honora
ble George Spence, ministre des Travaux publics, Saskat
chewan.

70. "On-to-the-Bay" Association of Canada.
71. Aide-memoire, ministere de I'Agriculture, Saskatehewan.
72. Aide-mernoire, ministere des Ressources naturelles, Saskat

chewan.
73. Aide-memoire concernant les sources d'energie, Saskat

chewan.
74. Aide-memoire, rninisteres du Travail et du Bien-etre public,

Saskatchewan.
75. Aide-memoireconcemant l'aide federals it la voirie, Saskat

chewan.
76. Aide-mernoire concernant la regie des routes, Saskatchewan.
77. Aide-memoirs concernant les services d'hygiene publique,

Saskatchewan.
78. Aide-memoirs, departement du Procureur general, Saskat

chewan.
79. Aide-memoire, ministere de I'Assurance, Saskatchewan.
80. Aide-mernoire relatif ala [uridiction en matiere d'assurance,

Saskatchewan.
81. Aide-memoirs concernant l'amalgamation des trois univer

sites de I'Ouest, [Saskatchewan].
82. Aide-memoire, Commission du pret agricole de la Saskat

chewan. [Saskatchewan].
83. Fermiers-Unis du Canada, section de la Saskatchewan.
84. Etat indiquant le commerce et la statistique d'assurance

en Saskatchewan. [Saskatchewan].
85. Resolutions du The Pas Board of Trade. [Saskatchewan].
86. "The Canadian Constitution and Its Amendment", reim

pression du discours prononce par Ie procureur general
it la legislature de la Saskatchewan, 1936. [Saskat
chewan].

OTTAWA, 17 janvier 1938--31 janvier 1938

(Tern. pp. 2306--3851)

87. it 91. The Canadian Manufacturers' Association, Inc. Parties
I a V. (Voir aussi pieces 269 a 271).

Les organismes suivants ont souscrit par lettre a ce
memoire.

Canadian Bottlers' Association Limited;
Canadian Construction Association;
Canadian Fisheries Association;
Canadian Jewellers' Association, Inc.;
Canadian Lumbermen's Association;
Canadian Paint Oil and Varnish Association;
Canadian Pharmaceutical Manufacturers' Association;
Canadian Pulp and Paper Association;
Confectionary, Chocolate and Cocoa Industries of

Canada'
Furniture Manufa,cturers' Association;
Primary Textiles Institute;
Radio Manufacturers' Association of Canada;
The Shoe Manufacturers' Association of Canada;
Tire Division of the Rubber Association of Canada.

92. The Canadian Life Insurance Officers' Association. (Voir
aussi pieces 411).

93. Liasse de releves aetre deposes par un manufacturier
type. [Canadian Manufacturers' Association].

94. All-Canada Insurance Federation.
95. Dominion Mortgage and Investment Association. Partie

1. (Voir aussi piece 272).
96. Canadian Association of Social Workers.
97. The Canadian Teachers' Federation.
98. Ontario Association of Real Estate Boards.
99. League for Social Reconstruction.

100. L'Union pour Ia Societe des nations au Canada.
tol. The Canadian Association for Adult Education.

102. Etude sur l'education des adultesau Canada. [Canadian
Association for Adult Education].

103. Canadian Medical Association.
104. Canadian Hospital Council.
105. The Single Tax Association of Canada.

L'organisme suivant a souscrit par lettre ace memoire:
The Henry George Club of Victoria.

106. Congres des metiers et du travail du Canada.

L'organisme suivant a souscrit par lettre ace tnemoire:
Dominion Joint Legislative Committee of the Rail-

way Transportation Brotherhood.
107. Les banques acharte du Canada.
108. The Investment Dealers' Association of Canada.
109. Canadian Electrical Association, Inc.
1110. "Centrales electriques canadiennes au Canada", rapport du

Bureau federal de la statistique. [Canadian Electrical
Association] .

111. Constitution de la Canadian Electrical Association, Inc.
112. Liste des rnembres de la Canadian Electrical Association,

Inc.
113. Federation canadienne des maires et municipalites,
114. Supplement a la piece 113.
115. "Our Cities", rapport du Comite d'urbanisms au Comite

des ressources nationales des Etats-Unis, 1937. [Fede
ration canadienne des maires et municipalites].

116. Mouvement national-corporatiste.
117. Association anti-tuberculeuse canadienne,
118. Aide-memoire, surintendant des assurances. [Dominion].
119. Etat statistique des recettes et clepenses de la division des

compagnies federales. [Dominion].
120. Aide-memoirs, ministers des Pecheries, Dominion.
121. a 133. Divers tableaux et graphiques statistiques e.t autres

donnees concernant I'impot sur Ie revenu. [Dominion].
134. Dossier contenant des statistiques relatives aux taxes de

vente et d'accise et copies des lois afferentes. [nominion].
135. "Double imposition et ,evasion fiscale", rapport de la

Societe des nations, Geneve, 1927. [Dominion].
136. Liste d'acoords reciproques comportant exemption du double

impot sur Ie revenu sur les expeditions entre le Canada
et d'autres pays. [Dominion].

137. Aide-memoirs, ministere de Ill, Sante, Dominion.
137A. Sommaire des fonctions du ministere federal de la Sante.
138. Copie de la loi relative au Bureau federal de le statis-

tique. [Dominion].
139. Aide-memoirs concernant la constitution et le rouage admi

nistratif du Bureau federal de la statistique. [Dominion].

HALIFAX, 3 fevrier 1938-8 fevrier 1938

.(Tem. pp. 3852--4320)

140. Gouvernement de laprovince de la Nouvelle-Ecosse.
141. Appendices a la piece 140.
142. Rapport de la Commission royale sur les l'eclamations des

provinces Maritimes, (1926). (Commission Duncan).
[Nouvelle-Ecosse] .

143. Rapport de la Commission royale, enqueteeconomique pro
vinciale, Nouvelle-Ecosse, (1934). (Commission Jones).
l Nouvelle-Ecosse] .

144. Memoire de la province de la Nouvelle-Ecosse a la Com
mission royale, enquete ,economique provinciale. [Nou
vellc-Ecossel .

145. Rapport de la Commission royale sur les arrangements
financiers entre Ie Dominion et les provinces Maritimes
(1935). (Commission White). [Nouvelle-Ecosse].

146. Aidc-memoire, ministers des Mines, Nouvelle-Ecosse.
147. Etat de l'aide federale a la Nouvelle-Ecosse pour l'ensei

gnement technique. INouvelle-Ecossel.
148. Graphique montrant les services du ministere de I'Hygiene

de la Nouvelle-Ecosse. [Nouvelle-Ecossel.
149. Aide-memoirs, ministers de I'Agriculture, Nouvelle-Ecosse.



150. Declaration Quant a la coordination des activites provin
ciales et federales dans le domaine de l'agricuIture.
[Nouvelie-Ecosse] .

151. Releve statistique des provinces Maritimes, 1867-1934, par
Ie Bureau federal de la statistique, [Nouvelle-EcosseJ.

152. Appendices a Ia piece 143.
153. "Lea provinces Maritimes depuis la Confederation", rap

port du Bureau federal de la statistique, [Nouvelle
Ecossel .

154. The Union of Nova Scotia Municipalities.
155. Rapport annuel du ministers du Travail de la Nouvelle

Ecosse. [Union of Nova Scotia Municipalities].
156. "Unemployment and Relief in Nova Scotia" by L. Richter.

[Union of Nova Scotia Municipalities].
157. "Public Affairs", decembre 1937. [Union of Nova Scotia

Municipalities] .
158. Ville d'Halifax.
159. Halifax Board of Trade.

CHARLOTTETOWN, 10 {evrier 1938-12 fevrier 1938

(Tem. pp, 4321-4634)

160. Charlottetown Boord of Trade.
161. Gouvernemerut de I'Ile du Prince-Edouard.
161'A. Etat compare des taux de droits de succession de I'Ile

du Prince-Edouard et de l'Ontario. [lie duPrince
Edouardl,

161B. Etat statistique indiquant les details de calouls relatifs
a la preparation de la piece 161A.

162. Declaration de l'Association du Barreau de l'Ile du Prince
Edouard concernant les Cours superieures dans cette
province. [L'Association du Barreau]. (Voir aussi piece
278).

OTTAWA, 15 fevrier 1938-16 fevrier 1938
(Tem. pp. 4635-4829)

163. Aide-memoire, ministere du Travail. [Dominion].
164. Copie d'un accord concernant les secours signe entre Ie

gouvernement federal et la province de la Saskat
chewan. [Dominion].

165. Echelles de secours et d'assistance dans diverses provinces,
preparees par le Canadian Welfare Council. [Dominion].

166. Aide-memoire, ministers du Commerce, Dominion.
167. Aids-memoire, ministere de I'Agriculture, Dominion.
168. Aide-memoirs, division des fermes experimentales, Domi-

nion.
169. Aide-memoire, service des marches, Dominion.
170. Aide-memoire, services de la production, Dominion.
171. Aide-memoire relatif a la science agricole, Dominion.

VICTORIA, 16 mars 1938-25 mars 1938
(Tern. pp, 4830-5944)

172. Gouvernement de la province de la Colombie-Britannique.
(Voir pieces 180 et 414 a 420).

173. Reclamation de la Colombie-Britannique en faveur de la
revision des conditions de I'Union, 1935. [Golombie-Bri
tannique l ,

174. Rapport de Ia Commission royale sur la retrocession des
terres de la Colombie-Britannique, 1928. (Commission
Martin). [Colombie-Britannique l ,

175. Copie d'une lettre en date du 19 decembre 1934, adres
see par le tres honorable R. B. Bennett, premier
ministre, a I'honorable T. D. Pattullo, concernant un
paiement intcrimaire de $750,000. [Colombie-Britan
nique] .

176. "Economic Benefits to Canadians resulting from Opera
tions of the Automotive Manufacturing Industries in
Canada", par J. C. Armer. [Colombie-Britannique}.

177. Tableau du cout comparatif de l'instruction entre Ies muni
cipalites urhaines et rurales de la Colombie-Britannique.
[Colombie-Britannique] .
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178. Tableau des perceptions de droits de douane par tete
dans certaines provinces. [Colombie-Britanniquel.

179. Revendication de Ill, Colornbie-Britannique en faveur de
la revision des termes de l'Union, 1934. [Colombie
Britanniquel .

180. Memoirs. [Colombie-Britanniquel . (Voir piece 172).
181. Municipalites de Ia Colombie-Britannique.
182. Ville de Vancouver.
183. British Columbia School Trustees' Association.
184. Rapport sur la regie financiere desecoles de la Colombie

Britannique, par H. B. King. [British Columbia School
Trustees' Association].

185. Aide-mernoire, departement de l'Impot sur le revenu, Co
lombie-Britannique.

186-187. Tableaux indiquant des taux compares de I'impot sur
Ie revenu de diverses [uridictions. [Colombie-Britan
nique] .

188. Associated Boards of Trade of British Columbia. (Voir
aussi pieces 275 et 276).

189. Associated Boards of Trade of Eastern British Columbia.
100. Aide-memoire, ministers des Pecheries, Colombie-Britan

nique.
191. Aide-memoire, services d'hygiene et de bien-etre, Colombie

Britannique.
191A. Declaration relative au probleme des services de secours,

d'hygiens et bien-etre social pour les itinerants entre
provinces. [Colombie-Britannique}.

192. Aide-mcmoire, ministere du Travail, Colombie-Britannique.
193. Aide-memoire, administrateur des secours aux chomeurs,

Colornbie-Britannique.
194. Prince George Board of Trade.

Les orqanismes suivants ont souscrit par lettre a ce
memoire :

Associated Boards of Trade of Central British
Columbia;

Merritt Branch Canadian Legion;
Newlands Community Hall Society;
Prince Rupert Chamber of Commerce;
St. Clair Stobart Chapter of the Imperial Order

Daughters of the Empire;
Williams Lake Board of Trade.

195. Dossier decorrespondance et de faits concernant Prince
George. [Prince George Board of Trade].

196. Carte indiquant Ies avantages de la Colombie-Britannique
centrale au point de vue de l'agriculture. [Prince
George Board of Trade].

197. Declaration de H. G. Perry, M.A.L., au nom du Prince
George Board of Trade.

198. Etat sur Ie travail qu'a procure la construction B. Duncan,
C.-B. [Prince George Board of Trade].

199. Vancouver Real Estate Exchange.
200. Junior Board of Trade de Vancouver.
201. Copies de lettres de l'honorable T. D. Pattullo, premier

rninistre de la Colombie-Britannique au Itres honorable
R. B. Bennett, premier ministre, Ie 7 fevrier 1934; reponse
datee Ie 26 fevrier lH34; lettre de l'honorable T. D.
Pattullo au tres honorable W. L. Mackenzie King,
premier ministre, Ie 4 janvier 1936, concernant de "meil
leures conditions" et Ie chemin de fer P. G. E.

202. Victoria Chamber of Commerce.

L'organisme suivant a souscrit a ce memoire par lettre:
Victoria Real Estate Board.

203. Okanagan Municipal Association.
204. British Columbia Chamber of Agriculture.
205. Greater Vancouver and New Westminster Youth Council.
206. Provincial Council of Women, Colombie-Britannique,
207. Fils natifs de la Colornbie-Britannique.
208. La minoritc catholique de Ia Colombie-Britannique,
209. Vancouver Young Liberal Association.
210. Co-operative Commonwealth Federation (Section de la

C.-B.).
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211. British Columbia Library Association.

Les OJ'ganismes suivants ont souscrit par lettre a ce
memoire :

Maritime Library Institute;
The QuebC{) Library Association.

212. Aide-memoire, ministere de I'Agriculture, Colombie-Britan
nique.

213. Primary Products Publishing Company, Limited.
214. Canadian Association of Social Workers-B.C. Mainland

Branch.
215. Corporation de la ville de Revelstoke, C.-B.
216. Aide-memoira sur la cartographie topographique, Colombie

Britannique,
21,7. Carte topographique du district de Nimpkish, [Colombie

Britannique l .
218. Carte indiquant les terres agricoles et les pil.turages de la

Colombie-Britannique. IColombie-Britanniquel.
219. Aide-memoire, ministers des Mines, Colombie-Britannique.
220. Aide-memoire, ministers du Commerce et de l'Industrie,

Colombie-Britannique.
221. Langley Farmers' Institute, district "E" de la Colombie

Britannique,
222. Aide-memoire, depar,tement de recherches du Conseil eco

nomique de la Colombie-Britannique. [Cclombie-Bri
tanniquel.

223. Aide-mernoire sur Ie partage des Ionctions en matiere d'hy
giene eIlJtre le Dominion et lea provinces. [Colombie
Bri tannique].

224. Aide-memoire sur la loi des compagnies. [Colombie-Britan
nique] .

225. Aide-mernoire, departement des Assurances, Colombie-Bri
tannnique.

226. Aide-memoire, departsment des Chemins de fer, Colombie
Britannique.

227. Deux vaide-memoires soumis par Ie controleur des droits
hydrauliques, Colombie-Britannique.

228. Etat des revenus et depenses relatives aux droits de suc
cession. [Colombie-Britanniquel.

22.9-229A. Tableaux indiquant les subventions fooerales comme
pourcentage des revenus ordinaires des provinces du
Canada. [Colombie-Britannique l ,

230. Tableau indiquant Ie rajustement des octrois par tete base
sur un recensement quinquennal, rajuste tons les deux
ans et demi. [Colombie-Britannique] .

231. Aide-memoirs relatif aux recherches sur les services de pre
voyance sociale. [Colombie-Britanniquel.

232. Etats des frais des services de prevoyance socials de la
Colornbio-Britannique de 1876 a 1936. [Colombie-Britan
nique] ,

233. Tableaux indiquant les exportations de Ia Colombie-Bri
tannique au Royaume-Uni, [Colombie-Britanniquel.

234. Sornmaire des reclamations de la Colombie-Britannique en
faveur de meilleures conditions-I900-1927. [Colombie
Britanniquel,

EDMONTON, 28 mars 1938-2 avril 1938

(Tem.pp. 5945--6627)

235. Universite de I'Albcnta.
236. Edmonton Chamber of Commerce.
237. Copie d'une resolution adoptee par I'Assemblee legislative

de l'Alberta, Ie 25 fevrier 1935.
238. Villes de l'Alberta.
239. Supplements a la piece 238.
24Q. Documents, "A" a "K" de la piece 238.
241. Cites et villages de l'Alberta.
242. The Alberta Association of Municipal Districts.
243. Alberta Youth Congress.
244. Alberta School Trustees' Association.
245. Alberta Teachers' Association.
246. College of Physicians and Surgeons of Alberta.

247. Protective Committee in Alberta of Private Holders of
Alberta Savings Certificates and Bonds.

248. Taxpayers' Protective Association of Edmonton.
249. Calgary Board of Trade.
250. Young Men's Section, Calgary Board of Trade.
251. Association of Owners of Real Property, Calgary.
252. Chambre d'agriculture du Canada.
263. Committee of Calgary Builders and Suppliers.

L'organisme suivant a souscrit par lettre a ce memoire :
Calgary General Contractors Association.

254. Union des chfimeurs de Calgary.
255. Les Iermiers-unis de I'Alberta.
256. The Alberta Co-operative Council,
257. Council of the Alberta C.C.F. Clubs.
258. Western Canada Fuel Association

L'organisme suivant a souscrit par lettre a ce memoire :
Council of the Calgary Board of 'Trade.

259. Drumheller Board of Trade.
260. Associated Temperance Forces of Alberta.
261. Medicine Hat Chamber of Commerce.
262. The Alberta Co-operative Sugar Beet Growers' Association.
263. Carte indiquant l'absence de recolte en Alberta, 1918-1937

[Alberta Co-operative Sugar Beet Growers' Association].
264. Carte indiquant les districts d'irrigation actuels et projetes

dans Ie sud de l'Alberta. [Alberta Co-operative Sugar
Beet Growers' Association].

265. Rapport de Ia Commission royale sur les ressources natu
relles de l'Alberta, 1935 (Commission Dysart).

266. Liste de questions sournises au gouvernernent de l'Alberta
par la Commission, et lettre de I'hon, W. Aberhart, pre
mier ministre, au president, en date du 30 mars 1938.

OTTAWA, 21 avril 1938-M. Ivor Jennings

(Tem. pp. 6629A---6716D)

TORONTO, 25 avril W38-9 mai 1938

(Tern. pp. 6628--8117)

267. Citizens' Research Institute of Canada.
267A. Expose resumant Ia vpiece 267.
268. Board of Trade de la ville de Toronto.
269 a 271. The Canadian Manufacturers' Association, Inc.

Parties VI it VIII (Voir aussi pieces 87 a 91).
272. The Dominion Mortgage and Investments Association,

Partie II (Voir aussi piece 95).
273. Appendice it la piece 272.
274. The British-Israel-World Federation (Canada) Inc.
275. Copie d'un telegramme date Ie 24 mars 1938, envoye par

Ie president de Ia Commission a J. G. Robson, president,
B. C. Lumber and Shingle Manufacturers' Association,
Vancouver (Voir pieces 188 et 276).

276. Lettre datee Ie 14 avril 1938 envoyee par Ie Vancouver
Board of Trade au president de la Commission (Voir
pieces 188 et 275).

277. District municipal de Ray, n° 549, Saint-Albert, Alberta.
278. Aide-mernoire de l'Association du Barreau de FIle du

Prince-Edouard concernant le nombre de causes eaten
dues devant la Cour d'appel de cette province. (Voir
aussi piece 162).

27,9. Canadian Chain Store Association.
280. Canadian Importers and Traders Association, Inc.
281. Ontario Municipal Association.
282. National Construction Council.
283. Expose sur les societes de construction en Grande-Bretagne.

[National Construction Council].
284. The City of Toronto and Ontario Mayors' Association.
285. Property Owners Association of Toronto.
286. East York Business Men's Association.
287. Comte de York.
288. Home Builders' Association of Toronto.



289. Ontario School Trustees' and Ratepayers' Association.
290. The Mutual Fire Underwriters' Association of Ontario.
291. The Ontario Teachers! Council.
292. "Finance and Administration of Education in English

Speaking Countries". [Ontario Teachers' Council].
293. Succursales ontariennes de la Canadian Association of

Social Workers.
294. Ontario Library Association.
295. Welfare Council of Toronto and District.
296. Gouvernement de la province d'Ontario-Partie I.
297. Gouvernement de la province d'Ontario-Partie II.
298. Gouvernement de la province d'Ontario-Partie III.
299. Etat statistique des pensions de vieillesse au Canada arrete

au 30 septernbre 1937. [Ontario],
300 a 302. Tableaux indiquant l'effet de la priorite du Dominion

et des provinces en matiere d'impot sur Ie revenu.
[Ontario].

303. Exemple de taxes payees par une compagnie mmiere
d'Ontario aux gouvernements d'Ontario et du Dominion.
[Ontario] .

304. Etats des semmes depensees par l'Ontario pour les routes,
de 1930 it 11937. [Ontario]. (Voir piece 307).

305. Expose des arrangements reciproques quant aux droits de
succession. [Ontario].

306. Copie de 1J. loi et des reglernents relatifs aux pensions
de vieillesse, des aveugles et aux allocations maternelles,
[Ontario],

307. Etat des semmes versees a I'Ontario par le gouvernemerut
federal pour travaux de voirie. [Ontario]. (Voir piece
304).

308. Rapport annuel de la. statistique municipale, 1936.
[Ontario],

309. Tableaux indiquant des details sur les municipalites d'On
tario placces sous Ia surveillance du ministers des
Affaires municipales, [Ontario].

310. Lettre de la Goodyear Tire & Rubber Co. of Canada, Ltd.,
adressee au Co mite du budget d'Ontario, le 'l/l avril
1938. [Ontario],

311. Lettre de la Canadian General Electric Co. Ltd., adressee
au Cornite du budget d'Ontario, le 29 avril 1938.
[Ontario] .

3112. Lettre de la Beatty Bros. Ltd., adressee au Comito du
budget d'Ontario, le 29 avril 1938. [Ontario].

313. Lettre de la B. F. Goodrich Rubber Co. of Canada Ltd.,
adressee au Comite du budget d'Ontario, le 3 mai 1938.
[-On tario l.

314. Tableaux indiquant I'allocaticn des deficits des chemins
de fer Nationaux du Canada suivant le parcours milliaire,
par province. [Ontario].

315. Aide-mbmoire, ministcre de l'Agriculture, Ontario.
316. Aide-memoire, ministers du Travail, Ontario.
317. Aide-memoire, minstere des Mines, Ontario.
318. Expose quaut a la taxation des compagnics minieres.

[Ontario] .
319. Aide-mernoire, ministere de I'Hygiene, Ontario.
320. Aide-mernoire supplementaire, ministere de l'Hygiene

Ontario.
321. Aide-memoire, departement des Assurances, Ontario (Voir

piece 323).
322. Aide-mernoire sur la surveillance des compagnies de prets

et de fiducie, Ontario.
323. Aids-memoire sur la juridiction en matiere d'assurance,

Ontario (VOil' piece 321).
324. Aide-mcmoire, departement du Proeureur general, Ontario.
325. Aide-memoire, departement des Pecherios, Ontario.
326. Aide-memoire du prevot des incendies d'Ontario.
327. Expose sur les terrcs disponibles pour fins de colonisation.

[Ontario].
328. Aide-memoire, ministerc des Terres et Forets, Ontario.
32,9. Lettre du Welfare Council of Toronto, adressee au presi

dent de la Commission Ie 30 avril 1938.
330. Canadian Dental Association.
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331. Canadian Nurses' Association.
332. "The Canadian Nurse," avril 1938. [Canadian Nurses'

Association] .
333. The Canadian Council of Young Men's Christian Asso

ciations of Canada.
334. "Youth and Recreation in Toronto". [Y.M.C.A.].
335. "Youth's Eye View of some Problems connected with

Getting Married." [Y.M.C.A.].
336. "Youth in the Next Decade." [Y.M.C.A.].
337. Rapport annuel (1937) National Council of Young Men's

Christian Associations of Canada.
338. The League for Economic Democracy.

L'organisme suivant a souscrit par lettre a ce memoire:

Brotherhood of Railway Carmen of America.
339. Economic Reform Association.
340. The Housewives' Association.

QUEBEC, 12 mai 1938-16 mai 1938

(Tern. pp. 8118-8492)

341A. Expose du gouvernement de la province de Quebec
Texte francais,

341B. Expose du gouvernernent de la province de Queb~

Texte anglais.
342. Montreal Board of Trade.
343. Chambre de commerce du district de Montreal.
344. La Socief.e Saint-Jean-Baptiste de Montreal.

Les organisrnes suivants ont souscrit par lettre Ii ce
memoire:

Association Canado-Americaine ,
Association generaIe des etudiants de I'Universite de

Montreal;
Association des hoteliers de lacampagne de la pro-

vince de Quebec ;
Les Chevaliers de Carillon;
Les Patriotes de Rosemont;
Societe Saint-Joan-Baptiste des Trcis-Rivieres ;
L'Union des Veterans canadiens.

345. The League for Women's Rights.
346. La Ligue desproprietairos de Montreal.
347. The Provincial Association of Protestant Teachers of

Quebec.
348. Lettre de la Federation nationale Saint-Jean-Baptiste, adres

see au president de l'Alliance canadienne pour le vote
des femmes de Quebec, le 13 mai 1938.

349. L'Alliance eanadienne pour le vote des femmes de Quebec.
350. Section de Ja Montreal Canadian Association of Social

Workers.
351. Cornite permanent des Congres de la langue francaise,
352. Les Acadiens et les Canadiens-francais des provinces Mari-

times.
353. Les Canadiens-francais du Manitoba.
354. Les Canadiens-francais de la Saskatchewan.
355. Les Canadiens-franeais de l'Alberta.
356. Liste de questions soumises par la Commission au gouver

nernent de 18. province de Quebec (Voir piece 391).

FREDERICTON, 18 mai 1938-23 mai 1938

(Tern. pp. 8493-9106)

357. Gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick. (Voir
piece 4113).

358. Tableau montrant la dette publique du Nouveau-Brunswick.
[Nouveau-Brunswick].

359. Rapport annuel des corporations municipales du Nouveau
Brunswick, 1936. [Nouveau-Brunswick}.

360. Aide-rnemoire, ministers de l'Hygiene, Nouveau-Brunswick.
361. Rapport annuel du ministere de l'Hygiene du Nouveau

Brunswick, 1937. [Nouveau-Brunswick].
362. Expose relatif aux tarifs de transport des marchandises au

Nouveau-Brunswick. [Nouveau-Brunswick].

88763-2G
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363. Lettre de la New Brunswick Coal Producers Association,
adressee a l'inspecteur des mines du Nouveau-Brunswick,
Ie 2 avril 1937. [Nouveau-Brunswickl .

364. Notes et chiffres relatifs au plaidoyer portant sur l'indus
trie houillere, [Nouveau-Brunswickl .

365. Aide-memoire, departement des Assurances, N ouveau
Brunswick.

366. Commission des transports du Maritime Board of Trade
(Voir pieces 408, 409, 410).

367. Ville de Saint-Jean.
368. Expose sur la situation ouvriere dans Ia ville et le comte

de Saint-Jean. [Ville de Saint-Jean].
369. Saint John Board of Trade.
370. Carte indiquant les distances par chemin de fer de cer

tains endroits a Saint-Jeanet a Halifax. [Saint John
Board of Trade].

371. Etat statistique des placements des chemins de fer Na
tionaux du Canada dans des terres appantenant aux
chemins de fer americains, [Nouveau-Brunswick].

372. Extrait concernant les canaux, tire des Debats de la
Chambre des communes, 28 mars 1938. [Nouveau
Brunswick] .

373. Debourses f,ed,eraux pour laconstruction de canaux. [Nou
veau-Brunswick] .

374. Lettre et tableaux indiquant Ie commerce par voie des
ports des provinces Maritimes. [Nouveau-Brunswickl ,

375. Union des municipalites du Nouveau-Brunswick.
376. Carte du Nouveau-Brunswick. [Union des municipalites

du Nouveau-Brunswick].
377. Municipalite de Gloucester, N.-B.
378. Municipalite de Northumberland, N.-B.
379. New Brunswick Teachers' Association.

OTTAWA, 25 mai 1938-2 [uin 1938

(Tern. pp. 9108-9154; 9505-9926)

380A. Sommaire de la piece 380B
380B. Canadian Welfare Council.
381. The National Council of Women of Canada.
382. Health League of Canada.
383. Board of Evangelism and Social Service of the United

Church of Canada.
384. "Christianizing the Social Order." [The United Church

of Canada].
385. Report of the Oxford Conference. [The United Church

of Canada].
386. The Canadian Legion of the British Empire Service League.
387. Federation of Ontario Naturalists, Inc.

L'organisme suivant a souscrit par lettre a ce memoire:
Ontario Federation of Anglers.

388. Victorian Order of Nurses for Canada.
389. "The Victorian Order of Nurses for Canada" (pamphlet)'.
390. Copie d'une lettre du president suppleant de la Commis

sion, adressee a M. L. E. Beaulieu, C.R., avocat de la
province de Quebec, Ie 13 mai 1938, sur la possibilite
d'entendre Ie temoignage de Ionctionnaires civils de
Quebec.

391. Copie d'une Iettre du president suppleant de la Commis
sion, adresses a M. L. E. Beaulieu, C.R., Ie 13 mai 1938,
soumettant une liste de question. (Voir piece 356).

392. Lettre de M. L. E. Beaulieu, C.R., adressee au president
suppleant, le 14 mai 10938 et disant que laprovince de
Quebec ne desire rien ajouter a son expose anterieur
(l/oir piece 341A).

393. Lettre de l'honorable M. Duplessis, premier ministrs de
Quebec, adressee au 'pl1esident suppleant de la Comrnis-

sion, Ie 20 mai 1938, et copie d'une lettre datee Ie 25
mai 1938, adressee par le president supplcant au
premier ministre Duplessis.

394. La Chambre de commerce du Canada.

L' orqanisme suivant a souscrit par lettre Ii ce memoire:
Chambre de commerce du district de Levis.

395. Grand Orange Lodge of Ontario West.
396. Aide-memoire, rninistere des Mines et Ressources, Dominion.
397. Aide-memoirs sur la cartographie topographique en Colom-

bie-Britannique. [Dominion].
398. Aide-mcmoire du surintcndant des faillites, Dominion.
399. The Retail Merchants' Association of Canada, Inc.
400. Association des commissaircs d"ecoles separees d'Ontario.
401. Comite central du particommuniste.
402. Aide-memoire, Conseil national de recherches, Dominion.
403. Deliberations de la conference sur I'organisation des recher

ches medicales au Canada. [Dominion].
404. Liste de bourses de perfectionnement, de continuation et

de debut du Conseil national de recherches. [Dominion].
405. Aide-mernoire, ministere de la Justice, Dominion.
406. De-pliant de matiere-reclame du Bureau canadien de tou

risme. [Dominion].
407. Vingtieme rapport annuel du Conseil national de recher

ches 11}36-1937. [Dominion].
408. Lettre de la Commission de 'transport du Maritime Board

of Trade, envoyee a la Commission et accornpagnee de
copies de Ia correspondance deposee aupres de la Com
mission royale sur les reclamations des provinces Mari
times. (Voir piece 3(6).

409. Rajustement des tarifs de classes Ie 15 mai W1~, dans les
provinces Maritimes. (Voir piece 365).

410. Echelle relative a la base des tarifs de cites, 1926, compa
ree a 1907. (Voir piece 366).

411. Expose supplcrnentaire de la Canadian Life Insurance Offi
cers Association. (Voir piece 92).

412. Ville de Hamilton.

OTTAWA,8 aofit 1938-Prof. L. F. Giblin.

OTTAWA, 24 novcmbrc 1938-1er decembre 1938.

(Tern. pp. 10,078-10,702)

413. Memoire supplernentaire du gouvsrncmcnt de la province
du N ouveau-Brunswick, (Voir piece 357).

414. a 420. Donnees supplementaires presentees par les avoeats
du gouvernement de la province de la Colornbie-Britan
nique. (Voir pieces 172 et 180).

420A. Aide-mernoire concernant les pensions de vieilJesse, Ile
du Prince-Edouard.

421. Expose supplementaire de I'honorable John Bracken, pre
mier ministre du Manitoba. (Voir pieces 1 a 8 et 10.)

422. Liasse de copies au photostat d'annonces publiees pendant
les ,annees de la guerre relativement a la production de
ble. [Manitoba].

423. Expose sur Ia politique m onctaire canadienne par le prof.
A. H. Hansen. [Manitoba]. (Voir piece 426).

424. Expose du plaidoyer du Manitoba relativement a la politi
que tarifairc du Dominion, par M. Jacob Viner.
[Manitoba] .

425. Expose de la partie d'articles supplemeritaires. l Manitobal ,
426. Expose supplernentaire du prof. A. H. Hansen. [Manitoba].

(Voir piece 42'3).
427. Recapitulation des points essentiels de la cause du Mani

toba a Ia lumiere de la critique, I'honorable S. S. Garson,
tresorier provincial. [Manitoba]. (Voir pieces 1 a 8
et 10)'.



LISTE DES TEMOINS QUI ONT COMPARU DEVANT LA COMMISSION ROYALE DES
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ADAMSON,
ALEXANDER,

ALLAN,

ALLEN,

ANDERSON,

ARCHER,

ARCHIBALD,

ARCHIBALD,

ARCHIBALD,
ASHTON,

AULD,

BAGWELL,

BARBOUR,

BARNE'fT,
BARNSTEAD,

BARTON,

BASTIEN,

BATES,

BEAULIEU,

BELL,

BELL,

BENTLEY,

BEST,

BETHUNE,
BICKERTON,

BIGGAR,

BING,

BISSETT,

BLACK,

BLACKSTOCK,

BLOIS,

C. A., Winnipeg Board of Trade.
G. J., adjoint du cornmissaire des peche

ries, Colornbie-Britannique.
D. J., sous-rninistre adjoint des Mines et

des Ressources, Manitoba.
Ie prof. Wm., pour lc gouvcrnement de la

Saskatchewan.
P.M., c.R., rninistere federal de la Jus

tice.
A. E., Council of College of Physicians

and Surgeons of Alta.
D. F., C.A., pour Ie gouvernement de

I'Ile du Prince-Edouard.
E. S., directeur federal des fermes expe

rimentales.
MIle Margaret, Alberta Youth Congress.
major-general E. C., Victorian Order of

Nurses.
F. H., sous-rninistre de l'Agriculture,

Saskatchewan.

G. 13., avocat, Single Tax Ass'n.
A. W., sous-ministre des Travaux

publics, Nouveau-Brunswick.
J. W., Alberta Teachers Ass'n.
Arthur S., Secretariat provincial, Nou

velle-Ecosse.
G. S. H., sous-ministre federal de l'Agri

culture.
Hermas, La Societe Saint-Jean-Baptiste

de Montreal.
Gordon, Health League of Canada.
L.-E., C.R, avocat du gouvernement de

Quebec.
Adam, sous-rninistre du Travail, Colom

bie-Britannique.
D. W; directeur interimaire, Bureau of

the Budget, gouv. des Etats-Unis.
(Audience privee.)

W. E., C.R, secretaire, Law Society,
Ile du Prince-Edouard.

W. L., Congres des Metiers et du Tra
vail du Canada.

C. P., avocat, ville d'Halifax.
G. R, United Farmers of Canada, sec

tion de la Saskatchewan.
W. H., Federation canadienne des maires

et des municipalites,
G. A., personnel de verification provin-
\ ciale, Saskatchewan.
C. N., Charlottetown Board of Trade.
W. D., Canadian Manufacturers' Ass'n,
i Inc.
G. M., C.R., Medicine Hat Chamber of

Commerce.
E. H., Directeur de l'assistance socials,

Nouvelle-Ecosse.
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BOLTON,

BONE,

BRACKEN,

BRANDLEY,

BRINE,

BRISTOL,

BRISTOL,

BRITNELL,

BRITTAIN,

BROWN,

BROWNLEE,

BRUNING,

BUCK,

BUZZELL,

BYERS,

BYRON,

CAIN,

CAMERON,

CAMPBELL,

CAMPBELL,

CAMPBELL,

CAMPBELL,

CAMPBELL,

CAMPBELL,

CAMPBELL,

CAMPBELL,

CAMSELL,

CARPENTER,

C. W., chef de la division de la Stutisti
que, min. federal du Travail.

W. R., pour la ville de Vancouver.
l'hon. John, premier ministre du Mani

toba.
Louis, Alta. Co-operative Sugar Beet

Growers' Ass'n.
A. G., Les fils natifs de la Colombie

Britannique.
Everett, C.R, avocat, National Council

of Women.
J. R K., Canadian Manufacturers'

Ass'n., Inc.
le prof. George, pour Ie gouv. de la Sas

katchewan.
H., Citizens' Research Institute of

Canada.
G. H., sous-ministre adjoint du Travail,

gouv. federal.
J. E., C.R, avocat, Alberta Ass'n. of

Municipal Districts.
Heinrich, ancien chancelier d'Allema

gne, (Tern., p. 3657-3775a).
Tim, Co mite central du parti commu

niste.
L., Montreal Board of Trade.
N. C., president, Debt Adjustment

Board, Saskatchewan.
Lloyd, verificateurcomptable, Munici

pal Branch, Nouveau-Brunswick.

W. C., sous-ministre des Terres et Forets,
Ontario.

Alan, E., sous-ministro des Travaux pu
blics et des Mines, Nouvelle-Ecosse.

A. C., estimateur des tutelles et des
droits suecessoraux, Colombie-Bri
tannique.

E. S., registrateur des vehicules automo
biles, Nouvelle-Ecosse.

J. F., avocat, municipalite de East
Kildonan, Manitoba.

J. O. C., pour le gouvernement de PIle
du Prince-Edouard.

M. A., ant. School Trustees and Rate
payers Ass'n.

O. W., surintendant des pensions de
vieillesse, Ile du Prince-Edouard.

Peter S., hygienists en chef, Nouvelle
Ecosse.

Phon. Thane A., C.R., premier ministre
de I'He du Prince-Edouard.

Charles, sous-rninistre federal des Mines
et des Ressources.

H. S., sous-ministre de la Voirie, Sas
katchewan.
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CARROTHERS,
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CASSIDY,
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CLARKE,
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DAVIS,

DAVISON,

DAWSON,

DAY,

DEWAN,

DICKSON,

DOBSON,

DOLAN,

DORRELL,

DRAPER,

W. A., pour le gouvernement de la
Colom bie- Britannique.

Mme Pierre F., Ligue des Droits de la
Femme.

H. M., directeur de l'assistance sociale,
Oolombie-Britannique.

C. B., Calgary Board of Trade.
G. B., succursale montrealaise, Canadian

Ass'n. of Social Workers.
R. H., statisticien federal.
J. G., Economic Reform Association.
E. H., C.R., sous-seeretaire d'Etat fede

ral.
l'hon. Gordon D., C.R, procureur-gene

ral, Ontario.
J. H., directeur des Federal and Muni

cipal Relations, Nouveau-Bruns
wick.

W. R, Canadian Council of Y.M.C.A.
H. J., representant des banques a charte

du Canada.
R L., Charlottetown Board of Trade.
James, Greater Winnipeg Youth Coun

cil.
G. E., League for Economic Democracy
prof. D. G., personnel de recherches,

Commission royale des relations
entre le Dominion et les provinces.

prof. F. C., pour le gouvernement de la
Saskatchewan.

I'hon. Eric, ministre du Bien-etre public
et des Affaires municipales, Ontario.

W. K. Mutual Fire Underwriters Ass'n.,
Ontario.

M., Toronto Board of Trade.
W. A. Associated Boards of Trade of

Eastern B.C.
R 0., C.R, avocat, Investment Dealers'

ASB'n. of Canada.
Paul, Ligue des proprietaires de Mont

real.
G. F., Canadian Ass'n. of Social Workers,

Colornbie-Britannique. Succursales
de la terre Ierme et Victoria.

l'hon. F. R, M.D., ministre de l'Hygiene,
Nouvelle-Ecosse.

l'hon. T. C., C.R, procureur-general,
Saskatchewan.

le maire A., representant des villes alber
taines.

Walter, directeur de l'assistance-choma
ge, Saskatchewan.

Ie maire R, Toronto.
l'hon. P. M., ministre de 1'Agriculture,

Ontario.
W. M., sous-rninistre federal du Travail.
S. G., representant des banques a charte

du Canada.
D. L~o, chef de l'office federal du tou

nsme.
col. G. H., Vancouver Real Estate Ex

change.
P. M., Congres des Metiers et du Travail

du Canada.

DYMOND,

DYSART,

DYSART,

EASTON,

EDDY,

ELLIOTr,

ELLIOTT,
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ESTEY,
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FAIRCHILD,
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FARRIS,
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FIELDING,

FINLAYSON,

FISHER,

FITZALLEN,

FORTIN,

FOSTER,

FOSTER,

FOUND,

FOWKE,

Fox,

FRASER,

FRY,

FUGLER,

FULL,

J. R, Federation of Onto Naturalists,
Inc.

l'hon, A. A., C.R, premier ministre du
Nouveau-Brunswick.

l'hon. A. K., Bureau des gouverneurs,
Universite du Manitoba.

A. L., Mutual Fire Underwriters' Ass'n.
of Ontario.

A. M., Sask. Urban Municipalities Ass'n.

C. Fraser, C.R, cornmissaire federal de
l'Impot sur le revenu,

Courtland, Investment Dealers Ass'n. of
Canada.

le rnaire A. C., pour le gouvernement
de la Saskatchewan. Sask. Urban
Municipalities Ass'n.

l'hon. J. W., C. R, ministre de l'Educa
tion, Saskatchewan.

Gladstone, Economic Reform Ass'n.

J. H., sous-ministre de l'Agriculture,
Manitoba.

'V. Benton, pour Ie gouvernement du
Nouveau-Brunswick.

W. Sanford, Winnipeg Real Estate
Board.

B. C., Canadian Electrical Ass'n., Inc.

Paul, Alta. Ass'n. of Municipal Districts.

l'hon. J. W. deB., C.R, avocat du gou-
vernement de la Colombie-Britan
mque.

P. S., 'I'resorerie.et Secretariat, Ile du
Prince-Edouard.

R M., avocat, Union of N.S. Munici
palities.

G. D., surintendant federal des assuran
ces'.

R M., C.R., commissairc municipal et
sous-secretaire provincial du Mani
toba.

J., representant des villes et villages
albertains.

Jules, Dominion Mortgage and Invest
ments Ass'n.

R Leighton, C.R, avocat, Canadian
Life Insurance Officers' Ass'n.

W. W. B., representant des municipali
tes de Northumberland et de Glou
certer, N.-B.

W. A. sous-ministre federal des Peche
rres,

prof. V. C., pour le gouvernement de la
Saskatchewan.

S. A., representant des villes et villages
albertains.

J. A., Investment Dealers' Ass'n. of
Canada.

le major, J. W., representant les cites
albertaines.

H., Home Builders Ass'n, of Toronto.
lieut.-colonel G. Elliott, Cha.rlottetown

Board of Trade.
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HEPBURN,
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HILL,

HINGLEY,

HONEYMAN,

HOOPER,

HOPE,

W. W., Comte de York, Ont.
Robt., Fermiers-Unis de l'Alberta.
Basil, Primary Products Publishing Co.,

Ltd., Colombie-Britannique.
C.-E., Taxpayers' Protective Ass'n. of

Edmonton.
H. G., surintendant des Assurances et

registrateur des cornpagnies, Co
lombie-Britannique.

l'hon. S. S., C.R., Tresorier provincial,
Manitoba.

prof. L. F., Universite de Melbourne,
Australie et ci-devant de I'Austra
lian Grants Commission, (Ie 8 aoilt
1938) .

R A., directeur de la division des Terres,
Pares et Forets, ministsre federal
des Mines et des Ressources.

W. W., National Construction Council.
MIle E., succursale montrealaise, Cana-

dian Ass'n, of Social Workers.
M., Toronto Board of Trade.
G. A., B. C. School Trustees' Ass'n.
H. C., pour le gouvernement du Mani

toba.
F. G., arpenteur general, Colombie-Bri

tannique.
M. J., avocat, Minoritecatholique de la

Colombie-Britannique.
E. W., administrateur de l'assistance

chOmage, Colombie-Britannique.
S. P., C.R, president, Local Govt.

Board, Saskatchewan.
MIle Jean 1., Canadian Nurses' Ass'n,

H. H., League for Economic Democracy.
F. Kent, avocat-conseil, Onto Ass'n. of

Real Estate Boards.
W. E., OnL Teachers' Council.
Alvin H., pour Ie gouvernement du Ma

nitoba.
W. J., pour le gouvernement de la Sas

katchewan.
Stuart, Sound Money Economic System

Ass'n.
l'hon. John, ministre des Finances, Co-

lombie-Britannique.
W. E., B.C. Chamber of Agriculture.
"V. F., East York Business Men's Ass'n.
.J. B., Halifax Board of Trade.
D. King, C.R, avocat, municipalites de

Northumberland et de Gloucester,
Nouveau-Brunswick.

l'hon. M. F., premier ministre d'Ontario.
Harry, commissaire de l'assistanoe-ohd

mage, ministere federal du Travail.
J. R, sous-ministre des Ressources natu

relles, Saskatchewan.
E. G., Sask. Ass'n. of Rural Municipa-

lities.
E. D., C.R, ville de Winnipeg.
Ronald, municipalite de St. James, Man.
G J., Taxpayers' Protective Ass'n, of

Edmonton.

HORNBY,

HOUGHAM,
HOWARD,

HUBBARD,

HURST,

HYNDMAN,
HYNDMAN,

IMRIE,

IRVINE,

JACKSON,

JACOB,

JACOBS,

JELLETT,
JENNINGS.

JOHNSTON,
JOHNSTONE,

JONES,

JONES,

JONES,

JOPSON,

KEEPING,

KERR,

KING,

KNOX,

LAIDLAW,

LALONDE,

LANG,

LAPP,
LAZERTE,

LEDUC,

LEEMING,

LEONARD,

LEPAGE,

LESLIE,

LEWIS,

LIPSETr,
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le general, Prince George Board of
Trade.

G. S., Retail Merchants Ass'n. of Canada.
H. A., Ass'n of Owners of Real Property,

Calgary.
H., Victoria Chamber of Commerce.
George, OnL, Municipal Ass'n.
A. W., Charlottetown Board of Trade.
L. C., Council of Alberta C.C.F. Clubs.

John M., Edmonton Chamber of Com-
merce.

William, Council of Alberta C.C.F.
Clubs.

F. W., sous-ministre de la Sante et du
Bien-eire public, Manitoba.

Robert, C.R, arrondisement scolaire
nO 1, Winnipeg.

L., F.C.A., ministere des Affaires muni
cipales de la Saskatchewan.

R P., Chambre de commerce du Canada.
M. Ivor, Universite de Londres, An

gleterre. (Tern., pp. 6629a-6716d.)
J. G., Canadian Chain Stores Ass'n.
le maire, H. S., Sask. Urban Municipali

ties Ass'n.
G., pour le gouvernement du Nouveau

Brunswick.
O. L., Okanagan Municipal Ass'n.
l'hon. W. P., C.R, avocat, gouverne

ment du Nouveau-Brunswick.
John, Greater Vancouver and New West

minster Youth Council.
B. C., ministers de la Sante, Ile du

Prince-Edouard.
W. A. R, Universite de I'Alberta.
J. K., ministere de l'Agriculture, Nou

veau-Brunswick.
le prof. F. A., membre du personnel de la

Commission royale des relations
entre Ie Dominion et les provinces.
(Audience privee.)

J. B., Ontario Ass'n. of Real Estate
Boards.

H., La Societe Saint-Jean-Baptiste de
Montreal.

D. W., C.R, avocat, gouvernement d'On-
tario.

J. S., Canadian Dental Ass'n.
M.-E., Alberta Teachers' Ass'n.
l'hon. Paul, ministre des Mines de l'On

tario.
D., Victoria Chamber of Commerce.
T. D'Arcy, C.R, avocat-conseil, Domi

nion Mortgage and Investments
Ass'n.

l'hon. B.-W., president du Conseil exe
cutif et administrateur des secours
aux pecheurs, Ile du Prince
Edouard.

Andrew, Saskatoon Board of Trade.
le maire Stanley, Federation canadienne

des maires et municipalitss,
MIle Florence, Man. Teachers' Federa

tion.
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MCGILL,

McEWEN,

MACLEOD,

McNAIRN,

H. D., Surintendant des Assurances,
Ontario.

A., sous-ministre des Travaux publics et
du Travail, Manitoba.

le major-general A. G. L., president du
Conseil national de recherches.

l'hon. J. H., C.R, procureur-general,
Nouvelle-Ecosse.

l'hon. T. B., C.R, ministre de la Voirie,
Ontario.

D. K, C.R, avocat, ville de Vancouver.
Roswell, sous-secretaire du Tresor des

Etats-Unis. (Audience privee.)
MIle Joy, Canadian Ass'n. of Social

Workers.
l'hon. W.-J., C.R, procureur-general,

Manitoba.
J. A., C.R., avocat-conseil, All-Canada

Insurance Federation. .
H. K, Property Owners' Ass'n. of To

ronto.
J. A., Man. School Trustees' Ass'n.
A. L., Associated Temperance Forces of

Alta.
I. , National Construction Council.
L. C., League for Social Reconstruction.
E. K., Man. Teachers' Federation.
le col. K. R, Toronto Board of Trade.
W. K, C.A., verificateur provincial, 11e

du Prince-Edouard.
R H., Canadian Electrical Ass'n., Inc.
R. H., Commission des transports, Ma

ritime Board of Trade.
C. C., Onto Municipal Ass'n.
O. V. B., New Brunswick Teachers' As

sociation.
R. H., C.R, Chambre d'agriculture du

Canada.
le prof. J., representant du gouverne

ment de la Saskatchewan.
Ie maire 'Valter, d'Halifax.
T. M., commissaire du Travail et des

Industries, Saskatchewan.
MIle Elizabeth C., The League for

Women's Rights.
G. H., C.R, avocat, Canadian Electrical

Ass'n., Inc.
G. S., Federationcanadienne des maires

et municipalites,
MIle Edna, Canadian Nurses' Ass'n.
H. W., Chambre de commerce du Ca

nada.
Rene, Chambre de commerce du District

de Montreal.
F. C., Drumheller Board of Trade.
H. F., surintendant de l'Instruction pu

blique, N ouvelle-Ecosse.
J. B., sous-ministre de l'Agriculture,

Colombie-Britannique.
A. H., C.R., avocat, Association des com

miss aires d'ecoles separees catholi
ques d'Ontario.

W. C., representant du gouvernement de
la Saskatchewan; Universite de la
Saskatchewan.

MURRAY,

MURPHY,

MUNRO,

MoYER,
MUNRO,

MITCHELL,

MORIN,

McNAmN,

MACNAMARA,

McNAUGHTON,

MOORE,
MORGAN,

MIDDLEBORO,
MILLER,

MOONEY,

MANN,

MONTGOMERY,

MONK,

MACQUARRIE,

MCQUESTEN,

MANNING,

MATHER,
MATHESON,

McTAGGART,
MAGILL,

MILLIKEN,

MITCHELL.
MOLLOY,

MARION,
MARKS,

MAINES,

MAJOR,

MARKUS,
MARSH,
MARSHALL,
MARSHALL,
MASSEY,

MACBRIDE,

MCCALLUM,

McKELVIE,

McDONALD,

MCGAVAN,

McKENZIE,
MACLAREN,

McDANIEL,

McLATCHY,

MCGHIE,
MACGIBBON,

LIPSIDTr,
LITHGOW,

LITTLE,
LOBLEY,
LOWER,
LUCAS,
LUCKOCK,

L. R. Western Canada Fuel Ass'n.
J. H., Dominion Mortgage and Invest-

ments Ass'n.
C. K, Sask. School Trustees Ass'n,
Owen, Montreal Board of Trade.
Ie prof. A. R. M., Fils natifs du Canada.
J. D., comte de York, Onto
Mme Rae, The Housewives' Ass'n. of

Canada.
l'hon..M. M., ministre du Travail, Onta

no.
J. S., Edmonton Taxpayers' Protective

Ass'n,
MCCORKINDALE,H. M., ville de Vancouver.
MCCORMICK, R. N., Canadian Manufacturers' Ass'n.,

Inc.
B. J., C.R., avocat, Sask. Ass'n. of Rural

Municipalities.
MACDoNALD, l'hon. A. L., C.R, premier ministre de la

N ouvelle-Ecosse.
l'hon. J. A., ministre de l'Agriculture,

Nouvelle-Ecoss,e.
MACDoNALD, l'hon. K. C., ministre de l'Agriculture,

Colombie-Britannique.
MACDONNELL, H. 'V., Canadian Manufacturers' Ass'n.

Inc.
W. H., C.R, representant du gouverne

ment de la Saskatchewan.
C. J., ingenieur des droits hydrauliques,

Saskatchewan.
B. T., sous-ministre de la Sante, Ontario.
D. A., membra de la Commission Iede

rale des grains,
H. W., directeur federal des Affaires

indiennes,
J. J., Sask. Ass'n. of Rural Municipali

ties.
MACKAY, J. R, Sask. Teachers' Federation.
MCKECHNIE, J. H., sous-ministre de l'Instruction pu-

blique, Saskatchewan.
B. A., Fils natifs de la Colombie-Britan

nique.
J. D., Saint John Board of Trade.
MIle Catherine, Provincial Ass'n, of Pro

testant Teachers of Quebec.
le prof. Norman, Union pour la Societe

des Nations; Canadian Ass'n, for
Adult Education.

W. C., Alta Co-operative Council.
Ie maire D. L., ville de Saint-Jean,

N.-B.
K B., surintendant des Assurances,

Nouveau-Brunswick.
Clive J., avocat, Union of Manitoba

Municipalities.
MACMILLAN, H. R, Associated Boards of Trade of

B.C.
MACMILLAN, L. B., sous-ministre des Travaux publics,

Ile du Prince-Edouard.
MACMILLAN, M., Saskatoon Board of Trade.
MAcMILLAN, W. J. P., Leader du parti conservateur,

11e du Prince-Edouard.
l'hon. J. B., C.R, procureur-general,

Nouveau-Brunswick.

MACKENZIE,

MCGURRAN,

McKENNA,
MACKENZIE,



MUTCH,
MUTCHMOR,

1\11YRDALL,

NEWCOMBE,

NORRIS,

NOSEWORTHY,

O'BRIEN.

OLDFIELD,

O'MEARA,

OTTEWELL,

OWEN,

PARKER,

PARKER,

PARMELEE,

PATERSON,

PATTERSON,

PATTERSON,

PATTERSON,

PATTULLO,

PAUL,

PEACOCK,

PEARSO:S,

PEPPER,

PETERSON,

PHILLIPS,

PINDF:R,

PITBLADO,

PORTEOUS,

PREUDHOMME,

PRICE,

PURVIS,

QUIGG,

RACE,

R R, Charlottetown Board of Trade.
Ie rev. J. R, United Church of Canada.
Gunnar, professeur d'economie politi-

que a I'Universite de Stockholm,
Suede. (Tern., pp. 9108-9154.)

C. K., president, Commission d'indem
nisation des accidentes du travail et
des pensions de vieillesse, Manitoba.

Mile Jessie, Canadian Teachers' Federa
tion.

J. W., Ontario Teachers' Council.

J. D., C.R., avocat senior, division des
droits successoraux, Ontario.

H. C., B.C. Chamber of Agriculture.
W. P..J., C.R, sous-secretaire d'Etat

federal adjoint.
A., Alta. School Trustees' Ass'n.
D. M., Vancouver Young Liberal Ass'n,

Mme Cameron, succursales ontariennes
de la Canadian Ass'n. of Social
Workers.

l'hon. R. .J. M., ministre des Affaires
municipales, Saskatchewan.

le major J. G., ministers federal du
Commerce.

l'hon. A. P., ministre de l'Instruction
publique et des Relations' federa
les et municipales, Nouveau-Bruns
wick.

Ie maire A. M., Prince George Board of
Trade.

J. H. L., Single Tax Ass'n. of Canada.
l'hon. W. J., premier ministre de la Sas

katchewan.
l'hon. T. D., C.R., premier ministre de la

Colombie-Britannique.
E. B., sous-ministre du Travail, Nou-

vel Je-Ecosse.
F., dirccteur des services d'enseigne-

I ment, Nouveau-Brunswick.
I'hon. G. S., ministre du Travail, Colom

bie- Britannique.
Frank, Edmonton Chamber of Com

merce.
C. B., cornmissaire de l'Impot sur Ie

revenu, Colombie-Britannique.
R L., Fredericton Board of Trade.
Ie maire R M., Sask, Urban Municipa

lities Ass'n.
Isaac, C.R., avocat, gouvernement du

Manitoba.
J. V. R, Chambre de commerce cana

dienne.
J., C.R, Winnipeg.
Ie colonel C. B., Canadian Legion of

the B.RS.L.
Arthur B., ci-devant president de la

Commission nationale de place
ment. (Audience priuee.)

S., C.R, departement du procureur-ge
neral, Saskatchewan.

F. W., Taxpayers' Protective Ass'n. of
Edmonton.

RALSTON,

RALSTON,

RAYNAULT,

REEK,

REILLY,

RICKABY,
RIDINGTON,

RIGG,

ROTHWELL,

ROUTLEY,

ROWEBoTToM,

Roy,

RUSSELL,
RUTHERFORD,

SAINT-JEAN,

SANSOM,

SAUNDERS,

SAUVE,

SCANLON,

SCLANDERS,

SCOTT,

SEXTON,

SHAW,

SHAW,

SHEPARD,

SIBBALD,

SIM,

SIMMS,

SIMPSON,

SMELLIE,

SMITH,

SMITH,

SMITH,

SMITH,

SMITH,

SPENCE.

SPERRY,
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Mme F. G., Provincial Council of
Women, Colombie-Britannique.

Ie colonel, l'honorable J. L., C.R, avo
cat, Canadian Electrical Ass'n., Inc.

le maire A., Federation canadienne des
maires et municipalites,

W. R, sous-ministre de 1'Agriculture,
Ontario.

W. .I., C.R, surintendant federal des
faillites.

H. C., geologue provincial, Ontario.
John, B.C. Library Ass'n.
R. A., directeur du Service de place

ment, ministers federal du Travail.
G. B., directeur des services de produc

tion, ministers federal de l'Agricul
ture.

T. C., Canadian Medical Ass'n.
R G., sous-ministre du Commerce, Co

lombie-Britannique.
Mgr Camille, Le Comite permanent des

Congres de la langue francaise.
F. W., Minorite catholique du Manitoba.
F. H., Ontario School Trustees and

Ratepayers' Association.
MIle Idola, Alliance canadienne pour Ie

vote des femmes de Quebec.
C., Alta Teachers,' Ass'n.
L. H., Grand Orange Lodge of Onto

West.
Emile, Ligue dC'S' proprietaires de Mont

real.
le maire P. E., Okanagan Municipal

Ass'n., Colombie-Britannique,
F. Maclure, Commission des transports,

Maritime Board of Trade.
Ie prof. F. R, League for Social Re

construction.
F. H., directeur de l'enseignement tech

nique, Nouvelle-Ecosse.
A. M., directeur federal du service des

marches.
W. R, sous-ministre de l'Agriculture,

Ile du Prince-Edouard.
C. D., Winnipeg Real Estate Board.
A. S., C.R, Debt Adjustment Board,

Saskatchewan.
David, commissaire federal de I'accise.
L. W., Saint John Board of Trade.
W. E., Alta. Co-operative Sugar Beet

Growers' Ass'n.
MUe Elizabeth, C.B.E., Victorian Order

of Nurses.
C. Rhodes, Les fils natifs du Canada.
G. R, Canadian Importers, and Traders

Ass'n., Inc.
J. J., sous-rninistre des Affaires munici

pales, Saskatchewan.
R Rogers, Mouvement national-corpo

ratiste.
Sidney E., Universite du Manitoba.
l'hon. George, ministre des Travaux pu

blics, Saskatchewan.
A. H., Union of N.S. Municipalities.
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SPRINGmT,

STANTON,

STEPHEN,

STEWART,

SURRNIT,

STOCKDILL,

SULLIVAN,

SWAINE,

TAGGART,

TALLON,

TAYLOR,

TAYLOR,

TAYLOR,

TENNANT,
THOMAS,

THOMSON,

THORNE,

THORNTON,

THORNTON,
THORVALDSON,

TIGHE,

TIMMINS,

TITUS,

TOLCHARD,

TOWERS,

UHRICH,

UPGREN,

URWICK,

E. J., British-Israel-World Federation
(Canada), Inc.

John, Greater Vancouver and New West
minster Youth Council.

F. N., Provincial Ass'n. of Protestant
Teachers of Que.

Bryce, directeur, Research, Industrial
Relations Counselors, Inc., New
York. (Audience privee.)

J. T., Canadian Manufacturers' Ass'n.,
Inc.

C. E., Winnipeg Board of Trade.
H. J., C.R, avocat, municipalites de la

Colom bie- Britannique.
J. M., directeur des recherches, minis

tere federal de I 'Agriculture.
l'hon. J. G., ministre de l'Agriculture,

Saskatchewan.
R J., Congres des Metiers et du Tra

vail du Canada.
Alton, pour le gouvernement du Nou

yeau-Brunswick.
J. A., C.A., surintendant du revenu, Sas

katchewan.
le prof. K. W., pour le gouvernement

d'Ontario.
Nigel, avocat, ville de Saint-Jean.
MIle, Ontario Teachers' Council.
J. S., pour Ie gouvernement de la Sas

katchewan; Universite de la Sas
katchewan.

A. 0., Canadian Importers and Traders
Ass'n., Inc.

L. A., Regina Board of Trade; president
de la Saskatchewan Power Com
mtsswn.

\V., Alberta Youth Congress.
G. S., avocat, Home and Property

Owners Ass'n. de Winnipeg.
RD., C.R, Protective Committee in

Alta. of Private Holders of Alta.
Savings Certificates and Bonds.

H. W., avocat, Home Builders' Ass'n. of
Toronto.

L. S., Sask. Teachers' Federation; Cana
dian Teachers' Association.

F. D., Toronto Board of Trade.
Graham F., gouverneur de la Banque

du Canada.
l'hon. J. M., M.D., ministre de l'Hygiene

publique, Saskatchewan.
Ie prof. A. R, pour le gouvernement du

Manitoba.
le prof., E. J., Toronto Welfare Council.

VINER,

WALKER,

WALLACE,

WALSH,

WALSH,

WALTERS,

WARDLE,

WARREN,

WARWICK,

WEIR,

WELLS,

WEST,

WHALEN,

WHARRAD,

\VHERRli.'TI,

\VHITMAN,

\VHITTON,

WILGRE8S,

WILSON,

WILSON,

'VILSON,

WISMER,

\VODEHOUSE.

WOOD,

WRIGHT,

WRIGHT,

WYA'l"T,

YOUNG,

Jacob, pour le gouvernement du Mani
toba.

J. F., sous-ministre des Mines, Colombie
Britannique.

W. S., Onto Library Ass'n.

F. W., directeur des marches, Nouvelle
Ecosse,

J. E., Canadian Manufacturers' Ass'n.,
Inc.

Chester, sous-tresorier provincial, Onta
rio.

J. M., directeur de la division des leves
et du genie, ministere federal des
Mines et des Ressources.

John, East York Business, Men's Asso
ciation.

Wm., hygienists en chef, Nouveau
Brunswick.

l'hon, G. M., ministre de l'Instruction
publique et secretaire provincial,
Colom bie-Britannique.

J. E., pour Ie gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard.

Gordon M., National Construction
Council of Canada.

T. H., Union des municipalites du Nou-
veau-Brunswick.

W. H., East York Business Men's Ass'n.

G. J., Canadian Tuberculosis Ass'n.

A., Halifax Board of Trade.

MIle Charlotte, O.B.E., Canadian Wel
fare Council.

L. D., directeur du Service des Rensei
gnements commerciaux, ministere
federal du Commerce.

l'hon. Cairine, Victorian Order of
Nurses.

J. 0., Prince George Board of Trade.

W. A., College of Physicians and Sur
geons of Alta.

l'hon. G. S., C.R, procureur-general,
Colombie-Britannique.

R E., sous-ministre federal des Pen
sions et de la Sante nationale.

le col. S. T., commissaire de la RG.C.C.
(Audience privee.)

C. H., Halifax Board of Trade.

M., Toronto Board of Trade.

F. A., Universite de l'Alberta.

G. S., Canadian Medical Ass'n.




